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- de promouvoir le dé
veloppement de
l'agriculture , secteur es
sentiel au maintien des
équilibres économiques et
'démographiques de la
Nation ;

TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

Loi n° 80-502

du 4 juillet 1980
d'orientation agricole.

Article premier . - La
politique agricole mise en
œuvre en application des
dispositions de la présente
loi a pour objectifs , en
conformité avec les prin
cipes de la politique agri
cole commune :

Texte du projet de loi

Projet de loi
de modernisation

de l'agriculture

Article premier .

L'article premier de
la loi n° 80-502 du 4 juillet
1980 d'orientation agricole
est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Article premier . -
La politique agricole a pour
objectifs , en conformité
avec les principes et les rè
gles de la politique agricole
commune et dans le respect
des engagements interna
tionaux :

« - de contribuer à la
modernisation de
l'agriculture , activité es
sentielle à l'économie na
tionale ;

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Projet de loi
de modernisation

de l'agriculture

Article premier .

L'article premier ...

... est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Projet de loi
de modernisation

de l'agriculture

Article premier .

Alinéa sans modification

« Article premier . -
La politique ...

... commune , notamment
celle de la préférence
communautaire , et dans le
respect des engagements
internationaux :

«- d'assurer la moder
nisation et le développe
ment de l'agriculture , acti
vité essentielle pour
l'économie et les équilibres
territoriaux et sociaux de la
Nation ;
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Texte en vigueur

- d améliorer le reve
nu et les conditions de vie
des agriculteurs , conformé
ment aux objectifs de pari
té de la loi d'orientation
agricole modifiée n° 60-808
du 5 août 1960 , en assurant
aux exploitations fami
liales à responsabilité per
sonnelle , qui constituent la
base de l'agriculture fran
çaise , le niveau de compé
tence technique et écono
mique indispensable pour
en accroître la valeur ajou
tée ;

- d accroître la

compétitivité de l'agri
culture et sa contribution
au développement écono
mique du pays en renfor
çant sa capacité exporta
trice ;

- de favoriser
l' installation des jeunes
agriculteurs afin de stabili
ser la population rurale et
de contribuer à réaliser
l'équilibre de l'emploi et
l' aménagement harmo
nieux du territoire ;

Texte du projet de loi

« - de faciliter
l' adaptation de l'agri
culture au nouveau
contexte résultant de la ré
forme de la politique agri
cole commune et des enga
gements internationaux
souscrits par la Com
munauté européenne ;

« - d'accroître le ni
veau de performance des
différents secteurs de
l'activité agricole et des in
dustries agro-industrielles
qui s'y rattachent pour as
surer leur adaptation à la
demande du marché et leur
compétitivité et pour pré
server et renforcer leur ca
pacité à exporter ;

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« - de faciliter , dans
le respect de la règle de la
préférence communautaire ,
l'adaptation ...

. européenne :

« - de privilégier le
développement des exploi
tations agricoles indivi
duelles ou en forme de so
ciété à taille humaine où la
responsabilité personnelle
des agriculteurs est préser
vée ;

« - d'accroître ...

... agricole et des en
treprises agroindus
trielles ...

... exporter ;

«- de développer la
politique de qualité et
d'indication d'origine des
productions agricoles ;

Propositions
de la commission

«- de faciliter
l'adaptation de ...

... européenne ;

Alinéa supprimé

- d'accroître ...

... agricole et des en
treprises agro-alimentaires
et agro-industrielles...

... exporter ;

Alinéa supprimé
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

- de participer à
l'effort de résorption de la
faim dans le monde en fa
vorisant un développement
de l'aide alimentaire .

« - de contribuer au
développement du terri
toire et à l'équilibre écono
mique et social des espaces
ruraux, dans le respect de
la protection de l'envi
ronnement.

« A cette fin , la politi
que agricole tend à :

« - doter l'exploita
tion agricole d'un cadre ju
ridique , fiscal et social , te
nant compte des caractéris
tiques spécifiques de
l'activité agricole et de la
diversité des exploitations ,
et adapté à une économie
d'entreprise ;

« - assurer le renou
vellement des exploita
tions , en particulier par
une politique d'installation
des jeunes en agriculture ;

« - améliorer la
compétitivité des exploita
tions , notamment par
l'adaptation de la fiscalité
agricole et des charges so
ciales ;

« - de contribuer...

... ruraux , notamment dans
les zones de montagne, dans
le respect de la protection
de l'environnement .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

«- de contribuer à
l'aménagement et au déve
loppement du territoire...

... ruraux, dans le respect de
la protection de l'envi
ronnement ;

«- de participer à la
résorption de la faim dans
le monde en favorisant le
développement de l'aide ali
mentaire , dans le respect
des intérêts de l'agriculture
des pays aidés .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

«- privilégier le déve
loppement des exploitations
agricoles , sous forme indi
viduelle ou sociétaire , dans
lesquelles l'initiative et la
responsabilité personnelle
des agriculteurs sont pré
servées ;

Alinéa sans modification



-4-

Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

« - développer
l'organisation des filières
dans un souci d'équilibre
entre les différents acteurs
de ces filières et de meil
leure adaptation de la pro
duction , de la transforma
tion , de la commercialisa
tion et de la distribution à
la demande du marché ;

« - améliorer le reve
nu et les conditions de vie
des exploitants agricoles ,
de leurs salariés et des an
ciens exploitants. »

« - développer...

... marché , permet
tre et favoriser les produc
tions à usage non alimen
taire ;

Alinéa sans modification

«- prendre en considé
ration les fonctions non
marchandes exercées par
les agriculteurs en matière
d'entretien de l'espace et de
services .»

« - développer...

... marché ;

«- développer les utili
sations non alimentaires
des produits agricoles ;

«- développer la poli
tique de qualité et
d'indication d'origine des
produits agricoles ;

«- favoriser l'exercice
de l'activité agricole dans
les zones de montagne ,
conformément aux disposi
tions de l'article L. 113-1 du
code rural ;

Alinéa sans modification

«- prendre en considé
ration, notamment au tra
vers des aides prévues pour
l'entretien de l'espace , les
fonctions exercées par les
agriculteurs en matière
d'entretien de l'espace et de
services ;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

I

Texte adopté par
T Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS
RELATIVES

À L'ORIENTATION
DES PRODUCTIONS

AGRICOLES

Art . 2 .

Le I de l'article 4 de
la loi n° 80-502 du 4 juillet
1980 d'orientation agricole
est remplacé par les
dispositions suivantes :

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS
RELATIVES

À L'ORIENTATION
DES PRODUCTIONS

AGRICOLES

Art. 2 .

Le I ...

...est ainsi rédigé :

«- établir des rela
tions équilibrées entre
l'agriculture, les industries
qui lui sont liées et le sec
teur de la distribution, afin
d'assurer une répartition
équitable des richesses pro
duites .»

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS
RELATIVES

À L'ORIENTATION
DES PRODUCTIONS

AGRICOLES
ET DU SECTEUR

AGRO-ALIMENTAIRE

Art. 2 .

Alinéa sans modification



-6-

Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Art. 4 . - Un conseil
supérieur d'orientation et
de coordination de
l'économie agricole et ali
mentaire , composé de re
présentants des ministres
intéressés, de la production
agricole , de la transforma
tion et de la commercialisa
tion des produits agricoles
ainsi que d'un représentant
du comité permanent du fi
nancement de l'agricul
ture , participe à la défini
tion et à la mise en œuvre
de la politique
d'orientation et de coordi
nation de l'économie agri
cole et agro-alimentaire , en
conformité avec les prin
cipes, les objectifs et les rè
gles de la politique agricole
commune et dans le cadre
défini par le Plan de la
Nation .

11 est compétent pour
l'ensemble des productions
agricoles , agro
alimentaires et forestières .

« 1 . - Un conseil supé
rieur d'orientation et de co
ordination de l'économie
agricole et alimentaire ,
composé de représentants
des ministres intéressés, de
la production agricole , de
la transformation et de la
commercialisation des pro
duits agricoles ainsi que
d'un représentant du comi
té permanent du finance
ment de l'agriculture parti
cipe à la définition , la coor
dination , la mise en œuvre
et l'évaluation de la politi
que d'orientation des pro
ductions et d'organisation
des marchés .

« Il est compétent
pour l'ensemble des pro
ductions agricoles , agro
alimentaires , agro-
industrielles et forestières .

« Le conseil veille no
tamment à la cohérence
des actions économiques
sectorielles conduites par
les offices d'intervention et
les organisations interpro
fessionnelles reconnues et
à l'équilibre entre les diffé
rents secteurs de produc
tion, et il contribue à la dé
termination des priorités et
des arbitrages, en particu
lier en ce qui concerne les
moyens budgétaires affec
tés .

« I. - Un Conseil ...

... agricoles , et de l'artisanat
et du commerce indépendant
de l'alimentation , ainsi que
d'un ...

... marchés .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« I. - Un Conseil ...

... agricoles ainsi que ...

... marchés .

Alinéa sans modification

« Le conseil veille no
tamment :

«- à la cohérence...

...produc
tion . Il contribue...

...affec
tés;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Indépendamment des
attributions qui lui sont
conférées par les disposi
tions législatives et régle
mentaires en vigueur, le
conseil se prononce par dé
libération ou par re
commandation sur :

a ) les orientations
économiques de la politi
que agricole et agro
alimentaire , notamment
en matière d' inves
tissements , de développe
ment agricole et de
commerce extérieur ;

b) les utilisations non
alimentaires des produits
agricoles ;

« Il veille également
à la cohérence des actions
menées, en matière de re
cherche, d'expérimentation
et de développement agri
cole , en liaison avec
l'Association nationale
pour le développement
agricole .

« Indépendamment
des attributions qui lui
sont conférées par les dis
positions législatives et ré
glementaires en vigueur, le
conseil se prononce par dé
libération ou par re
commandation sur :

« a) les orientations
économiques de la politi
que agricole et agro
alimentaire et les orienta
tions relatives à
l'utilisation non alimen
taire des produits agri
coles , et notamment en ma
tière d'investissements , de
développement agricole et
de commerce extérieur ;

« b) les orientations
de la politique de qualité
dans le domaine agro
alimentaire et agro-
industriel , notamment les
orientations en matière de
soutien financier , de pro
tection et de promotion des
signes de qualité ;

Alinéa sans modification

Indépendamment...

...conseil délibère pour avis
sur :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

«- à la cohérence na
tionale des projets départe
mentaux définis à l'article
L.313-1 du code rural. Il est
consulté sur les orientations
données dans le cadre de
l'élaboration des contrats
de plan Etat-régions ;

«- à la cohérence ...

... avec

l'association nationale
pour le développement
agricole .

Indépendamment...

... conseil examine et peut
émettre des recommanda
tions sur :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission .

c) l'affectation des
moyens , notamment ceux
ouverts par la loi de fi
nances en matière
d'orientation et de valori
sation de la production
agricole ;

d) l'exercice et la co
ordination des activités des
organisations interprofes
sionnelles reconnues et des
offices d'intervention ;

e) les règles de mise
en marché et de commer
cialisation , lorsqu'elles
sont définies par l'autorité
administrative compé
tente .

« c) l'affectation des
moyens, notamment ceux
ouverts par la loi de fi
nances , en matière
d'orientation et de valori
sation de la production
agricole ;

« d) l'exercice, la coor
dination et la cohérence
des activités des offices
d'intervention et des orga
nisations interprofession
nelles reconnues ;

« e) les orientations
en matière d'organisation
économique des produc
teurs , d'organisation inter
professionnelle et de rela
tions contractuelles unis
sant la production à son
aval ainsi que
d'environnement économi
que au sein duquel évo
luent les exploitations
agricoles et les entreprises
d'aval ;

« f) la cohérence de la
politique d'adaptation des
structures d'exploitation
avec la politique
d'orientation des produc
tions ;

« g) les règles de mise
en marché et de commer
cialisation lorsqu'elles sont
définies par l'autorité ad
ministrative compétente .

« Le conseil est
consulté sur les orienta
tions données dans le cadre
de l'élaboration des
contrats de plan Etat-
régions . Il veille à la cohé
rence nationale des projets
départementaux définis à
l'article L. 313-1 du code
rural .

Alinéa sans modification

« d) la coordination ...

... reconnues ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« Le conseil ...

... régions .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa supprimé
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Texte en vigueur

Certaines attribu
tions du conseil peuvent
être exercées , dans les
conditions fixées par dé
cret, par des commissions
techniques spécialisées
comprenant pour partie des
personnalités extérieures
au conseil .

Sans préjudice des
dispositions législatives et
réglementaires en vigueur,
le Conseil supérieur
d'orientation et de coordi
nation de l'économie agri
cole et alimentaire délègue
normalement ses compé
tences en matière de forêt
et de transformation du
bois au Conseil supérieur
de la forêt et des produits
forestiers . Lorsque les pro
blèmes de la forêt et de la
transformation du bois
sont évoqués au sein du
Conseil supérieur d'orien
tation et de coordination, le
Conseil supérieur de la fo
rêt et des produits fores
tiers y est représenté .

Texte du projet de loi

« Dans l'exercice de
ses compétences , le conseil
tient compte de la nécessi
té d' un développement
équilibré du territoire et du
maintien de l'emploi rural .

« Certaines attribu
tions du conseil peuvent
être exercées , dans les
conditions fixées par dé
cret, par des commissions
techniques spécialisées
comprenant pour partie des
personnalités extérieures
au conseil .

« Sans préjudice des
dispositions législatives et
réglementaires en vigueur,
le Conseil supérieur
d'orientation et de coordi
nation de l'économie agri
cole et alimentaire délègue
normalement ses compé
tences en matière de forêt
et de transformation du
bois au Conseil supérieur
de la forêt et des produits
forestiers . Lorsque les pro
blèmes de la forêt et de la
transformation du bois
sont évoqués au sein du
conseil supérieur d'orien
tation et de coordination, le
Conseil supérieur de la fo
rêt et des produits fores
tiers y est représenté .

« Lorsque les pro
blèmes de qualité agro
alimentaire sont évoqués
au sein du conseil , la
Commission nationale des
labels et des certifications
des produits agricoles et
alimentaires et l'Institut
national des appellations
d'origine y sont représentés
à titre consultatif.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

En cas de désaccord
lors de la conclusion d'une
convention entre un office
d'intervention et une ou
plusieurs organisations in
terprofessionnelles re
connues, celles-ci peuvent
faire appel à la médiation
du conseil supérieur
d'orientation et de coordi
nation.

Code rural

Art . L. 31 3-2 .- Une
Commission nationale des
structures agricoles , dont
la composition est fixée par
décret, peut être saisie par
le ministre de l'agriculture
de toute question relative
aux structures agricoles .
Elle peut formuler directe
ment des propositions .

Art. L.312-1 .-

(Voir article 5)

Art. L.312-5 .- La sur
face minimum d'installa
tion et les surfaces prévues
aux articles L.331-2 à L.
331-5 sont fixées dans le
schéma directeur départe
mental des structures agri
coles pour chaque région
naturelle du département
et chaque nature de cul
ture. Elles sont révisées pé
riodiquement.

Texte du projet de loi

« En cas de désaccord,
lors de la conclusion d'une
convention entre un office
d'intervention et une ou
plusieurs organisations in
terprofessionnel le re
connues, celles-ci peuvent
faire appel à la médiation
du conseil . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa supprimé

Art. 2 bis (nouveau)

L'article L. 313-2 du
code rural est supprimé .

Propositions
de la commission

Suppression de l alinéa
maintenue

Art. 2 bis

I. - Alinéa sans modi
fication

II. A la fin du second
alinéa de l'article L.312-1
du code rural, les mots : « et,
si plus de la moitié des
membres présents ou repré
sentés de cette dernière le
demandent , de la
Commission nationale des
structures agricoles » sont
supprimés.
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Texte en vigueur

La surface minimum
d' installation en
polyculture-élevage ne
peut être inférieure de plus
de 30 % à la surface mini
mum d'installation natio
nale , sauf dans les zones de
montagne ou défavorisées
où la limite inférieure peut
atteindre 50 % ; la surface
minimum d' installation
nationale est fixée tous les
cinq ans par décision du
ministre de l'agriculture
prise après avis de la
Commission nationale des
structures agricoles .

Pour les productions
hors sol , une décision du
ministre de l'agriculture ,
prise après avis de la
Commission nationale des
structures agricoles , fixe
les coefficients d'équiva
lence applicables uniformé
ment à l'ensemble du terri
toire sur la base de la sur
face minimum d'installa
tion prévue à l'alinéa
précédent .

Loi n 82-847
du 6 octobre 1982

relative à la création
d'offices d'intervention

dans le secteur agricole
et à l'organisation des

marchés.

Texte du projet de loi

Art . 3 .

L'article 3 de la loi
n° 82-847 du 6 octobre 1982
relative à la création
d'offices d' intervention
dans le secteur agricole et
à l'organisation des mar
chés est modifié comme
suit : .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 3 .

Le début de l'article
3 ...

...est ainsi rédigé :

Propositions
de la commission

III . A la fin du
deuxième et dans le dernier
alinéas de l'article L.312-5
du code rural , les mots :

<prise après avis de la
Commission nationale des
structures agricoles » sont
supprimés .

Art. 3 .

Sans modification
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Texte en vigueur

Art . 3 . - En conformi
té avec les principes, les ob
jectifs et les règles de la po
litique agricole commune
et dans le cadre défini par
le plan de la Nation , no
tamment dans le domaine
agro-alimentaire , les of
fices ont pour mission :

1° de renforcer
l'efficacité économique de la
filière ;

2° d'améliorer la
connaissance et le
fonctionnement des
marchés ;

3° d'appliquer les
mesures communautaires .

Loi n° 75-600
du 10 juillet 1975

relative à l'organisation
interprofessionnelle

agricole.

Texte du projet de loi

« Art . 3 . - En confor
mité avec les principes , les
objectifs et les règles de la
politique agricole
commune , dans le cadre dé
fini par le plan de la
Nation, notamment dans le
domaine agro-alimentaire ,
et en cohérence avec les re
commandations émises par
le Conseil supérieur
d'orientation et de coordi
nation de l'économie agri
cole et alimentaire , les of
fices ont pour mission : ( le
reste sans changement). »

Art. 4 .

L'article 2 de la loi
n° 75-600 du 10 juillet 1975
relative à l'organisation in
terprofessionnelle agricole
est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Art . 3 . - En ...

. mission :

« 1 de renforcer
l'efficacité ... ( le reste sans
changement). »

Art. 3 bis (nouveau)

Les modes d'orga
nisation en agriculture doi
vent viser , dans le respect
des règles de la concur
rence , la recherche et
l'adaptation de l'offre à la
demande en quantité et en
qualité .

Dans ce cadre , la poli
tique de qualité est un fac
teur de meilleure adapta
tion aux débouchés et peut
conduire dans certains cas
à limiter les quantités pro
duites .

Art. 4.

L'article 2 ...

... est ainsi rédigé :

Propositions
de la commission

Art. 3 bis

Sans modification

Art. 4 .

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Art. 2 . - Les accords
conclus dans le cadre d'une
organisation interprofes
sionnelle reconnue peuvent
être étendus, pour une du
rée déterminée, en tout ou
partie , par l'autorité admi
nistrative compétente ,
lorsqu'ils tendent , par des
contrats types, des conven
tions de campagne et des
actions communes
conformes à l' intérêt géné
ral et compatibles avec les
règles de la Communauté
économique européenne , à
favoriser :

- la connaissance de
l'offre et de la demande ;

- l'adaptation et la ré
gularisation de l'offre ;

- la mise en œuvre ,
sous le contrôle de l'État ,
de règles de mise en mar
ché, de prix et de conditions
de paiement ;

- la qualité des pro
duits ;

- les relations inter
professionnelles dans le
secteur intéressé , notam
ment par l'établissement
de normes techniques et de
programmes de recherche
appliquée et de développe
ment ;

- la promotion du pro
duit sur les marchés inté
rieur et extérieur .

Texte du projet de loi

« Art . 2 . - Les accords
conclus dans le cadre d'une
organisation interprofes
sionnelle reconnue peuvent
être étendus, pour une du
rée déterminée , en tout ou
partie , par l'autorité admi
nistrative compétente ,
lorsqu'ils tendent, par des
contrats types , des conven
tions de campagne et des
actions communes
conformes à l' intérêt géné
ral et compatibles avec les
règles de la Communauté
européenne , à favoriser :

« - la connaissance de
l'offre , de la demande et des
mécanismes du marché ;

« - l'amélioration du
fonctionnement , de la maî
trise et de la transparence
du marché, en particulier
par l'adaptation et la régu
larisation de l'offre et la
mise en œuvre , sous le
contrôle de l'État, de règles
de mise en marché , de prix
et de conditions de paie
ment ;

« - la qualité des pro
duits , en particulier par la
mise en œuvre de disci
plines de qualité , et de rè
gles de définition et de pré
sentation des produits ;

« - la promotion des
produits sur les marchés
intérieur et extérieur ;

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Art. 2 - Les ...

... règles de la politique
agricole commune, à favo
riser :

Alinéa sans modification

« - 1'amélioration

...de paie
ment et de vente ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

« Art . 2 . - Alinéa
sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

x- la qualité des pro
duits . A cet effet, les accords
peuvent notamment prévoir
l'élaboration et la mise en
oeuvre de disciplines de
qualité et de règles de défi
nition, de conditionnement ,
de transport et de présenta
tion , si nécessaire jusqu'au
stade de la vente au détail,
des produits ;

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

L extension de tels
accords est subordonnée à
l'adoption de leurs disposi
tions par les diverses pro
fessions représentées dans
l'organisation interprofes
sionnelle , par une décision
unanime ou à la suite de la
procédure prévue à l'article
premier de la présente loi .

Lorsque l'extension
est décidée , les mesures
ainsi prévues sont obliga
toires , dans la zone de pro
duction intéressée , pour
tous les membres des pro
fessions constituant cette
organisation interprofes
sionnelle .

L'autorité compé
tente dispose d'un délai de
trois mois à compter de la
demande présentée par
l'organisation interprofes
sionnelle pour statuer sur
l'extension sollicitée . Si , au
terme de ce délai , elle ne
s'est pas prononcée , la de
mande est réputée accep
tée .

Les décisions de refus
d'extension doivent être
motivées .

Texte du projet de loi

« - 1 organisation et
l'harmonisation des prati
ques et relations profes
sionnelles ou interprofes
sionnelles dans le secteur
intéressé ;

« - la réalisation de
programmes de recherche
appliquée , d'expérimen
tation et de développe
ment , notamment dans les
domaines de la qualité des
produits et de la protection
de la santé et
l'environnement.

« L'extension de tels
accords est subordonnée à
l'adoption de leurs disposi
tions par chacune des pro
fessions représentées dans
l'organisation interprofes
sionnelle .

« Lorsque l extension
est décidée , les mesures
ainsi prévues sont obliga
toires , dans la zone de pro
duction intéressée , pour
tous les membres des pro
fessions constituant cette
organisation interprofes
sionnelle .

« L'autorité compé
tente dispose d'un délai de
deux mois à compter de la
réception de la demande
présentée par
l'organisation interprofes
sionnelle pour statuer sur
l'extension sollicitée . Si , au
terme de ce délai , elle n'a
pas notifié sa décision , la
demande est réputée accep
tée .

« Les décisions de re
fus d'extension doivent être
motivées .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« L extension ...

...disposi
tions par les professions re
présentées dans
l'organisation interprofes
sionnelle , par une décision
unanime ou à la suite de la
procédure prévue à l'article
premier .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Les dispositions du 1
de l' article 10 de
l'ordonnance n° 86-1243 du
1er décembre 1986 relative
à la liberté des prix et de la
concurrence sont applica
bles aux accords étendus
conclus dans le cadre des
organisations interprofes
sionnelles agricoles re
connues .

Ordonnance n 86-1243
du 1er décembre 1986
relative à la liberté

des prix et
de la concurrence.

Art. 10.-

Certaines catégories
d' accords , notamment
lorsqu' ils ont pour objet
d'améliorer la gestion des
entreprises moyennes ou
petites , peuvent être
reconnues comme satisfai
sant à ces conditions par
décret pris après avis
conforme du Conseil de la
concurrence .

Texte du projet de loi

« Les dispositions du
1° de l' article 10 de
l'ordonnance n° 86-1243 du
1er décembre 1986 relative
à la liberté des prix et de la
concurrence sont applica
bles aux accords étendus
conclus dans le cadre des
organisations interprofes
sionnelles agricoles re
connues .

« Dans le secteur
agricole , les décrets men
tionnés au dernier alinéa
du même article peuvent
être pris notamment sur
proposition des organisa
tions interprofessionnelles
reconnues . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

« Dans ...

...pris sur .

... reconnues . »

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

« Les organisations
interprofessionnelles re
connues peuvent demander
à l'autorité administrative
compétente de prendre les
décrets mentionnés au der
nier alinéa du même arti
cle .»

«Les administrations
de l'Etat peuvent fournir
aux interprofessions bénéfi
ciaires , sur leur demande et
à leurs frais , les éléments
utiles à la mise en oeuvre et
au contrôle de leurs accords
étendus ».
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Art . 1er .- L ordon
nance n . 45-1483 du 30 juin
1945 est abrogée . Les prix
des biens , produits et ser
vices relevant antérieure
ment de ladite ordonnance
sont librement déterminés
par le jeu de la concur
rence .

Toutefois , dans les
secteurs ou les zones où la
concurrence par les prix est
limitée en raison soit de si
tuations de monopole ou de
difficultés durables d'ap
provisionnement , soit de
dispositions législatives ou
réglementaires , un décret
en Conseil d'État peut ré
glementer les prix après
consultation du Conseil de
la concurrence .

Les dispositions des
deux premiers alinéas ne
font pas obstacle à ce que le
Gouvernement arrête , par
décret en Conseil d'État ,
contre des hausses exces
sives de prix , des mesures
temporaires motivées par
une situation de crise , des
circonstances exception
nelles , une calamité publi
que ou une situation mani
festement anormale du
marché dans un secteur dé
terminé . Le décret est pris
après consultation du
Conseil national de la
consommation . Il précise sa
durée de validité qui ne
peut excéder six mois .

Art . 4 bis ( nouveau)

Dans le troisième ali
néa de l'article premier de
l'ordonnance n° 86-1243 du
1er décembre 1986 relative
à la liberté des prix et de la
concurrence , après les
mots : " le Gouvernement
arrête , par décret en
Conseil d'État , contre les
hausses" sont insérés les
mots : "ou les baisses".

Art. 4 ter (nouveau)

Après l'article 56 bis
de l'ordonnance n° 86-1243
du 1er décembre 1986 pré
citée , il est inséré un arti
cle 56 ter ainsi rédigé :

Art . 4 bis

Sans modification

Art . 4 ter

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

« Art. 56 ter . - Les or
ganisations profession
nelles peuvent introduire
l'action devant la juridic
tion civile ou commerciale
pour les faits portant un
préjudice direct ou indirect
à l' intérêt collectif de la
profession ou du secteur
qu'elles représentent , ou à
la loyauté de la concur
rence ».

Propositions
de la commission

Article additionnel
après l'article 4 ter

Le fait pour une en
treprise d'obtenir ou
d'exiger de son fournisseur,
sous condition de rupture
totale ou partielle des rela
tions commerciales établies ,
des prix, des délais de paie
ment, des conditions ou des
modalités d'achat ou de
vente et notamment des
conditions de coopération
commerciale manifeste
ment non conformes aux
usages commerciaux loyaux
engage sa responsabilité et
l'oblige à réparer le préju
dice causé .

Le fait, pour un client
professionnel , d'exploiter
abusivement sa puissance
d'achat en obtenant de son
fournisseur des conditions
de vente qui diffèrent, sans
justification, de ses condi
tions générales de vente est
présumé non conforme aux
usages commerciaux
loyaux .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Code rural.

Chapitre III

Les instruments .

Section 1

La commission
départementale

des structures agricoles .

Art. L. 313-1 . - Il est
institué , dans chaque dé
partement , une commis
sion départementale des
structures agricoles dont la
composition est fixée par
décret. Elle est appelée à
donner son avis sur les
autorisations sollicitées en
application des articles
L. 331-2 et L. 331-3 ainsi
que sur le schéma directeur
et les superficies mention
nés aux articles L. 312-1 ,
L. 312-5 et L. 314-3 .

Art. 5 .

A. - L'intitulé de la
section 1 du chapitre III du
titre premier du livre III du
code rural est remplacé par
l'intitulé suivant :

« La commission dé
partementale d'orientation
de l'agriculture . »

B. - L'article L. 313-1
du code rural est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 313-1 . - Il
est institué auprès du re
présentant de l'État dans le
département une commis
sion départementale
d'orientation de l' agri
culture , dont la composi
tion est fixée par décret .

Art. 5 .

A. - L'intitulé ...

...est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

B. - L article ...
... est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

Art. 5 .

A. - Sans modifica
tion

B. - Alinéa sans mo
dification

« Art . L. 313-1 . -
Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Le préfet peut consti
tuer une commission canto
nale ou intercantonale
dont la composition est
fixée par référence à celle
de la commission départe
mentale des structures .
Cette commission est
consultée dans les mêmes
conditions que la commis
sion départementale des
structures , à la demande de
celle-ci ou du préfet.

Texte du projet de loi

« La commission est
consultée sur le projet dé
partemental qui définit les
priorités de la politique
d'orientation des produc
tions et d'aménagement
des structures d'exploi
tation au niveau départe
mental .

« Elle est informée de
l'utilisation au plan dépar
temental des crédits affec
tés par la Communauté eu
ropéenne, par l'État et par
les collectivités territo
riales dans le domaine des
activités agricoles et fores
tières .

« Elle est appelée à
donner son avis sur les
autorisations sollicitées en
application des articles
L. 331-2 et L. 331-3 , ainsi
que sur le schéma directeur
et les superficies mention
nées aux articles L. 312-1 ,
L. 312-5 et L. 314-3 .

« La commission
donne son avis sur les déci
sions individuelles accor
dant ou refusant :

« - les aides à
l' installation des jeunes
agriculteurs et les aides à
la modernisation des ex
ploitations agricoles prises
en application du règle
ment communautaire
n° 2328 du 15 juillet 1991 ,

« - la préretraite , en
application du règlement
n° 2079 du 30 juin 1992 ,

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« La commission est
consultée sur les priorités
de la politique
d'orientation des produc
tions et d'aménagement
des structures d'exploi
tation .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« La commission
donne un avis général sur
les critères d'attribution
concernant :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

« La commission éla
bore et propose au préfet
qui l'arrête le projet dépar
temental qui définit les
priorités de la politique
d'orientation des produc
tions et d'aménagement
des structures
d'exploitation au niveau
départemental.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« La commission
donne son avis sur les déci
sions individuelles accor
dant ou refusant :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Loi n° 76-663
du 19 juillet 1976

relative aux installations
classées pour
la protection

de l'environnement

Art . 10 . - Les pre
scriptions générales pré
vues à l'article 3 , dernier
alinéa, sont édictées par ar
rêtés préfectoraux , pris
après avis du conseil dépar
temental d'hygiène et, pour
les ateliers hors sol , de la
commission départemen
tale des structures agri
coles . Elles s'appliquent
automatiquement à toute
installation nouvelle ou
soumise à nouvelle décla
ration.

Texte du projet de loi

« - les aides au boise
ment régies par le règle
ment n° 2080 du 30 juin
1992 ,

« - la souscription de
contrats en faveur de
l'environnement régis par
le règlement n° 2078 du 30
juin 1992,

« ainsi que sur
l'attribution d'aides aux
exploitations agricoles
dont la viabilité est mena
cée .

« La commission dé
partementale d'orientation
de l'agriculture peut orga
niser en son sein des sec
tions spécialisées aux
quelles elle délègue cer
taines de ses attributions
selon des modalités fixées
par décret. La composition
de ces sections est fixée par
référence à celle de la
commission . »

C. - A l'article 10 de
la loi n° 76-663 du 19 juillet
1976 relative aux installa
tions classées pour la pro
tection de l'environnement,
aux articles L. 112-3 ,
L. 113-2, L. 312-1 , L. 314-1 ,
L. 314-3, L. 331-7 , L. 353-1
et L. 353-2 du code rural ,
les mots : « commission dé
partementale des struc
tures agricoles » sont rem
placés par les mots :
«commission départemen
tale d'orientation de
l'agriculture ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

C. - A l'article ...

... L. 112-3 ,
L. 143-7 , L. 312-1 ...

... l'agriculture ».

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

C. - Sans modifica
tion
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Les modifications ul
térieures de ces prescrip
tions générales peuvent
être rendues applicables
aux installations exi
stantes selon les modalités
et selon les délais prévus
dans l'arrêté préfectoral ,
qui fixe également les
conditions dans lesquelles
les prescriptions générales
peuvent être adaptées aux
circonstances locales .

Les établissements
soumis à déclaration sous
le régime de la loi du 19 dé
cembre 1917 et ayant obte
nu , en vertu de l'article 19 ,
alinéa premier , ou 4 de la
dite loi , la suppression ou
l'atténuation d'une ou plu
sieurs prescriptions résul
tant d'arrêtés préfectoraux
conservent le bénéfice de
ces dérogations . Il peut tou
tefois y être mis fin par ar
rêté préfectoral pris après
avis du conseil départe
mental d'hygiène , selon les
modalités et dans le délai
fixés par ledit arrêté .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Code rural.

Art . L. 112-3 . - Pour
assurer la sauvegarde de
l'espace agricole, les docu
ments relatifs aux opéra
tions d' urbanisme ou
d'infrastructure et les do
cuments relatifs aux sché
mas d'exploitation coordon
née des carrières qui pré
voient une réduction grave
des terres agricoles ne peu
vent être rendus publics
qu'après avis de la cham
bre d'agriculture et de la
commission départemen
tale des structures agri
coles . Cette disposition
s'applique également aux
modifications et aux révi
sions desdits documents ,
ainsi qu'aux opérations
d'aménagement dont
l'enquête publique n'a pas
encore été prescrite dès lors
qu'elles sont susceptibles
d'entraîner l'une des consé
quences mentionnées à
l'article L. 112-2.

Art . L. 113-2 . - Dans
les régions où la création
ou le maintien d'activités
agricoles à prédominance
pastorale ou extensive
sont, en raison de la voca
tion générale du terroir , de
nature à contribuer à la
protection du milieu natu
rel et des sols ainsi qu'à la
sauvegarde de la vie so
ciale , des dispositions
adaptées aux conditions
particulières de ces régions
sont prises pour assurer ce
maintien.
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Texte en vigueur

Ces dispositions
comportent les mesures
prévues aux articles
L. 113-3, L. 113-4 et L. 135-
1 à L. 135-11 , qui sont ap
plicables :

1° dans les communes
classées en zone de mon
tagne ;

2° sur proposition du
préfet et après avis de la
commission départemen
tale d'aménagement fon
cier et de la commission dé
partementale des struc
tures, dans les communes
comprises dans les zones
délimitées par arrêté
conjoint du ministre de
l'agriculture et du ministre
chargé de l'économie et des
finances.

Art . L. 143-7 .- Dans
chaque département, lors
que la société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural
compétente a demandé
l'attribution du droit de
préemption, le préfet déter
mine, après avis motivé de
la commission départemen
tale des structures et de la
chambre d'agriculture, les
zones où se justifie l'octroi
d'un droit de préemption et
la superficie minimale à la
quelle il est susceptible de
s'appliquer .

Dans les zones ainsi
déterminées et sur de
mande de la société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural inté
ressée, un décret autorise
l'exercice de ce droit et en
fixe la durée.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur
Texte adopté par

Texte du projet de loi l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Art . L. 312-1 . - Le
schéma directeur départe
mental des structures agri
coles détermine les priori
tés de la politique
d'aménagement des struc
tures d'exploitation et fixe
les conditions de la mise en
œuvre des dispositions des
articles L. 312- 5 et L. 314-3
ainsi que celles du chapitre
premier du titre 111 du pré
sent livre .

Ce schéma est prépa
ré et arrêté par le préfet
après avis du conseil géné
ral , de la chambre
d'agriculture , de la
commission départemen
tale des structures agri
coles et , si plus de la moitié
des membres présents ou
représentés de cette der
nière le demandent, de la
Commission nationale des
structures agricoles .

Art . L. 314-1 . -
L'office du développement
agricole et rural de Corse
exerce les compétences dé
volues par le chapitre pre
mier du titre III du présent
livre et par les articles
L. 312-1 et L. 313-1 à la
commission départemen
tale des structures pour la
mise en œuvre du contrôle
des structures agricoles et
celles dévolues au Centre
national pour
l'aménagement des struc
tures des exploitations
agricoles par l'article
L. 313-3.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Art . L. 314-3 . - Dans
les départements d'outre-
mer , la surface minimum
d'installation instituée à
l'article L. 312-5 est fixée
tous les cinq ans par déci
sion du ministre de
l'agriculture prise après
avis de la commission dé
partementale des struc
tures agricoles .

Art . L. 331-7 . - La de
mande d'autorisation est
transmise pour avis à la
commission départemen
tale des structures agri
coles .

Les demandeurs , le
propriétaire et le preneur
peuvent prendre connais
sance du dossier huit jours
au moins avant la réunion
de la commission . Sur leur
demande , ils sont entendus
par cette dernière , devant
laquelle ils peuvent se faire
assister ou représenter par
toute personne de leur
choix .

Le préfet, pour moti
ver sa décision , et la
commission départemen
tale des structures agri
coles, pour rendre son avis,
sont tenus de se conformer
aux orientations du sché
ma directeur départemen
tal des structures agricoles
applicable dans le départe
ment sur le territoire du
quel est situé le fonds . Ils
sont tenus notamment :
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Texte en vigueur

1 d observer l'ordre
des priorités établi entre
l' installation des jeunes
agriculteurs et
l'agrandissement des ex
ploitations , en tenant
compte de l'intérêt écono
mique et social du main
tien de l'autonomie de
l'exploitation faisant l'objet
de la demande ;

2° de tenir compte , en
cas d'agrandissement ou de
réunion d'exploitations ,
des possibilités
d'installation sur une ex
ploitation viable , de la si
tuation des terres concer
nées par rapport au siège
de l'exploitation du ou des
demandeurs , de la superfi
cie des biens faisant l'objet
de la demande et des super
ficies déjà mises en valeur
par le ou les demandeurs ,
ainsi que par le preneur en
place ;

3° de prendre en
considération la situation
personnelle du ou des de
mandeurs : âge , situation
familiale et professionnelle
et, le cas échéant, celle du
preneur en place , ainsi que
le nombre et la nature des
emplois salariés en cause ;

4° de tenir compte de
la structure parcellaire des
exploitations concernées ,
soit par rapport au siège de
l'exploitation , soit pour évi
ter que des mutations en
jouissance ne remettent en
cause des aménagements
obtenus à l'aide de fonds
publics .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Le préfet peut subor
donner l'autorisation à la
condition que le deman
deur libère des terres éloi
gnées ou morcelées en vue
d'une meilleure restructu
ration de l'exploitation .

Art . L. 353-1 . - Le
service d'une pension de re
traite ou allocation pre
nant effet postérieurement
au 1er janvier 1986 , liqui
dée par le régime
d'assurance vieillesse des
personnes non salariées
des professions agricoles et
dont l'entrée en jouissance
intervient à compter du
soixantième anniversaire
de l' intéressé ou ultérieure
ment , est subordonné à la
cessation définitive de
l'activité non salariée et ,
pour les assurés exerçant
une activité salariée , à la
rupture définitive de tout
lien professionnel avec
l'employeur . Cette condi
tion cesse d'être appliquée
à compter du 31 décembre
1998 .

Le service d'une pen
sion de retraite ou alloca
tion liquidée par le régime
d'assurance vieillesse des
personnes non salariées
des professions agricoles
est suspendu dès lors que
l'assuré reprend une activi
té non salariée agricole .

Il est également sus
pendu lorsque l'assuré re
prend , en qualité de sala
rié agricole , une activité
sur l'exploitation mise en
valeur ou dans l'entreprise
exploitée à la date de la
cessation d'activité non sa
lariée .
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Texte en vigueur

Les dispositions des
alinéas précédents ne sont
pas applicables aux assurés
ayant obtenu , avant le 1er
janvier 1986 , le service
d'une pension de vieillesse
liquidée postérieurement
au 31 mars 1983 dans un
des régimes énumérés au
premier alinéa de l'article
L. 161-22 du code de la sé
curité sociale ou d'une pen
sion de vieillesse liquidée
postérieurement au 30 juin
1984 dans un des régimes
énumérés au premier ali
néa de l'article L. 634-6 du
code de la sécurité sociale .

Elles ne font pas obs
tacle à l'exercice des activi
tés énumérées aux 10 , 20 ,
3° , 40 et 5° de l'article
L. 161-22 du code de la sé
curité sociale .

Sous réserve des dis
positions de l' article
L. 815-2 du code de la sécu
rité sociale , le schéma di
recteur départemental des
structures agricoles , fixé
après avis de la commis
sion départementale des
structures agricoles , déter
mine la superficie dont un
agriculteur est autorisé à
poursuivre l'exploitation
ou la mise en valeur , sans
que cela fasse obstacle au
service des prestations
d'assurance vieillesse li
quidées par un régime obli
gatoire , dans la limite
maximale du cinquième de
la surface minimum
d'installation .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

]' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

A titre transitoire , et
jusqu'à l' intervention du
schéma directeur départe
mental des structures agri
coles déterminant la super
ficie mentionnée à l'alinéa
précédent , cette superficie
est fixée par voie réglemen
taire .

Les dispositions des
trois premiers alinéas ne
sont pas opposables à
l'assuré qui demande le bé
néfice d'une pension au ti
tre des articles L. 351-15 ,
L. 634- 3- 1, L. 643-8 1 du
code de la sécurité sociale
ou 1 121-2 du code rural .

Art . L. 353-2 . - Sur
demande de l'assuré moti
vé par l' impossibilité de cé
der , notamment dans les
conditions normales du
marché , son exploitation
en pleine propriété ou selon
les modalités prévues au li
vre IV du présent code et
après avis de la commis
sion départementale des
structures agricoles , insti
tuée par l'article L. 313-1 ,
l' intéressé peut être autori
sé par le préfet à poursui
vre la mise en valeur de
son exploitation sans que
l'exercice de cette activité
professionnelle fasse obsta
cle au service des presta
tions d'assurance vieillesse
liquidées par un régime
obligatoire : cette autorisa
tion , renouvelable dans les
mêmes formes , est donnée
pour une durée limitée ne
pouvant excéder un maxi
mum fixé par décret.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Loi n 80-502
du 4 juillet 1980

d'orientation agricole.

Art . 73 . - Il est établi ,
dans chaque département,
une carte des terres agri
coles qui , une fois approu
vée par l'autorité adminis
trative , fait l'objet d'une
publication dans chaque
commune du département.
Elle doit être consultée à
l'occasion de l'élaboration
des documents d' urba
nisme et des études précé
dant les opérations suscep
tibles d'entraîner une ré
duction grave de l'espace
agricole ou d'affecter gra
vement l'économie agricole
de la zone concernée , et no
tamment lors de
l'élaboration des schémas
d'exploitation coordonnée
des carrières prévus à
l'article 109-1 du code mi
nier .

D. - A 1 article 73 de
la loi n° 80-502 du 4 juillet
1980 d'orientation agricole ,
les mots : « Commission dé
partementale des struc
tures agricoles » sont rem
placés par les mots :
« Commission départemen
tale d'orientation de
l'agriculture ».

D. - Supprimé D. - Suppression
maintenue
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Texte en vigueur

Pour assurer la sau
vegarde de cet espace , les
documents relatifs aux opé
rations d' urbanisme ou
d'infrastructure et les do
cuments relatifs aux sché
mas d'exploitation coordon
née des carrières qui pré
voient une réduction grave
des terres agricoles ne peu
vent être rendus publics
qu'après avis de la cham
bre d'agriculture et de la
commission départemen
tale des structures agri
coles . Cette disposition
s'applique également aux
modifications et aux révi
sions desdits documents ,
ainsi qu' aux opérations
d' aménagement dont
l'enquête publique n'a pas
encore été prescrite dès lors
qu'elles sont susceptibles
d'entraîner l'une des consé
quences mentionnées à
l'alinéa précédent .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

E ( nouveau). - Pour
les départements de Paris ,
des Hauts - de - Seine, de
Seine -Saint- Denis et du
Val-de- Marne, la commis
sion d'orientation agricole
a un caractère interdépar
temental .

Propositions
de la commission

E . - Sans modifica
tion
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Code rural

Art . L. 331-2 .- Sont
soumises à autorisation
préalable les opérations ci-
après :

1° Les agrandisse
ments ou réunions
d'exploitations agricoles
qui ont pour effet de porter
la superficie de
l'exploitation qui en ré
sulte au-delà du seuil fixé
par le schéma directeur dé
partemental des structures
agricoles . Ce seuil doit être
compris entre deux et qua
tre fois la surface mini
mum d'installation ;

Art. L. 331-3-

4 A titre transitoire

et jusqu'au 30 juin 1996 ,
les créations ou extensions
de capacité des ateliers
hors sol , au-delà d'un seuil
de capacité de production
et selon des modalités
fixées par décret, suscepti
bles de remettre en cause
l'équilibre des structures
sociales qui caractérisent
cette activité .

Art. 5 bis ( nouveau)

Le 1° de l' article
L. 331-2 du code rural est
ainsi rédigé :

« 1° Les agrandisse
ments ou réunions
d'exploitations agricoles ,
lorsque la surface cumulée
de l'ensemble excède le
seuil fixé par le schéma di
recteur départemental des
structures agricoles . Ce
seuil doit être compris en
tre deux et quatre fois la
surface minimum
d'installation . Pour déter
miner la superficie totale
mise en valeur , il est tenu
compte des superficies ex
ploitées par le demandeur
dans le cadre d'une société ,
d'une exploitation , d' une
indivision ainsi que des su
perficies qu'il exploite indi
viduellement.»

Art. 5 ter ( nouveau )

Dans le dernier ali
néa de l'article L. 331-3 du
code rural , la date : "30 juin
1996" est remplacée par la
date : "30 juin 1998".

Art. 5 bis

Alinéa sans modification

«1 Les agrandisse
ments ...

... d'une coexploitation ,
d'une ...

... indi
viduellement.»

Art. 5 ter

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art . 6 .

L'autorité adminis
trative chargée de répartir
des références de produc
tion ou des droits à aides ,
introduits en vue de maî
triser les volumes de cer
taines productions , après le
1er janvier 1984, en appli
cation des règles de la poli
tique agricole commune ,
prend ses décisions après
avis de la ou des commis
sions départementales
d'orientation de l' agri
culture compétentes . Elle
applique , dans la mesure
où aucune règle de droit
communautaire n'y fait
obstacle , les règles sui
vantes :

1° Les conditions fi
nancières de transfert ou
d'octroi de ces références ou
de ces droits ne doivent pas
faire obstacle à
l' installation de nouveaux
agriculteurs ou au dévelop
pement des exploitations
récentes ;

2° Les transferts de
ces références ou de ces
droits sont mis en œuvre
au sein d'une même zone
géographique . Toutefois ,
par l'intermédiaire de ré
serves nationales , des pré
lèvements peuvent être
opérés sur les références ou
droits disponibles au ni
veau départemental , afin
de les réaffecter à d'autres
zones , dans des conditions
définies par décret ;

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 6 .

Alinéa sans modification

1 Sans modification

2 Sans modification

Propositions
de la commission

Art. 6 .

Alinéa sans modification

1° Sans modification

1 Sans modification
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Texte en vigueur

Art . L. 323-1 . - Les
groupements agricoles
d'exploitation en commun
sont des sociétés civiles de
personnes régies par les
chapitres 1er et II du titre
IX du livre III du code civil
et par les dispositions du
présent chapitre . Ils sont
formés entre personnes
physiques majeures .

Loi n° 91-1322
du 30 décembre 1991

portant loi de finances
pour 1992

Art. 32 .-

a ) Esters d'huile de
colza et de tournesol utili
sés en substitution du fioul
domestique et du gazole ;

Texte du projet de loi

3 afin de permettre
l'évolution des exploita
tions , des équivalences
sont établies entre les réfé
rences et les droits concer
nant des productions diffé
rentes , en fonction du reve
nu procuré par ces produc
tions .

Les conditions
d'application du présent ar
ticle sont fixées par décret
en Conseil d'État.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

3° Supprimé

4° (nouveau). - Afin
de maintenir des transferts
équilibrés selon qu'ils sont
réalisés par une exploita
tion individuelle ou par une
exploitation en forme de so
ciété , les mises en société ,
impliquant plusieurs ex
ploitations sont assimilées
à des réunions d' ex
ploitations .

Propositions
de la commission

3 - Afin de permettre
l'évolution des exploita
tions , des équivalences peu
vent être établies entre les
références et les droits
concernant des productions
différentes en fonction du
revenu procuré par ces pro
ductions .

4° - Les mises en so
ciété , à l'exception de celles
mentionnées à l'article
L.323-1 du code rural , im
pliquant plusieurs exploi
tations sont assimilées à
des réunions d'exploi
tations .

Alinéa sans modification

Article additionnel
après l 'article 6

I. - Le a) de l'article
32 de la loi n° 91-1322 du
30 décembre 1991 portant
loi de finances pour 1992
est rédigé comme suit :

Huiles et esters
d'huile de colza et de tour
nesol utilisés en substitu
tion du fioul domestique et
du gazole ;

II . - La perte de re
cettes qui résulte du I ci-
dessus est compensée à due
concurrence par le relève
ment des droits prévus aux
articles 575, 575 A et 403
du code général des impôts .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

TITRE II

DISPOSITIONS
RELATIVES A

L'EXPLOITATION
AGRICOLE

TITRE II

DISPOSITIONS
RELATIVES A

L'EXPLOITATION
AGRICOLE

TITRE II

DISPOSITIONS
RELATIVES A

L'EXPLOITATION
AGRICOLE

Section -

Dispositions générales

Article additionnel avant
la section 1 du titre II

(avant l 'article 7)

/. - Il est accordé un
dégrèvement d'office sur la
part communale de la taxe
foncière sur les propriétés
non bâties classées dans les
premier à cinquième
groupes définis au para
graphe I de l'article 14 de la
loi n° 90-669 du 30 juillet
1990 relative à la révision
générale des évaluations
des immeubles retenus pour
la détermination des bases
des impôts . Ce dégrèvement
est égal à la différence entre
la cotisation qui serait due
en application du taux voté
par la commune et celle ré
sultant d'un abattement de
10 % multiplié par le rap
port existant entre le taux
voté et le taux communal
moyen constaté au niveau
national. Par taux commu
nal, on entend la somme du
taux perçu par la commune
et des taux perçus , le cas
échéant, au profit de grou
pements dont elle est mem
bre.»

II - La perte de re
cettes résultant pour les
communes du I ci-dessus
est compensée par une ma
joration à due concurrence
de la dotation globale de
fonctionnement.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

III - La perte de re
cettes résultant pour l'État
du II ci-dessus est compen
sée à due concurrence par
une majoration des droits
visés aux articles 575 et 575
A du code général des im
pôts .

IV - Les dispositions
du présent article sont ap
plicables à compter de
l'incorporation dans les
rôles d'imposition des ré
sultats de la révision géné
rale des évaluations cadas
trales, effectuée en applica
tion de la loi n° 90-669 du
30 juillet 1990 relative à la
révision générale des éva
luations des immeubles re
tenus pour la détermination
des bases des impôts .

Article additionnel avant
la section 1 du titre II

(avant l 'article 7)

Dans un délai d'un
an à compter de la publica
tion de la présente loi , le
Gouvernement présentera
au Parlement un rapport
sur les avantages et les in
convénients du caractère ci
vil de la définition des acti
vités agricoles par rapport
à un caractère commercial,
compte tenu notamment :

- de la nécessité de dé
velopper une agriculture
d'entreprise tournée vers le
marché ;

- de la recherche
d'une meilleure valorisa
tion de leur production par
les agriculteurs ;



- 37-

Texte en vigueur

Code général des impôts

Art. 1594 F.

Voir article 9)

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

- du développement
de la pluriactivité dans le
respect des principes de la
concurrence entre les divers
secteurs économiques qui
animent le milieu rural.

Ce rapport examinera
les conditions dans les
quelles les bénéfices tirés
des activités réputées agri
coles au sens de l'article
L. 311-1 du code rural
pourront être , nonobstant
toute disposition ou inter
prétation administrative
contraire , imposés comme
des bénéfices agricoles .

Article additionnel avant
la section 1 du titre 77

(avant l'article 7)

I. L'article 1594 F du
code général des impôts est
complété par un alinéa ain
si rédigé :

Le taux de 0,60 p. 100
est également applicable
aux acquisitions
d'immeubles ruraux lors
que l'acquéreur s'engage à
louer immédiatement ces
derniers par bail rural à
long terme.

II. La perte de recette
pour le département résul
tant du I ci-dessus est
compensée par un relève
ment à due concurrence de
la dotation globale de fonc
tionnement. Cette compen
sation se fait sur la base du
taux de 6,40p. 100.



- 38-

Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

III. La perte de recette
pour l'État résultant du II
ci-dessus est compensée par
le relèvement à due concur
rence des droits visés aux
articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

Art. 72 D. -

( Voir article 9)

Article additionnel avant
la section 1 du titre II

(avant l'article 7)

I - Le dernier alinéa
du paragraphe I de l'article
72 D du code général des
impôts est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Toutefois , n'est pas
rapportée aux résultats la
part de la déduction égale
au montant de la partie non
indemnisée des pertes su
bies au cours des cinq an
nées suivant la réalisation
qui résultent de calamités
agricoles telles que définies
à l'article L.361-2 du code
rural.»

II - Les pertes de re
cettes résultant du I ci-
dessus sont compensées à
due concurrence par le relè
vement des droits sur le ta
bac visés aux articles 575 et
575 A du code général des
impôts.
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Texte en vigueur

Code rural.

Art . L. 341-1 . - Laide
financière de l'État , sous
forme de prêts , et notam
ment de prêts spéciaux à
long terme , de subventions ,
de remises partielles ou to
tales d'impôts ou de taxe ,
est accordée en priorité aux
exploitants agricoles , aux
sociétés de culture et aux
regroupements d'exploi
tants, en vue de leur per
mettre de se rapprocher des
conditions optimales résul
tant des études prévues à
l'article L. 312-6 pour les
encourager, notamment :

1° soit à s'installer ,
lorsqu'il s'agit de jeunes
agriculteurs ;

Texte du projet de loi

SECTION 1

De la mise en société .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

SECTION 1

De la mise en société .

Propositions
de la commission

SECTION 1

De la mise en société .

Article additionnel
avant l 'article 7

Il est institué une aide
destinée à couvrir, pour tout
ou partie , les frais afférents
à la constitution d'une ex
ploitation agricole dans un
cadre sociétaire ou à la
transformation d'une ex
ploitation individuelle en
société civile d'exploitation
à objet agricole .

Un décret fixe les
conditions d'attribution et
le montant de cette aide .
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Texte en vigueur

2 soit à agrandir , à
grouper ou à convertir par
tiellement ou totalement
leurs exploitations pour les
rendre viables ;

3° soit, grâce au déve
loppement des migrations
rurales, à s'installer dans
une autre région .

Les comptes de 1'aide
financière ainsi consentie
sont présentés chaque an
née au Parlement , en
même temps que le rapport
prévu à l'article 6 de la loi
n° 60-808 du 5 août 1960
d'orientation agricole . Ils
devront autant que possi
ble préciser par régions ,
par importances
d'exploitation et éventuel
lement par types de pro
duction les prêts et subven
tions accordés .

Texte du projet de loi

Art. 7 .

I. - Après le 3° de
l'article L. 341-1 du code
rural , sont insérés les mots :
« ces aides concourent au
développement de l'exercice ,
sous forme de société , des
activités agricoles ».

II . - Il est ajouté au
chapitre premier du titre
IV du livre III du code rural
un article L. 341-2 ainsi ré
digé :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 7 .

I. - Après le
quatrième alinéa ( 3°) de
l'article L. 341-1 du code
rural , il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Ces aides ...
... agricoles ».

H. - Le chapitre pre
mier du titre IV du livre III
du code rural , est complété
par un article L. 341-2 ain
si rédigé :

Propositions
de la commission

Art . 7 .

I. - Alinéa sans modi
fication

« Ces aides concou
rent également au dévelop
pement ...

... agricoles ».

II . - Alinéa sans mo
dification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Art . L. 341-2 . - Les
sociétés dont l'objet social
est l'exercice d'activités
agricoles au sens de
l'article L. 311-1 du présent
code peuvent bénéficier des
aides mentionnées à
l'article L. 341-1 lors
qu'elles comprennent au
moins un associé se consa
crant à l'exploitation , au
sens de l'article L. 411-59
du code rural , et que le ou
lesdits associés détiennent
plus de 50 % des parts re
présentatives du capital de
la société . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Art. L. 341 2 . - Les
sociétés ...

L. 411-59
et que...

... société . Les noms de ces
associés doivent être men
tionnés dans les statuts de
la société . Les noms de ces
associés sont notifiés à
l'autorité administrative
par la société .

« Un décret en
Conseil d'État précise les
modalités par lesquelles
ces sociétés peuvent être
amenées à rembourser tout
ou partît, des aides, allouées
sur le fondement de
l'article L. 341-1 au cas où
elles ne répondraient plus
aux critères fixés au pré
sent article . »

Art. 7 bis (nouveau).

Dans un délai de
deux ans à compter de la
publication de la présente
loi , le Gouvernement pré
sentera au Parlement un
rapport sur les avantages
et les inconvénients du ca
ractère civil de la défini
tion de l'agriculture par
rapport à un caractère in
dustriel et commercial ,
compte tenu notamment :

- de la nécessité de dé
velopper une agriculture
d'entreprise tournée vers le
marché ;

Propositions
de la commission

« Art . L. 341-2 . - Les
sociétés...

... société . Les noms de ces
associés sont notifiés à
l'autorité administrative
par la société .

Alinéa supprimé

Art . 7 bis

Supprimé
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Texte en vigueur

Code rural.

Art . L. 323-2 . - Un
groupement agricole
d'exploitation en commun ne
peut être constitué entre des
associés dont les uns
mettraient en commun
l'ensemble de leurs activités
agricoles et les autres une
partie seulement de celles-ci .

Les associés d' un
groupement agricole
d'exploitation en commun
ne peuvent pas se livrer à
titre individuel à une pro
duction pratiquée par le
groupement.

Les groupements
agricoles d'exploitation en
commun ne peuvent réunir
plus de dix associés

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

- de la recherche
d'une meilleure valorisa
tion de leur production par
les agriculteurs ;

- du développement
de la pluriactivité dans le
respect des principes de la
concurrence entre les di
vers secteurs économiques
qui animent le milieu ru
ral .

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Un groupement agri
cole d'exploitation en
commun ne peut être
constitué de deux époux
qui en seraient les seuls as
sociés .

Texte du projet de loi

Art. 8 .

I. - 11 est ajouté au
chapitre premier du titre
IV du livre III du code rural
un article L. 341-3 ainsi ré
digé :

« Art . L. 341-3 . - La
division d'une exploitation
agricole ne peut conduire
les exploitations qui en
sont issues à bénéficier
d'aides ou de subventions
publiques supérieures à
celles dont l'exploitation
initiale aurait bénéficié en
l'absence de division .

« Cette règle
s'applique quelle que soit
la forme juridique des ex
ploitations en cause.

Texte adopté par
1' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 7 ter ( nouveau).

Dans le dernier ali
néa de l'article L. 323-2 du
code rural , après les mots :
"de deux époux", sont insé
rés les mots : "ou de deux
personnes vivant maritale
ment".

Art. 8 .

1 . - Le chapitre pre
mier du titre IV du livre III
du code rural est complété
par un article L. 341-3 ain
si rédigé :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Art. 7 ter

L'article L. 323-2 du
code rural est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les groupements
agricoles d'exploitation en
commun constitués à
compter de la publication
de la loi n° du de moderni
sation de l'agriculture ne
peuvent être composés de
deux personnes vivant ma
ritalement qui en seraient
les seuls associés .»

Art. 8 .

Sans modification
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Texte en vigueur

Code rural

Art. L. 321-5 . - Pour
bénéficier des droits et
avantages que la loi
confère à l'exploitant agri
cole , le conjoint qui ex
ploite un fonds agricole sé
paré doit apporter la
preuve de l'exercice effectif
de cette activité séparée .

L' exploitation par
chacun des époux d' un
fonds agricole séparé ne
peut avoir pour effet de les
placer dans une situation
plus favorable , en ce qui
concerne leurs statuts éco
nomique , social et fiscal ,
que celle dont ils bénéficie
raient s'ils exploitaient en
semble un fonds équivalant
à la réunion de leurs deux
exploitations .

Texte du projet de loi

« Il peut toutefois y
être dérogé lorsque la divi
sion est justifiée , d'une
part, par la distance entre
les fonds séparés ou
l'autonomie des moyens de
production desdits fonds et,
d' autre part , par
l'amélioration de la viabili
té des exploitations . Pour
l'appréciation de la viabili
té des exploitations , il n'est
pas tenu compte des aides
publiques plafonnées . »

II . - L'article L. 321-5
du code rural est abrogé.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Il peut ...

... exploitations ou
le maintien de cette viabili
té , notamment dans le cas
d'une installation répon
dant aux conditions de
l'article L. 330-1 . Pour ...

... plafonnées . »

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Code général des impôts.

Art. 902.-...

14° Les minutes ,
originaux et expéditions des
actes constatant la formation
de sociétés en nom collectif,
en commandite simple , à
responsabilité limitée et par
actions ;

Art . 42 septies . -
1° Les subventions

d'équipement accordées
aux entreprises par l'État
ou les collectivités publi
ques ne sont pas comprises
dans les résultats de
l'exercice en cours à la date
de leur versement .

Lorsqu'elles ont été
utilisées à la création ou à
l'acquisition d'immobili
sations amortissables , ces
subventions doivent être
rapportées aux bénéfices
imposables de chacun des
exercices suivants , à
concurrence du montant
des amortissements prati
qués à la clôture desdits
exercices sur le prix de re
vient de ces immobilisa
tions .

Arc . 8 bis ( nouveau)

Le 14° du 3 de
l'article 902 du code géné
ral des impôts est complété
par les mots : « ainsi que
des sociétés d'exploitation
agricoles à forme civile ».

Art . 8 bis

Sans modification

Article additionnel
après l'article 8 bis

L - Le I de l 'article •
septies du code général des
impôts est complété par un
alinéa ainsi rédigé :
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Texte en vigueur

Les subventions af
fectées à la création ou à
l'acquisition d'immobili
sations non amortissables
doivent être rapportées ,
par fractions égales, au bé
néfice imposable des an
nées pendant lesquelles
lesdites immobilisations
sont inaliénables aux
termes du contrat accor
dant la subvention ou, à dé
faut de clause
d'inaliénabilité , au béné
fice des dix années suivant
celle du versement de la
subvention .

En cas de cession des
immobilisations visées aux
deux alinéas qui précèdent,
la fraction de la subvention
non encore rapportée aux
bases de l' impôt est retran
chée de la valeur compta
ble de ces immobilisations
pour la détermination de la
plus-value imposable ou de
la moins-value .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

« Toutefois , l apport à
une société à objet agricole ,
dans les conditions visées
au I de l'article 151 octies ,
d'immobilisations ayant
bénéficié de subventions
n'est pas considéré comme
une cession si la société bé
néficiaire de l'apport
s'engage à rapporter à ses
bénéfices imposables la
fraction résiduelle des sub
ventions selon les modalités
définies aux deuxième et
troisième alinéas .»
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

2° Les dispositions du
1° sont applicables aux sub
ventions d'équipement ver
sées à leurs adhérents par
les groupements profes
sionnels agréés prévus par
le décret n° 55-877 du 30
juin 1955 .

Art. 163 octodecies . -
1 - Lorsqu'une société

constituée à compter du 1er
janvier 1994 se trouve en
cessation de paiement dans
les cinq ans qui suivent sa
constitution , les personnes
physiques qui ont souscrit
en numéraire à son capital
peuvent déduire de leur re
venu net global une somme
égale au montant de leur
souscription , après déduc
tion éventuelle des sommes
récupérées .

II - La perte de recette
résultant du paragraphe I
ci-dessus est compensée par
le relèvement à due concur
rence des droits visés aux
articles 575 et 575 A du
code général des impôts .

Article additionnel
après l 'article 8 bis

I. Les dispositions de
l 'article 1 63 octodecies A du
code général des impôts
s'appliquent aux sociétés à
objet agricole soumises à
l Impôt sur les sociétés .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

La déduction est opé
rée, dans la limite annuelle
de 100.000 F, sur le revenu
net global de l'année au
cours de laquelle intervient
la réduction du capital de
la société , en exécution
d'un plan de redressement
visé aux articles 69 et sui
vants modifiés de la loi
n° 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et
à la liquidation judiciaires
des entreprises, ou la ces
sion de l'entreprise ordon
née par le tribunal en ap
plication des articles 81 et
suivants de la même loi , ou
le jugement de clôture de la
liquidation judiciaire .

La limite annuelle de
100.000 F est doublée pour
les personnes mariées sou
mises à une imposition
commune .

II - Les souscriptions
en numéraire doivent avoir
été effectuées directement
au profit de sociétés sou
mises à l'impôt sur les so
ciétés qui remplissent les
conditions mentionnées à
l'article 44 sexies .

Ne peuvent ouvrir
droit à déduction :

1° Les souscriptions
qui ont donné droit à l'une
des déductions prévues à
l'article 62, au 2° quater de
l'article 83 et aux articles
83 bis , 83 ter, 163 quin
quies A, 163 septdecies , ou
à l'une des réductions
d'impôt prévues aux arti
cles 199 undecies et 199
terdecies A ;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

2° Les souscriptions
effectuées par les per
sonnes appartenant à un
foyer fiscal qui bénéficie ou
a bénéficié de la déduction
du revenu imposable des
sommes versées au titre de
l'exécution d'un engage
ment de caution souscrit au
profit de la société men
tionnée au I ;

3° Les souscriptions
effectuées par les per
sonnes à l'encontre des
quelles le tribunal a pro
noncé l'une des condamna
tions mentionnées aux ar
ticles 180 , 181 , 182, 188,
189, 190, 192, 197 ou 201
modifiés de la loi n° 85-98
du 25 janvier 1985 préci
tée .

II bis - Le régime fis
cal défini au I s'applique ,
dans les mêmes limites ,
aux souscriptions en numé
raire par des personnes
physiques à une augmenta
tion de capital réalisée , à
compter du 1er janvier
1994, par une société dans
le cadre d'un plan de re
dressement organisant la
continuation de l'entre
prise et arrêté conformé
ment aux dispositions de
l'article 61 modifié de la loi
n° 85-98 du 25 janvier 1985
précitée .

Sous réserve des ex
clusions visées aux 1°, 2° et
3° du II , la déduction inter
vient si la société se trouve
en cessation de paiement
dans les cinq ans suivant la
date du plan de redresse
ment visé à l'alinéa précé
dent.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

La société en difficul
té doit être soumise à
l'impôt sur les sociétés et
exercer une activité indus
trielle , commerciale ou ar
tisanale au sens du 1 de
l'article 44 sexies .

III - Un décret en
Conseil d'État précise les
modalités d'application du
présent article ainsi que les
obligations mises à la
charge des sociétés ou de
leurs représentaux légaux
et des souscripteurs .

Code rural

Art . L. 322-18 . -
Toute infraction aux dis
positions du présent chapi
tre donne lieu au rembour
sement des avantages fi
nanciers et fiscaux qu'elle
prévoit.

II. Les pertes de re
cettes résultant du para
graphe I ci-dessus sont
compensées à due concur
rence par le relèvement des
droits visés aux articles 575
et 575 A du code général
des impôts .

Article additionnel
après l 'article 8 bis

L'article L.322-18 du
code rural est complété in
fine par un alinéa ainsi ré
digé :
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Texte en vigueur

Art . L. 322-11 . - Le
groupement foncier agri
cole doit donner à bail les
terres dont il est proprié
taire lorsque son capital est
constitué pour plus de 30 %
par des apports en numé
raire . Le groupement fon
cier agricole constitué en
tre époux, parents ou alliés
jusqu'au quatrième degré
inclus n'est pas soumis à
cette obligation.

Code général des impôts

Art. 72 B. - I. - Les
exploitants agricoles sou
mis au régime réel
d'imposition peuvent, sur
option, comptabiliser leurs
stocks de produits ou
d'animaux jusqu'à la vente
de ces biens à la valeur dé
terminée à la clôture du
premier exercice suivant
celui au cours duquel ils
ont été portés en stocks .

La valeur des pro
duits ou animaux détenus
en stocks depuis plus d'une
année à la date d'effet de
l'option demeure inchan
gée jusqu'à la vente de ces
biens .

Toutefois, les exploi
tants qui, au titre de 1 984,
ont comptabilisé leurs
stocks de produits ou
d'animaux à la valeur dé
terminée à la clôture du
deuxième exercice suivant
celui au cours duquel ils
ont été portés en stocks
peuvent conserver cette va
leur pour les mêmes pro
duits ou animaux.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

« Toutefois , ce rem
boursement n'est pas dû
lorsque la condition de pa
renté prévue à l'article
L.322 -11 cesse d'être res
pectée à la suite de trans
missions à titre gratuit.»
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

II . – L'option prévue
au I doit être formulée au
plus tard dans le délai de
déclaration des résultats
du premier exercice auquel
elle s'applique. Elle est va
lable pour cinq ans et se re
conduit tacitement par pé
riodes de cinq ans, sauf dé
cision contraire notifiée au
service des impôts dans le
délai de dépôt de la décla
ration des résulte du der
nier exercice do chaque pé
riode d'option .

III . - Lorsqu un ex
ploitant agricole individuel
fait apport de son exploita
tion à une société ou un
groupement non passible
de l'impôt sur les sociétés
dans les conditions définies
à l'article 151 octies , le bé
néfice correspondant à
l'apport des stocks qui ont
bénéficié des dispositions
du I peut être rattaché aux
résultats de cette société ou
de ce groupement selon les
modalités prévues au d) du
3° de l'article 210 A.

Ce régime s'applique
sur option conjointe de
l'exploitant et de la société ,
dans les conditions prévues
au II de l'article 151 octies .

IV. - Lors de la ces
sion ou de la cessation
d'une exploitation agricole ,
le bénéfice correspondant
à la cession des stocks qui
ont bénéficié des disposi
tions du I peut être ratta
ché par fractions égales
aux résultats de l'année de
cessation de l'activité et
des deux années précé
dentes.

Art. 9.

I. - Au III de l'article
72 B du code général des
impôts , les mots : « non
passible de l'impôt sur les
sociétés » sont supprimés .

Art. 9 .

I. - Sans modification

Art. 9 .

I. - Sans modification
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Texte en vigueur

Ce régime s applique
sur option formulée lors du
dépôt de la déclaration des
résultats.

Cette option est exclu
sive de l'option prévue aux
articles 75-0-A ou 75-0 B.

Art . 72 D. - I. - A
compter du 1er janvier
1986, les exploitants agri
coles , soumis à un régime
réel d'imposition , peuvent
déduire chaque année de
leur bénéfice , soit une
somme de 10 000 F, soit
10% de ce bénéfice dans la
limite de 20 000 F. Pour les
exercices ouverts à compter
du 1er janvier 1992, le taux
est porté à 20 % dans la li
mite de 30 000 F. Pour les
exercices ouverts à compter
du 1er janvier 1993 , le taux
est porté à 30 % dans la li
mite de 45 000 F et une dé
duction complémentaire au
taux de 10 % peut être pra
tiquée pour la fraction du
bénéfice comprise entre
150 000 F et 450 000 F.

Pour les exploitations
agricoles à responsabilité
limitée qui n'ont pas opté
pour le régime fiscal des so
ciétés de capitaux, la limite
de la déduction visée au
premier alinéa est multi
pliée par le nombre des as
sociés exploitants sans pou
voir excéder trois fois les li
mites visées au premier
alinéa.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Cette déduction doit
être utilisée dans les cinq
années qui suivent celle de
sa réalisation pour
l'acquisition et la création
d'immobilisations amortis
sables strictement néces
saires à l'activité ou pour
l'acquisition et pour la pro
duction de stocks de pro
duits ou animaux dont le
cycle de rotation est supé
rieur à un an .

La déduction est ap
pliquée après application
de l'abattement prévu à
l'article 73 B.

Lorsque la déduction
est utilisée à l'acquisition
ou à la création
d'immobilisations amortis
sables, la base d'amortis
sement de celles-ci est ré
duite à due concurrence.

Les exploitants agri
coles qui pratiquent cette
déduction renoncent défini
tivement aux dispositions
prévues à l'article 72 B
pour les stocks qui au
raient pu y ouvrir droit.

Lorsqu'elle n'est pas
utilisée conformément à
son objet, la déduction est
rapportée aux résultats de
la cinquième année sui
vant sa réalisation.
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Texte en vigueur

II . - L'apport d une
exploitation individuelle
dans les conditions visées
au quatrième alinéa du I de
l'article 151 octies à une
exploitation agricole à re
sponsabilité limitée ou à
un groupement agricole
d'exploitation en commun
par un exploitant agricole
qui a pratiqué la déduction
au titre d'un exercice pré
cédant celui de l'apport
n'est pas considéré pour
l'application du 1 comme
une cessation d'activité si
la société bénéficiaire de
l'accord en remplit les
conditions et s'engage à
utiliser la déduction
conformément à son objet
dans les cinq années qui
suivent celle au cours de la
quelle elle a été pratiquée.

Lorsqu'elle n'est pas
utilisée conformément à
son objet, la déduction est
rapportée aux résultats de
l'exercice clos à l'occasion
de l'apport en société .

Texte du projet de loi

II . - Au II de "article
72 D du code général des
impôts, les mots : « exploi
tation agricole à responsa
bilité limitée ou à un grou
pement agricole d'exploita
tion en commun » sont
remplacés par les mots :
«société civile agricole. »

Texte adopté par
!' Assemblée nationale

en première lecture

II . - Au II ...

... impôts, le mot : « qua
trième » est remplacé par
le mot : « septième » et les
mots ...

... agricole . »

Propositions
de la commission

II . - Sans modifica
tion
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Code général des impôts.

Art . 73 B. - Le
bénéfice imposable des
exploitants soumis à un
régime réel d'imposition ,
établis entre le 1er janvier
1993 et le 31 décembre 1995,
qui bénéficient des prêts à
moyen terme spéciaux ou de
la dotation d'installation aux
jeunes agriculteurs prévus
par le décret n° 88-176 du 23
février 1988 modifié relatif
aux aides à l'installation des
jeunes agriculteurs , est
déterminé, au titre des cinq
premières années d'activité ,
sous déduction d' un
abattement de 50 % .

II bis (nouveau). - 1
Après le premier alinéa de
l'article 73 B du code géné
ral des impôts, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque ces condi
tions sont remplies , ces ex
ploitants peuvent deman
der l' application de
l'abattement sur les béné
fices des exercices non
prescrits , clos avant
l'attribution de ces aides . »"

2° Les dispositions du
1° s'appliquent aux béné
fices des exercices clos à
compter du 1er janvier
1994 .

II bis . - Supprimé
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Texte en vigueur

Art. 151 octies . - I. -
Les plus-values soumises
au régime des articles 39
duodecies à 39 quindecies
et réalisées par une per
sonne physique à l'occasion
de l'apport à une société
soumise à un régime réel
d'imposition de l'ensemble
des éléments de l'actif im
mobilisé affectés à
l'exercice d'une activité
professionnelle ou de
l'apport d' une branche
complète d'activité peuvent
bénéficier des dispositions
suivantes .

L' imposition des
plus-values afférentes aux
immobilisations non amor
tissables fait l'objet d'un re
port jusqu'à la date de la
cession à titre onéreux ou
du rachat des droits so
ciaux reçus en rémunéra
tion de l' apport de
l'entreprise ou jusqu'à la
cession de ces immobilisa
tions par la société si elle
est antérieure . En cas de
transmission à titre gratuit
à une personne physique
des droits sociaux rémuné
rant l'apport , le report
d'imposition est maintenu
si le bénéficiaire de la
transmission prend
l'engagement d'acquitter
l'impôt sur la plus-value à
la date où l'un des événe
ments précités se réalise .

L' imposition des
plus-values afférentes aux
autres immobilisations est
effectuée au nom de la so
ciété bénéficiaire de
l'apport selon les modalités
prévues au d ) du 3 de
l'article 210 A pour les fu
sions de sociétés .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Les profits afférents
aux stocks ne sont pas im
posés au nom de
l'apporteur si la société bé
néficiaire de l'apport ins
crit ces stocks à l'actif de
son bilan à la valeur comp
table pour laquelle ils figu
rent au dernier bilan de
l'entreprise apporteuse .

Sous les conditions
fixées au a) du 3 de l'article
210 A, les provisions affé
rentes aux éléments trans
férés ne sont rapportées au
résultat imposable de
l'entreprise apporteuse que
si elles deviennent sans ob
jet.

Les dispositions sont
applicables à l'apport à une
société , par un exploitant
agricole individuel , de
l'ensemble des éléments de
l'actif immobilisé à
l'exception des immeubles
si les immeubles sont im
médiatement donnés à bail
rural dans les conditions
visées au 2° de l'article 743
à la société bénéficiaire de
l'apport.

Texte du projet de loi

III . - Le I de l'article
151 octies du code général
des impôts est ainsi modi
fié :

1° après le troisième
alinéa, il est inséré un qua
trième alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du
5 de l'article 210 A sont ap
plicables aux apports visés
au présent article » ;

2° à la fin du qua
trième devenu cinquième
alinéa , sont ajoutés les
mots : « ou s'ils sont mis à
sa disposition pour une du
rée au moins égale à dix-
huit ans dans le cadre d'un
contrat écrit et enregis
tré » ;

3 l avant-dernier ali
néa est modifié comme
suit :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

III . - Alinéa sans mo
dification

1 après le cinquième
alinéa , il est inséré un ali
néa ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

2 Le sixième alinéa
est complété par les mots :
«ou s'ils sont ...

... enregis
tré » ;

3 l'avant-dernier ali
néa est ainsi modifié :

Propositions
de la commission

III. - Alinéa sans mo
dification

1 Sans modification

2 La fin du sixième
alinéa est ainsi rédigée :

«.... à l'exception des
immeubles , lorsque la
jouissance de ces derniers
est immédiatement concé
dée à titre onéreux à la so
ciété par bail rural ou
contrat, écrit et enregistré ,
de mise à disposition.

3° a) l'avant-dernier
alinéa est ainsi rédigé :
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Texte en vigueur

La résiliation du bail
avant son terme entraîne
l'établissement de l'impôt
sur les plus-values affé
rentes aux éléments amor
tissables au nom de la so
ciété bénéficiaire de
l'apport au titre de
l'exercice au cours duquel
l'apport est intervenu.

Les articles 1728 et
1729 s'appliquent . Le ré
sultat de l'exercice suivant
est diminué le cas échéant
de la fraction de la plus-
value qui aura été ratta
chée.

II . - Le régime défini
au I s'applique :

- sur simple option
exercée dans l'acte
constatant la constitution de
la société , lorsque l'apport de
l'entreprise est effectué à une
société en nom collectif, une
société en commandite
simple , une société à
responsabilité limitée dans
laquelle la gérance est
majoritaire ou à une société
civile exerçant une activité
professionnelle ;

- sur agrément , lors
que l'apport est consenti à
une société par actions, à
une société à responsabili
té limitée dans laquelle la
gérance est minoritaire ou
à une société préexistante ;
l'agrément est supprimé
pour les apports réalisés à
compter du 1er janvier
1988.

Texte du projet de loi

a) après les mots :
« du bail », sont ajoutés les
mots : « ou du contrat de
mise à disposition » ;

b) après les mots :
« éléments amortissables »,
sont ajoutés les mots : « et
non amortissables ainsi
que l'impôt sur la reprise
des provisions afférentes
aux éléments apportés » ;

4 au dernier alinéa ,
la dernière phrase est rem
placée par la phrase sui
vante : « Le résultat des
exercices suivants est dimi
nué , le cas échéant, des
sommes réintégrées en ap
plication de la dernière
phrase du premier alinéa. »

Texte adopté par
i* Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

4° La dernière phrase
du dernier alinéa est ainsi
rédigée : « Le résultat ...

... en ap
plication du troisième ali
néa. »

Propositions
de la commission

«L'impôt sur les plus-
values afférentes aux élé
ments amortissables et non
amortissables ainsi que
l'impôt sur la reprise des
provisions afférentes aux
éléments apportés est établi
au nom de la société bénéfi
ciaire de l'apport au titre de
l'exercice au cours duquel
l'apport est intervenu lors
que, dans un délai de 18
ans , la société cesse
d'exploiter ces immeubles.»

4° Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

L'option est exercée
dans l'acte d'apport
conjointement - par
l'apporteur et la société ;
elle entraîne l'obligation de
respecter les règles prévues
au présent article .

Si la société cesse de
remplir les conditions per
mettant de bénéficier sur
simple option du régime
prévu au I , le report
d' imposition des plus-
values d'apport peut, sur
agrément préalable , être
maintenu . A défaut , ces
plus-values deviennent im
médiatement taxables .

III . - Les dispositions
de l'article 41 et du II de
l'article 93 quater ne
s'appliquent pas aux plus-
values constatées à
l'occasion d'apports en so
ciétés visés aux 1 et Il du
présent article .

Art. 743 . - Sont exo
nérés de la taxe de publici
té foncière :

1° Les baux à
construction ;

2° Les baux à long
terme conclus en applica
tion des articles L. 416-1 à
L. 416-6, L. 416-8 et L. 416
9 du code rural .

III bis (nouveau) -
L 'article 743 du code géné
ral des impôts est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« 3 Les contrats de
mise à disposition visés au

-paragraphe I de l'article
151 octies . »
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Texte en vigueur

Art. 793. -
2. 3° Les biens donnés

à bail dans les conditions
prévues aux articles
L. 416-1 à L. 416-6 ,
L. 416-8 et L. 416-9 du code
rural , à concurrence des
trois quarts de leur valeur,
sous réserve des disposi
tions de l'article 793 bis .

IV. - Les dispositions
des I et II s'appliquent aux
plus-values dégagées à rai
son des éléments d'actif im
mobilisé apportés dans le
cadre d'une fusion par des
sociétés civiles profession
nelles ainsi qu'aux plus-
values résultant pour les
associés de ces sociétés de
l'attribution qui leur est
faite des parts de la société
absorbante .

Art. 210 A. - 1 . Les
plus-values nettes et les
profits dégagés sur
l'ensemble des éléments
d'actif apportés du fait
d'une fusion ne sont pas
soumis à l'impôt sur les so
ciétés.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

V Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

III ter (nouveau) - .
Le début du 3° du 2 de
l'article 793 du code géné
ral des impôts est ainsi ré
digé :

« Les biens qui font
l'objet d'un contrat de mise
à disposition visé à l'article
151 octies et les biens don
nés à bail... (le reste sans
changement). »

La perte de recettes
résultant des dispositions
des deux paragraphes ci-
dessus est compensée à due
concurrence par un relève
ment des droits visés aux
articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

A - Le IV de l'article
151 octies du code général
des impôts est complété par
un second alinéa ainsi rédi
gé :

« Ces dispositions
s 'appliquent sous les mêmes
conditions aux fusions de
sociétés civiles à objet agri
cole.»

B - Les pertes de re
cettes résultant du A ci-
dessus sont compensées à
due concurrence par le relè
vement des droits sur le ta
bac prévus aux articles 575
et 575 A du code général
des impôts .
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Texte en vigueur

Il en est de même de
la plus-value éventuelle
ment dégagée par la socié
té absorbante lors de
l'annulation des actions ou
parts de son propre capital
qu'elle reçoit ou qui corre
spondent à ses droits dans
la société absorbée .

2. L impôt sur les so
ciétés n'est applicable aux
provisions figurant au bi
lan de la société absorbée
que si elles deviennent
sans objet.

3 . L'application de ces
dispositions est subordon
née à la condition que la so
ciété absorbante s'engage,
dans l'acte de fusion, à res
pecter les prescriptions sui
vantes :

a) Elle doit reprendre
à son passif :

- d'une part, les provi
sions dont l'imposition est
différée ;

- d'autre part, la ré
serve spéciale où la société
absorbée a porté les plus-
values à long terme sou
mises antérieurement au
taux réduit de 10 % , de
15 % , de 18 %, de 19 % ou
de 25 %.

b) Elle doit se substi
tuer à la société absorbée
pour la réintégration des
plus-values dont
l'imposition avait été diffé
rée chez cette dernière.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

c) Elle doit calculer
les plus-values réalisées ul
térieurement à l'occasion
de la cession des immobili
sations non amortissables
qui lui sont apportées
d'après la valeur qu'elles
avaient, du point de vue
fiscal , dans les écritures de
la société absorbée.

d) Elle doit réintégrer
dans ses bénéfices imposa
bles les plus-values déga
gées lors de l'apport des
biens amortissables. La ré
intégration des plus-values
est effectuée par parts
égales sur une période de
quinze ans pour les
constructions et les droits
qui se rapportent à des
constructions et de cinq ans
dans les autres cas .
Lorsque la plus-value nette
sur les constructions ex
cède 90 % de la plus-value
nette globale sur éléments
amortissables , la réinté
gration des plus-values af
férentes aux constructions
est effectuée par parts
égales sur une période
égale à la durée moyenne
pondérée d'amortissement
de ces biens . Toutefois , la
cession d'un bien amortis
sable entraîne l'imposition
immédiate de la fraction de
la plus-value afférente à ce
bien qui n'a pas encore été
réintégrée . En contrepar
tie , les amortissements et
les plus-values ultérieurs
afférents aux éléments
amortissables sont calculés
d'après la valeur qui leur a
été attribuée lors de
l'apport.

IV . - Le d) du 3 de
l'article 210 A du code gé
néral des impôts est ainsi
modifié :

1° dans la deuxième
phrase, les mots : « et de
cinq ans dans les autres
cas » sont remplacés par les
mots : « ainsi que pour les
plantations amortissables
sur une période au moins
égale à cette durée ; dans
les autres cas, la réintégra
tion s'effectue par parts
égales sur une période de
cinq ans » ;

2° dans la troisième
phrase :

a ) après le mot :
« Lorsque », les mots : « la
plus-value nette » sont
remplacés par les mots : « le
total des plus-values
nettes» ;

b) après les mots :
« sur les constructions »,
sont ajoutés les mots : « et
les plantations » ;

c) après les mots : «af
férentes aux construc
tions », sont ajoutés les
mots : « et aux planta
tions ».

IV. - Alinéa sans mo
dification

1 Dans la deuxième
phrase, ...

... plantations et les drai
nages amortissables ...

... cinq ans » ;

2° Dans la troisième
phrase :

a) Sans modification

b) après les mots :
« sur les constructions »,
sont ajoutés les mots : « les
plantations et les drai
nages » ;

c) après les mots : «af
férentes aux construc
tions », sont ajoutés les
mots : « aux plantations et
aux drainages ».

IV. - Sans modifica
tion
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

e) Elle doit inscrire à
son bilan les éléments au
tres que les immobilisa
tions pour la valeur qu'ils
avaient, du point de vue
fiscal , dans les écritures de
la société absorbée . A dé
faut, elle doit comprendre
dans ses résultats de
l'exercice au cours duquel
intervient l'opération le
profit correspondant à la
différence entre la nouvelle
valeur de ces éléments et la
valeur qu'ils avaient , du
point de vue fiscal , dans les
écritures de la société ab
sorbée.

4 . Par dérogation aux
dispositions qui précèdent,
la société absorbée peut
opter pour l'imposition au
taux réduit , prévue au a)
bis du I de l'article 219, de
la plus-value à long terme
globale , afférente à ses élé
ments amortissables. Dans
ce cas, le montant des réin
tégrations définies au d) du
3 est réduit à due concur
rence .

5 . Les droits afférents
à un contrat de crédit-bail
conclu dans les conditions
prévues aux 1° et 2° de
l'article premier de la loi
n° 66-455 du 2 juillet 1966
relative aux entreprises
pratiquant le crédit-bail
sont assimilés à des élé
ments de l'actif immobilisé ,
amortissables ou non
amortissables dans les
conditions prévues à
l'article 39 duodecies A.
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Texte en vigueur

Pour 1 application du
c) du 3, en cas de cession ul
térieure des droits men
tionnés à l'alinéa précédent
qui sont assimilés à des élé
ments non amortissables
ou de cession du terrain, la
plus-value est calculée
d'après la valeur que ces
droits avaient, du point de
vue fiscal , dans les écri
tures de la société absor
bée.

Ces dispositions
s'appliquent aux droits af
férents aux contrats de
crédit-bail portant sur des
éléments incorporels amor
tissables d'un fonds de
commerce ou d'un fonds ar
tisanal .

Art . 705 . - I. - Le
taux de la taxe de publicité
foncière ou du droit
d'enregistrement est réduit
à 0,60 % pour les acquisi
tions d'immeubles ruraux
à condition :

1° qu'au jour de
l'acquisition les immeubles
soient exploités en vertu
d'un bail consenti à
l'acquéreur, à son conjoint,
à ses ascendants ou aux as
cendants de son conjoint et
enregistré ou déclaré de
puis au moins deux ans ;

Texte du projet de loi

V. - Les dispositions
des I à IV sont applicables
à l'imposition des résultats
des exercices ouverts à
compter du 1er janvier
1995 .

VI . - Le I de l'article
705 du code général des im
pôts est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

V. - Sans modifica
tion

VI . - Alinéa sans mo
dification

Propositions
de la commission

V. - Sans modifica
tion

VI . - Sans modifica
tion
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Texte du projet de loi
Texte adopté par
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en première lecture
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de la commissiez

2° que 1 acquéreur
prenne l'engagement, pour
lui et ses ayants cause à ti
tre gratuit, de mettre per
sonnellement en valeur
lesdits biens pendant un
délai minimal de .cinq ans
à compter de la date du
transfert de la propriété. A
défaut d'exécution de cet
engagement ou si les biens
sont aliénés à titre onéreux
en totalité ou en partie
dans ce délai de cinq ans,
l'acquéreur ou ses ayants
cause à titre gratuit sont,
sous réserve du cas de force
majeure, déchus de plein
droit du bénéfice du taux
réduit pour les immeubles
dont ils cessent
l'exploitation ou qui sont
aliénés à titre onéreux .
Toutefois , l'aliénation du
bien acquis consentie à ti
tre onéreux par l'acquéreur
à un descendant ou au
conjoint de celui-ci
n'entraîne pas la dé
chéance du bénéfice du
taux réduit si le sous-
acquéreur s'engage à pour
suivre personnellement
l'exploitation jusqu'à
l'expiration du délai de
cinq ans à compter de la
date du transfert de pro
priété initial .

Lorsque l'aliénation
du bien acquis avec le bé
néfice du taux réduit pro
cède d'un échange ,
l'engagement pris par
l'acquéreur est reporté sur
les biens ruraux acquis en
contre-échange à la condi
tion que ces biens aient une
valeur au moins égale à
celle des biens cédés.
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Texte en vigueur

L apport du bien ac
quis dans les conditions
prévues aux alinéas précé
dents à un groupement fon
cier agricole , à un groupe
ment d'exploitation en
commun , à une exploita
tion agricole à responsabi
lité limitée ou à une socié
té civile d'exploitation
agricole ne peut avoir pour
effet de remettre en cause
la perception de la taxe de
publicité foncière au taux
réduit , sous réserve que
l'apporteur prenne dans
l'acte d'apport
l'engagement pour lui , son
conjoint et ses ayants cause
à titre gratuit de conserver
les parts jusqu' à
l'expiration du délai du
cinq ans à compter de la
date du transfert de pro
priété initial .

Texte du projet de loi

« Le bénéfice du taux
réduit n'est pas remis en
cause lorsque les immeu
bles ruraux acquis font
l'objet , avant l'expiration
du délai de cinq ans à
compter de la date du
transfert de propriété ini
tial , d'un bail ou d'une mise
à disposition à long terme
conclus à l'occasion de
l'apport en société d'une ex
ploitation agricole indivi
duelle effectué dans les
conditions prévues à
l'article 151 octies. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Lorsque la jouis
sance de biens acquis dans
les conditions susvisées est
concédée à titre onéreux à
une des sociétés mention
nées à l'alinéa précédent
avant l'expiration du délai
de cinq ans, le bénéfice du
taux réduit est également
maintenu si l'acquéreur ou
ses ayants-cause à titre
gratuit participent aux tra
vaux de l'exploitation dans
ladite société de manière
effective et permanente
dans les conditions préci
sées à l'article L. 41 1-59 du
code rural . »

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

II . - Le même taux
est applicable aux acquisi
tions d'immeubles visées
au I faites sous les mêmes
conditions en vue de
l' installation d'un descen
dant majeur de
l'acquéreur. En pareil cas,
l'engagement d'exploiter
est pris par le descendant.
L'aliénation ou la location
du bien acquis consentie à
titre onéreux par
l'acquéreur au descendant
installé n'entraîne pas la
déchéance du bénéfice du
taux réduit .

Art. 1594 F bis . - Les
conseils généraux peuvent ,
sur délibération et sous ré
serve des dispositions de
l'article 1594 D, voter un
taux réduit de la taxe dé
partementale de publicité
foncière ou du droit dépar
temental d'enregistrement
applicable aux acquisitions
à titre onéreux
d'immeubles ruraux visés
à l'article 701 effectuées
par les agriculteurs qui
prennent l'engagement de
mettre personnellement en
valeur lesdits biens pen
dant un délai minimal de
cinq ans à compter de la
date du transfert de pro
priété .

Texte du projet de loi

VII . - Au premier ali
néa de l'article 1594 F bis
du code général des impôts ,
après le mot : « agricul
teurs », sont insérés les
mots : « , les sociétés civiles
ou groupements à objet
agricole et les sociétés vi
sées à l'article L. 341-2 du
code rural ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

VII . - Sans modifica
tion

Propositions
de la commission

VII . - Sans modifica
tion
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de la commission

A défaut d'exécution
de cet engagement ou si les
biens sont aliénés à titre
onéreux en totalité ou en
partie pendant ce délai de
cinq ans, l'acquéreur ou ses
ayants cause à titre gratuit
sont déchus de plein droit
du bénéfice du taux réduit
dans les mêmes conditions
que celles prévues au 2u du
I de l'article 705 et sous les
mêmes sanctions .

Les délibérations
prennent effet dans les délais
prévus à l'article 1594 E.

Art. 72 B. - 1 . Les ex
ploitants agricoles soumis
au régime réel d'imposition
peuvent, sur option , comp
tabiliser leurs stocks de
produits ou d'animaux jus
qu'à la vente de ces biens à
la valeur déterminée à la
clôture du premier exercice
suivant celui au cours du
quel ils ont été portés en
stocks .

Art. 9 bis (nouveau).

Après le premier ali
néa du I de l'article 72 B du
code général des impôts, il
est inséré deux alinéas ain
si rédigés :

« S'agissant des
stocks de vins et spiri
tueux, il n'y a pas lieu de
majorer cette valeur des
frais engagés après la clô
ture de cet exercice au titre
des opérations de mise en
bouteille , qui constituent
des éléments du coût de
production inhérents à
l'entretien et à la conserva
lion du produit.

« Cette disposition
s'applique aux exercices
clos à compter du 1er jan
vier 1994 . »

Art. 9 bis

Sans modification
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Texte adopté par
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Propositions
de la commission

Art . 199 terdecies-0
A. - 1 . A compter de
l'imposition des revenus de
1994 , les contribuables do
miciliés fiscalement en
France peuvent bénéficier
d'une réduction de leur im
pôt sur le revenu égale à 25
% des souscriptions en nu
méraire au capital initial
ou aux augmentations de
capital de sociétés non co
tées .

L'avantage fiscal
s'applique lorsque les
conditions suivantes sont
remplies :

a . la société est sou
mise à l'impôt sur les socié
tés dans les conditions de
droit commun et exerce
une activité industrielle ,
commerciale ou artisanale
au sens du 1 de l'article 44
sexies ;

Art. 9 ter (nouveau).

I. - Le a du I de
l'article 199 terdecies OA
du code général des impôts
est complété par les mots :
«, ou une activité agri
cole ;».

II . - Les dispositions
du I s'appliquent aux ver
sements des souscriptions
au capital effectués à
compter du 1er janvier
1995 et jusqu'au 31 décem
bre 1 998.

Art . 9 ter

Alinéa sans modifica
tion

Alinéa sans modifica
tion

III (nouveau). - Les
dispositions de l'article 199
terdecies - OA précité , à
l'exception de la condition
fixée au a), s 'appliquent aux
sociétés civiles à objet agri
cole soumises à l'impôt sur
le revenu.

IV (nouveau). - Les
pertes de recette résultant
du paragraphe ci-dessus
sont compensées à due
concurrence par un relève
ment des droits sur les ta
bacs visés aux articles 575
et 575 A du code général
des impôts .
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Texte en vigueur

Code rural.

Art. L. 411-75 . - En
cas de cession de bail en
application de l'article
L. 411-35 ou de l'article
L. 411-38, les améliorations
faites sur le fonds par le
preneur sortant et qui lui
ouvrent droit , au terme du
bail , à l' indemnité prévue
par l'article L. 411-69
peuvent être cédées au
preneur entrant .

Dans le cas de
l'article L 411-38, les amé
liorations ainsi transférées
donnent lieu à l'attribution
de parts au profit du cé
dant .

Dans le cas de
l'article L. 411-35 ou de
l'article L. 411-38 , le pre
neur entrant est subrogé
dans les droits à
l' indemnité que l'intéressé
aurait pu exercer en fin de
bail vis-à-vis du bailleur .

Un associé qui , dans
les conditions prévues à
l'article L. 411-37 , met à la
disposition d'une société
des biens dont il est loca
taire peut céder à ladite so
ciété les améliorations qu'il
a faites sur le fonds et qui
lui ouvrent droit au terme
du bail à l'indemnité pré
vue par l'article L. 41 1-69.

La société lui attri
bue des parts correspon
dant à ce transfert . Elle est
subrogée dans les droits à
l'indemnité que l'intéressé
aurait pu exercer en fin de
bail vis-à-vis du bailleur.

Texte du projet de loi

Art. 10 .

I. - Le quatrième ali
néa de l'article L. 411 75
du code rural est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

- « Un associé qui ,
dans les conditions prévues
par les articles L. 323-14 et
L. 411-37, met à la disposi
tion d'une société des biens
dont il est locataire peut cé
der à ladite société les amé
liorations qu'il a faites sur
le fonds et qui lui ouvrent
droit, au terme du bail , à
l' indemnité prévue à
l'article L. 411-69 . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 10.

I. - Le quatrième ali
néa de l'article L. 411-75
du code rural est ainsi ré
digé :

« Un associé ...

... qu'il justifie
avoir faites ...

... l'article L. 411-69 . »

Propositions
de la commission

Art. 10 .

Sans modification
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Code du travail

Art . L. 127-1 . - Des
groupements de personnes
physiques ou morales en
trant dans le champ
d'application d'une même
convention collective peu
vent être constitués dans le
but exclusif de mettre à la
disposition de leurs mem
bres des salariés liés à ces
groupements par un
contrat de travail .

Ces groupements ne
peuvent effectuer que des
opérations à but non lucra
tif. Ils sont constitués sous
la forme d'associations dé
clarées de la loi du 1er juil
let 1901 : dans les départe
ments du Haut-Rhin , du
Bas-Rhin et de la Moselle ,
ils sont constitués sous la
forme d'associations régies
par le Code civil local ou de
coopératives artisanales .

Lorsqu'un groupe
ment d'employeurs se
constitue , l'inspection du
travail en est informée. La
liste des membres du grou
pement est tenue en per
manence à la disposition de
l'inspecteur du travail au
siège du groupement .

Texte du projet de loi

II . - L'article
L. 411-75 du code rural ,
dans sa rédaction issue du I
ci-dessus , est applicable
aux baux en cours .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

II . - L'article
L. 411-75 du code rural est
applicable aux baux en
cours .

Art. 10 bis (nouveau).

Les groupements
d'employeurs composés
d'agriculteurs ou de socié
tés civiles agricoles , consti
tués selon les modalités
prévues à l'article 46 de la
loi n° 85-772 du 25 juillet
1985 portant diverses dis
positions d'ordre social ,
sont exonérés de la taxe
d'apprentissage.

Propositions
de la commission

Art. 10 bis

Sans modification
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Une personne physi
que ou morale ne peut être
membre que de deux grou
pements . Toutefois , une
personne physique possé
dant plusieurs entreprises
juridiquement distinctes
enregistrées soit au regis
tre du commerce , soit au
registre des métiers , soit
au registre de l'agriculture ,
peut , au titre de chacune
de ses entreprises, apparte
nir à un groupement diffé
rent.

Les employeurs occu
pant plus de trois cents sa
lariés , ce seuil étant calcu
lé conformément aux dispo
sitions de l'article L. 421-2,
ne peuvent adhérer à un
groupement ni en devenir
membre.

Les employeurs qui
adhèrent à un groupement
d'employeurs sont tenus
d'informer les institutions
représentatives du person
nel existant dans leur en
treprise de la constitution
et de la nature du groupe
ment d'employeurs .

L'activité du groupe
ment s'exerce sous réserve
des dispositions législa
tives relatives à l'exercice
illégal de certaines profes
sions .

Les membres du
groupement sont solidaire
ment responsables de ses
dettes à l'égard des salariés
et des organismes créan
ciers de cotisations obliga
toires .
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Art . L. 127-2 . j Les
contrats de travail conclus
par le groupement sont
écrits . Ils indiquent les
conditions d'emploi et de
rémunération , la qualifica
tion du salarié, la liste des
utilisateurs potentiels et
les lieux d'exécution du
travail .

Les salariés du grou
pement bénéficient de la
convention collective dans
le champ d'application de
laquelle le groupement a
été constitué .

Art . L. 127-3 . -
L'utilisateur, pour chaque
salarié mis à sa disposition ,
est responsable des condi
tions d'exécution du tra
vail , telles qu'elles sont dé
terminées par les mesures
législatives , réglemen
taires et conventionnelles
applicables au lieu de tra
vail .

Pour l'application de
l'alinéa précédent , les
conditions d'exécution du
travail comprennent limi
tativement ce qui a trait à
la durée du travail , au tra
vail de nuit, au repos heb
domadaire et des jours fé
riés , à l'hygiène et à la sé
curité , au travail des
femmes, des enfants et des
jeunes travailleurs .



- 75-
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Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture
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Les obligations affé
rentes à la médecine du
travail sont à la charge du
groupement . Lorsque
l'activité exercée par le sa
larié mis à disposition né
cessite une surveillance
médicale spéciale au sens
de la réglementation rela
tive à la médecine du tra
vail , les obligations corres
pondantes sont à la charge
de l'utilisateur.

Art . L. 127-4 . - Les
salariés du groupement ont
accès , dans l'entreprise uti
lisatrice , dans les mêmes
conditions que les salariés
de cette entreprise , aux
moyens de transport collec
tifs et aux installations col
lectives , notamment de
restauration , dont peuvent
bénéficier ces salariés.

Art. L. 127-5 . - Pour
l'application aux entre
prises utilisatrices des dis
positions législatives ou ré
glementaires qui se réfè
rent à une condition
d'effectif du personnel , et
en particulier de celles de
l'article L. 127-1 à
l'exception des règles qui
concernent la tarification
des risques d'accidents du
travail et de maladies pro
fessionnelles, cet effectif
est calculé en ajoutant au
nombre des salariés perma
nents le nombre moyen par
jour ouvrable des salariés
mis à leur disposition au
cours de l'exercice .
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Texte en vigueur

Art. L. 127-6 . - Les or
ganisations syndicales re
présentatives dans
l'entreprise utilisatrice ou
dans le groupement peu
vent exercer en justice les
actions civiles nées en ver
tu des dispositions du pré
sent chapitre en faveur des
salariés du groupement
sans avoir à justifier d'un
mandat de l'intéresse pour
vu que celui-ci ait été aver
ti et n'ait pas déclaré s'y op
poser ; le salarié peut tou
jours intervenir dans
l'instance.

Art . L. 127-7 . - Des
personnes physiques ou
morales n'entrant pas dans
le champ d'application de
la même convention collec
tive peuvent également
constituer un groupement
au sens de l'article L. 127-1
à la condition de détermi
ner la convention collective
applicable audit groupe
ment.

Le groupement ainsi
constitué ne peut exercer
son activité qu'après décla
ration auprès de l'autorité
compétente de l'État. Cette
autorité peut s'opposer à
l'exercice de cette activité
dans des conditions déter
minées par voie réglemen
taire .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

SECTION 2

De l'installation
en agriculture .

Art. 11 .

I. - L'intitulé du titre
III du livre III du code rural
est remplacé par l'intitulé
suivant :

« La politique
d'installation et le contrôle
des structures et de la pro
duction . »

II . - Les chapitres
premier et II du titre III du
livre 111 du code rural de
viennent respectivement
les chapitres II et III de ce
même titre .

III . - Il est créé un
chapitre premier du titre
III du livre III du code rural
ainsi rédigé :

« Chapitre premier

« La politique
d'installation

en agriculture.

« Art. L. 330-1 . - La
politique d'installation fa
vorise la transmission des
exploitations dans un cadre
familial et hors cadre fami
lial ainsi que leur adapta
tion au bénéfice
d'agriculteurs justifiant de
leur capacité à réaliser un
projet viable à titre indivi
duel ou au sein d'une socié
té mentionnée à l'article
L. 341-2 du présent code.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

SECTION 2

De l'installation
en agriculture .

Art. 11 .

I. - L'intitulé du titre
III du livre III du code rural
est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

II . - Supprimé

III . - Au début du ti
tre III du livre III du code
rural, il est inséré un cha
pitre préliminaire ainsi ré
digé :

« Chapitre préliminaire

< La politique
d'installation

en agriculture .

« Art. L. 330-1 . - La
politique ...

... adapta
tion, au bénéfice des candi
dats à l'installation justi
fiant ...

... code .

Propositions
de la commission

SECTION 2

De l'installation
en agriculture .

Art. 11 .

I. - Sans modification

II . - Suppression
maintenue

III . - Sans modifica
tion
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Art. L. 330-2 . - Six
mois au moins avant leur
départ en retraite ou en
préretraite selon le régime
mis en place par la loi
n° 91-1407 du 31 décembre
1991 modifiée , les exploi
tants font connaître à
l'autorité administrative
leur intention de cesser
leur exploitation et les ca
ractéristiques de celle-ci , et
indiquent si elle va devenir
disponible . Cette notifica
tion est nécessaire pour bé
néficier éventuellement , à
la date prévue, de la prére
traite ou de l'autorisation
de poursuivre la mise en
valeur de l'exploitation ou
d'une partie de celle-ci
dans les conditions prévues
à l'article h. 353-2 . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Art. L. 330-2. - Sauf
en cas de force majeure, six
mois ...

... loi
n° 91-1407 du 31 décembre
1991 , les exploitants ...

... l article L. 353-2 .

« Il est créé dans cha
que département un réper
toire à l'installation. Celui-
ci est chargé de faciliter les
mises en relation entre cé
dants et repreneurs , parti
culièrement pour les ins
tallations hors cadre fami
lial .»

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Code général des impôts

Art. 73 B. -

( Voir article 9)

Texte du projet de loi

IV. - Dans un délai de
neuf mois à compter de la
promulgation de la pré
sente loi , le Gouvernement
élaborera une charte natio
nale de l'installation, qui
sera communiquée au
Parlement . La charte na
tionale fixera les orienta
tions en matière de renou
vellement des exploitations
en agriculture, la contribu
tion de la politique
d'installation et la création
d'emplois en milieu rural
et à l'aménagement du ter
ritoire, les actions mises en
œuvre pour concourir à la
réalisation de ces orienta
tions.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

I V. - Dans un délai ...

... d'installation à la créa
tion ...

... orienta
tions.

Propositions
de la commission

IV . - Dans un délai ...

... l'installation .
Cette charte fera l'objet d'un
rapport présenté au
Parlement. La charte ...

... orienta
tions .

Article additionnel
après l'article II

L'article 73 B du code
général des impôts est ainsi
modifié et complété :

I - Dans le premier
alinéa de cet article , la
date : «31 décembre 1995 »
est remplacée par la date :
«31 décembre 1999» et les
mots « cinq premières an
nées » sont remplacés par les
mots « soixante premiers
mois ».

II - Après le premier
alinéa de cet article, il est
inséré deux alinéas ainsi
rédigés :

«Lorsque ces condi
tions sont remplies , ces ex
ploitants peuvent demander
l'application de
l'abattement sur les béné
fices des exercices non pres
crits , clos avant
l'attribution de ces aides .
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Texte en vigueur

Loi no 91-1407 du 31 dé
cembre 1991 modifiant et
complétant les disposi
tions du code rural et de
la loi n« 90-85 du 23 jan
vier 1990 relative aux co
tisations sociales agri ¬
coles et créant un régime
de préretraite agricole. 1

Art. 9 . - 1 . - Une allo
cation de préretraite peut
être allouée aux chefs
d'exploitation agricole âgés
de cinquante-cinq ans au
moins ayant exercé cette
activité à titre principal
pendant une durée fixée
par décret s'ils cessent défi
nitivement leur activité
agricole et rendent leurs
terres et les bâtiments
d'exploitation disponibles
à des fins de restructura
tion .

L'allocation de prére
traite est servie à
l'intéressé jusqu'à l'âge de
soixante ans.

Les agriculteurs
remplissant les conditions
pour bénéficier de
l'allocation de préretraite
peuvent en faire la demande
dans un délai de trois ans à
compter du 1er janvier 1992.

Texte du projet de loi

Art. 12.

L'article 9 de la loi
n° 91-1407 du 31 décembre
1991 modifiant et complé
tant les dispositions du
code rural et de la loi
n° 90-85 du 23 janvier 1 990
relative aux cotisations so
ciales agricoles et créant
un régime de préretraite
agricole est modifié comme
suit :

I. - Le troisième ali
néa du 1 est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Les agriculteurs
remplissant les conditions,
doivent pour bénéficier de
l'allocation de préretraite, en
faire la demande avant le 15
octobre 1997. »

IL - Le quatrième ali
néa du I est remplacé par
les dispositions suivantes :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 12.

L'article 9 ...

... est ainsi modifié :

I. - Le troisième ali
néa du I est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

II . - Le quatrième ali
néa du I est remplacé par
six alinéas ainsi rédigés :

Propositions
de la commission

Les dispositions de
l'alinéa ci-dessus
s'appliquent aux bénéfices
des exercices clos à compter
du 1erjanvier 1994.»

Art. 12 .

Alinéa sans modification

I. Sans modification

II . - Alinéa sans mo
dification
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Texte en vigueur

Un décret fixe le
montant de cette allocation
et ses conditions
d'attribution , notamment
les conditions de reprise
des terres libérées , ainsi
que les conditions de cumul
avec la poursuite
d'activités autres
qu'agricoles .

Par dérogation aux
dispositions de l'alinéa pré
cédent , les activités
d'hébergement en milieu
rural réalisées avec des
bien patrimoniaux peuvent
être librement exercées.

Par dérogation aux
dispositions de l'alinéa pré
cédent , les activités
d'hébergement en milieu
rural réalisées avec des
bien patrimoniaux peuvent
être librement exercées.

Texte du projet de loi

« Un décret fixe le
montant de cette allocation
et ses conditions d'attri
bution , notamment les
conditions d'information
préalable à l'attribution de
l'allocation, les conditions
de reprise des terres libé
rées , ainsi que les condi
tions de cumul avec la
poursuite d'activités autres
qu'agricoles .

« Le montant de cette
allocation varie notam
ment en fonction de la des
tination des terres libérées
selon l'ordre de priorité sui
vant :

« 1 installation de
jeunes agriculteurs ;

« 2° agrandissement
d'exploitations d'agri
culteurs installés depuis
moins de dix ans ;

« 3° agrandissement
d'autres exploitations dans
des limites définies pour
chaque département. »

Texte adopté par
I* Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« 4° (nouveau) autres
destinations . »

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« 2° agrandissement
d'exploitations d'agri
culteurs installés depuis
moins de dix ans, dans des
limites définies pour cha
que département ;

« 3° installation autre
que celle visée au 1° ;

« 4 agrandissement
autre que celui visé au 2°,
dans des limites définies
pour chaque département ;

« 5° autre destina
tion .
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Texte en vigueur

Cette allocation n est
pas cumulable avec la per
ception d'un avantage de
retraite d'un régime de
base , d'une allocation aux
travailleurs âgés servie en
application de l'article
L. 322-4 du code du travail
ou d'un revenu de rempla
cement servi en application
de l'article L. 351-2 de ce
code .

A compter de la date
du premier versement de la
préretraite , il est mis fin
aux aides du revenu agri
cole dont bénéficie éven
tuellement l'exploitant .
Les incompatibilités entre
le bénéfice de la préretraite
et les autres aides ayant pu
être attribuées à
l'exploitation sont préci
sées par décret .

H. - Pendant toute la
durée de versement de
l'allocation de préretraite ,
les chefs d'exploitation et
les personnes mentionnées
aux 2° , 4° et 5° du I de
l'article 1106-1 du Code ru
ral , ainsi que les métayers
visés à l'article 1025 dudit
code , ont droit et ouvrent
droit, sans contrepartie de
cotisations, aux prestations
en nature de l'assurance
maladie et maternité du ré
gime agricole de protection
sociale dont ils relèvent.

Texte du projet de loi

Ml . - Le premier ali
néa du Il est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Pendant toute la
durée de versement de
l'allocation de préretraite ,
les chefs d'exploitation et
les personnes mentionnées
aux 2° , 4° et 5° du 1 de
l'article 1 106-1 du code ru
ral , ainsi que les métayers
visés à l'article 1025 dudit
code et les conjoints coex
ploitants ou associés-
exploitants dans la même
société , cessant définitive
ment leur activité agricole
en même temps que le bé
néficiaire de l'allocation ,
ont droit et ouvrent droit,
sans contrepartie de cotisa
tions , aux prestations en
nature de l'assurance ma
ladie et maternité du ré
gime agricole de protection
sociale dont ils relèvent. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

111 . - 1° Le premier
alinéa du II est ainsi rédi
gé :

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

III . - Sans modifica
tion
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Texte en vigueur

La durée pendant la
quelle les personnes visées
à l'alinéa précédent ont
perçu l'allocation de prére
traite est comptée , sans
contrepartie de cotisations,
comme période d'assurance
pour la calcul des avan
tages de vieillesse du ré
gime agricole dont elles re
lèvent .

III .- Le preneur qui
remplit les conditions de
caractère personnel aux
quelles est subordonnée
l'attribution de la prére
traite agricole prévue ci-
dessus peut, par dérogation
à l'article L. 41 1-5 du Code
rural , en vue de bénéficier
de cet avantage , sous
condition suspensive
d'attribution , résilier le
bail à la fin d'une des pé
riodes annuelles de ce bail ,
suivant la date à laquelle il
aura atteint l'âge requis .

Dans ce cas , le pre
neur doit notifier sa déci
sion au propriétaire au
moins douze mois à
l'avance . Toutefois , au
cours de la première année
d'application de la prére
traite , ce délai est ramené
à trois mois .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

2 ( nouveau ) Le
deuxième alinéa du II est
ainsi rédigé :

« La durée pendant
laquelle les personnes vi
sées à l'alinéa précédent
ont perçu l'allocation de
préretraite est comptée ,
sans contrepartie de cotisa
tions , comme période
d'assurance pour le calcul
des avantages de vieillesse
du régime agricole dont
elles relèvent. Il en est de
même pour les conjoints co-
exploitants ou associés-
exploitants dans la même
société , cessant définitive
ment leur activité agricole
en même temps que le bé
néficiaire de l'allocation ,
ainsi que pour les conjoints
mentionnés au 4° du I de
l'article 1106-1 du code ru
ral . »

IV ( nouveau ). - Le
deuxième alinéa du III est
ainsi rédigé :

« Dans ce cas, le pre
neur doit notifier sa déci
sion au propriétaire au
moins douze mois à
l'avance . Toutefois , au
cours de l'année 1995 , ce
délai est ramené à six
mois . »

Propositions
de la commission

IV . Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Article additionnel
après l'article 12

A - A compter du 1er
janvier 1995, les personnes
qui louent à bail à ferme
des biens ruraux à de
jeunes agriculteurs sont
exonérées de l'impôt sur le
revenu pour les produits
des trois premières années
de location, dans la limite
de 30.000 F par an.

Cette exonération est
portée à six ans lorsque les
biens sont loués dans le ca
dre des dispositions prévues
à l'article 9 de la loi
n° 91 -407 du 31 décembre
1991 modifiant et complé
tant les dispositions du
code rural et de la loi n° 90-
85 du 23janvier 1990 rela
tive aux cotisations sociales
agricoles et créant un ré
gime de pré-retraite agri
cole .

B - La perte de re
cettes résultant du A ci-
dessus est compensée a due
concurrence par le relève
ment des droits sur le tabac
prévus aux articles 575 et
575 A du code général des
impôts .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Art. 12 bis (nouveau).

Le Gouvernement dé
pose au Parlement , dans
un délai d'un an suivant la
promulgation de la pré
sente loi , un rapport sur les
modalités envisageables
d'allègement du coût fiscal
de la transmission , à titre
gratuit ou onéreux, des ex
ploitations agricoles et
parts de sociétés agricoles .
Ce rapport explore notam
ment la possibilité
d'évaluer, pour la détermi
nation des droits de muta
tion , les exploitations à
leur valeur de rendement
plutôt qu'à leur valeur pa
trimoniale .

Propositions
de la commission

Art. 12 bis

Sans modification
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/

Texte en vigueur

Code général des impôts.

Art . 1594 F. - Le taux
de la taxe départementale
de publicité foncière ou du
droit départemental
d'enregistrement est réduit
à 6,40 % pour les acquisi
tions d'immeubles ruraux
effectuées par les agricul
teurs bénéficiaires des
aides à l'installation des
jeunes agriculteurs pré
vues aux articles 7 et 12 du
décret n° 88-176 du 23 fé
vrier 1988 modifié , pour la
fraction du prix ou de la va
leur n'excédant pas
650 000 F, quel que soit le
nombre des acquisitions ,
sous réserve qu'elles inter
viennent au cours des qua
tre années suivant l'octroi
des aides, que l'acte précise
la valeur des terres ac
quises depuis cette date par
l'acquéreur ayant bénéfi
cié du tarif réduit et soit
appuyé d'un certificat déli
vré sans frais par le direc
teur départemental de
l'agriculture et de la forêt
précisant la date de l'octroi
des aides .

Texte du projet de loi

Art. 13 .

I. - i/article 1594 F
du code général des impôts
est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Le taux de 6,40 %
est réduit à 0,60 % pour les
acquisitions d'immeubles
ruraux situés dans les ter
ritoires ruraux de dévelop
pement prioritaire délimi
tés par décret qui sont ef
fectuées dans les mêmes
conditions que celles pré
vues au premier alinéa . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 13 .

1 . ~ Sans modifica
tion

Propositions
de la commission

Art. 13 .

I. A - Dans l'article
1 594 F du code général des
impôts , le pourcentage :
« 6,40 p. 100» est remplacé
par le pourcentage : « 0,60 p.
100 ».

Alinéa supprimé
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Texte en vigueur

Art . 1584 . - 1 . Est
perçue , au profit des
communes de plus de 5 000
habitants , ainsi que de
celles d'une population in
férieure classées comme
stations balnéaires , ther
males, climatiques, de tou
risme et de sports d'hiver,
une taxe additionnelle aux
droits d'enregistrement ou
à la taxe de publicité fon
cière exigibles sur les mu
tations à titre onéreux :

1° d'immeubles et de
droits immobiliers situés
sur leur territoire ;

Texte du projet de loi

II . - Les dispositions
du I sont applicables aux
acquisitions effectuées à
compter du 1er juin 1995 .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

1 bis ( nouveau). -
Dans le même article ,
après le mot : « modifié »,
sont insérés lés mots :
« , que les intéressés soient
exploitants individuels ou
associés d'une société civile
d'exploitation agricole , ».

II . Sans modification

Propositions
de la commission

B - 1 ) La perte de re
cette pour le département
résultant du A ci-dessus ,
est compensée par un relè
vement à due concurrence
de la dotation globale de
fonctionnement . Cette
compensation se fait sur la
base du taux de 6,40 p. 100.

2) La perte de recette
pour l'État résultant du 1 )
ci-dessus , est compensée
par le relèvement à due
concurrence des droits visés
aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts .

I bis . - Dans ...

... civile
à objet agricole , ».

II . Sans modification
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Texte en vigueur

2° de meubles corpo
rels mentionnés au 2° de
l'article 733 vendus publi
quement dans la
commune ;

3° d'offices ministé
riels ayant leur siège dans
la commune ;

4° de fonds de
commerce ou de clientèle
établis sur leur territoire et
des marchandises neuves
dépendant de ces fonds ;

5° de droit au bail ou
de bénéfice d'une promesse
de bail portant sur tout ou
partie d'un immeuble ,
quelle que soit la forme
donnée par les parties ,
qu'elle soit qualifiée ces
sion de pas-de-porte, in
demnité de départ ou au
trement.

Cette taxe , dont la
perception est confiée au
service des impôts, est fixée
à 1 ,20 %. Le taux est fixé à
0,40 % pour les mutations
à titre onéreux visées au 2°.
Pour les mutations visées
aux 3°, 4° et 5° ci-dessus
constatées par un acte pas
sé ou une convention
conclues à compter du 10
mai 1993, les taux de la
taxe sont fixés à :

Texte du projet de loi

III . - 1 Aux troisième
alinéa du 1 de l'article
1584, troisième alinéa de
l'article 1595 bis et
deuxième alinéa de
l'article 1599 sexies du
code général des impôts, le
membre de phrase : « men
tionnés aux articles 1594 A
et 1594 F, sauf lorsque la
mutation est soumise au
droit proportionnel de
0,60%. » est remplacé par
le membre de phrase : «
mentionnés aux articles
1 594 A, sauf lorsque la mu
tation est soumise au droit
proportionnel de 0,60 %, et
1594 F. ..

Texte adopté par
1' Assemblée nationale

en première lecture

III . - 1 Aux huitième
alinéa du 1 de l'article
1584 , huitième alinéa de
l'article 1595 bis et
deuxième alinéa de
l'article 1599 sexies du
code général des impôts, les
mots : « mentionnés aux ar
ticles 1594 A et 1594 F ,
sauf lorsque la mutation
est soumise au droit pro
portionnel de 0,60 %. » sont
remplacés par les mots :
« mentionnés aux articles
1594 A , sauf lorsque la mu
tation est soumise au droit
proportionnel de 0,60 %, et
1594 F. ».

Propositions
de la commission

III . - Sans modifica
tion



- 89-

Texte en vigueur

Dans le cas prévu au
1° du premier alinéa, elle
s'ajoute au droit départe
mental d'enregistrement
ou à la taxe départemen
tale de publicité foncière
mentionnés aux articles
1594 A et 1594 F, sauf lors
que la mutation est sou
mise au droit proportionnel
de 0,60 %.

La taxe est soumise
aux règles qui gouvernent
l'exigibilité, la restitution
et le recouvrement des
droits ou de la taxe aux
quels elle s'ajoute .

2. La taxe addition
nelle prévue au 1 ne
s'applique pas aux ventes
publiques de meubles énu
mérées ci-après :

1° ventes d'instru
ments et autres objets mo
biliers dépendant d'une ex
ploitation agricole ;

2° (abrogé) ;

3° ventes d'objets don
nés en gage prévues par
l'article 93 du code de
commerce ;

4° ventes opérées en
vertu de l'article L. 342-11
du code rural ;

5° ventes opérées en
vertu de la loi du 8 août
1913 modifiée sur les war
rants hôteliers en cas de
non-paiement du warrant ;

6° ventes de mar
chandises avariées par
suite d'événements de mer
et de débris de navires nau
fragés ;

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

7° ventes de véhicules
automobiles, de tracteurs
agricoles, de cycles à mo
teur et remorques tractées
ou semi-portées assujettis
à la déclaration de mise en
circulation et à
l'immatriculation ;

8° (abrogé) ;

9° ventes d'aéronefs
ainsi que de navires ou de
bateaux servant soit à la
navigation maritime, soit
à la navigation intérieure ,
autres que les yachts ou ba
teaux de plaisance ;

10° (abrogé).

Art. 1595 bis . - Il est
perçu au profit d'un fonds
de péréquation départe
mental , dans toutes les
communes d'une popula
tion inférieure à 5 000 ha
bitants autres que les
communes classées comme
stations balnéaires, ther
males, climatiques, de tou
risme et de sports d'hiver,
une taxe additionnelle aux
droits d'enregistrement ou
à la taxe de publicité fon
cière exigible sur les muta
tions à titre onéreux :

1° d'immeubles et de
droits immobiliers situés
sur leur territoire ;

2° de meubles corpo
rels vendus publiquement
dans le département ;

• 3° d'offices ministé
riels ayant leur siège dans
le département ;

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

4° de fonds de
commerce ou de clientèle
établis sur leur territoire et
de marchandises neuves
dépendant de ces fonds ;

5° de droit au bail ou
de bénéfice d'une promesse
de bail portant sur tout ou
partie d' un immeuble
quelle que soit la forme
donnée par les parties ,
qu'elle soit qualifiée ces
sion de pas-de-porte, in
demnité de départ ou au
trement.

Cette taxe , dont la
perception est confiée au
service des impôts, est fixée
à 1,20 % . Le taux est fixé à
0,40 % pour les mutations
à titre onéreux visées au 2°.
Pour les mutations visées
aux 3°, 4° et 5° ci-dessus
constatées par un acte pas
sé ou une convention
conclue à compter du 10
mai 1993 , les taux de la
taxe sont fixés à :

Fraction de la valeur taxable
Tarif

applicable
*

N'excédant pas 130 000 F
Comprise entre 150 000 F et 700 000 F.. .
Supérieure 1 700000 F ......

0
0.40
1

Dans le cas prévu au
1° du premier alinéa , elle
s'ajoute au droit départe
mental d'enregistrement
ou à la taxe départemen
tale de publicité foncière
mentionnés aux articles
1594 A et 1594 F, sauf lors
que la mutation est sou
mise au taux proportionnel
de 0,60%.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

La taxe est soumise
aux règles qui gouvernent
l'exigibilité, la restitution
et le recouvrement des
droits ou de la taxe aux
quels elle s'ajoute.

Les ressources prove
nant de ce fonds de péré
quation seront réparties
entre les communes de
moins de 5 000 habitants
suivant un barème établi
par le conseil général . Le
système de répartition
adopté devra tenir compte
de l'importance de la popu
lation, des charges de voi
rie de la commune, de la
valeur du centime , du
pourcentage officiel de si
nistre et de l'effort fiscal
fourni par la collectivité
bénéficiaire .

Art. 1599 sexies. - Le
conseil régional a la facul
té d'instituer une taxe ad
ditionnelle à la taxe de pu
blicité foncière ou au droit
d'enregistrement portant
sur les mutations
d'immeubles et de droits
immobiliers mentionnés au
1° de l'article 1595.

Cette taxe s'ajoute au
droit départemental
d'enregistrement ou à la
taxe départementale de pu
blicité foncière mentionnés
aux articles 1594 A et
1594 F, sauf lorsque la mu
tation est soumise au taux
proportionnel de 0,60 %.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Le taux de la taxe ad
ditionnelle est limité à
1,60 % de la valeur imposa
ble .

2 II est inséré, dans
le code général des impôts,
un article 1584 bis ainsi ré
digé :

« Art. 1584 bis. - Le
conseil municipal peut, sur
délibération, exonérer de la
taxe additionnelle prévue
au 1 de l'article 1584, les
acquisitions d'immeubles
ruraux situés sur le terri
toire de la commune qui
sont assujetties à la taxe
départementale de publici
té ou au droit départemen
tal d'enregistrement au
taux de 0,60 % prévu à
l'article 1594 F.

« La délibération
prend effet dans les délais
et conditions prévus à
l'article 1594 E. »

3° L'article 1599
sexies du code général des
impôts est complété par
deux alinéas rédigés
comme suit :

« Le conseil régional
peut, sur délibération, exo
nérer de la taxe addition
nelle prévue au premier
alinéa les acquisitions
d'immeubles ruraux situés
sur le territoire de la ré
gion qui sont assujetties à
la taxe départementale de
publicité foncière ou au
droit départemental
d'enregistrement au taux
de 0,60 % prévu à l'article
1594 F.

2 Sans modification

3 L'article 1599
sexies du code général des
impôts est complété par
deux alinéas ainsi rédigés :

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Art. 1840 G septies. –
Le remboursement de la
dotation prévue à l'article
22 du décret n° 81-246 du
17 mars 1981 , modifié, en
traîne déchéance du béné
fice du régime de faveur
prévu à l'article 1594 F.
L'acquéreur est tenu
d'acquitter, à première ré
quisition, le complément de
taxe ou de droit dont les ac
quisitions ont été dispen
sées et, en outre, une taxe
supplémentaire de 6 %.

Art . 1647-00 bis . -
Sur délibération de portée
générale prise , chacun
pour ce qui le concerne ,
dans les conditions prévues
à l'article 1639 A bis du
code général des impôts ,
par les collectivités territo
riales et leurs groupements
dotés d'une fiscalité propre,
il est accordé le dégrève
ment de la taxe foncière
sur les propriétés non bâ
ties afférente aux parcelles
exploitées par les jeunes
agriculteurs installés à
compter du 1er janvier
1992 et qui bénéficient de
la dotation d'installation
prévue par les décrets
n° 81-246 du 17 mars 1981
et n° 88-176 du 23 février
1988 modifié.

Texte du projet de loi

« La délibération
prend effet dans les délais
et conditions prévus à
l'article 1594 E. »

IV. - A l'article 1840
G septies du code général
des impôts, le membre de
phrase : « de la dotation
prévue à l'article 22 du dé
cret n° 81-246 du 17 mars
1981 modifié » est rempla
cé par le membre de
phrase : « des aides à
l'installation des jeunes
agriculteurs prévues aux
articles 7 et 12 du décret n°
88-176 du 23 février 1988 »
et les mots : « de taxe ou de
droit » par les mots : « de
droits et taxes ».

Art. 14.

L'article 1647-00 bis
du code général des impôts
est modifié comme suit :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

IV. - A l'article 1840
G septies du code général
des impôts, les mots : « de
la dotation prévue à
l'article 22 du décret
n° 81-246 du 17 mars
1981 » sont remplacés par
les mots : « des aides à
l'installation des jeunes
agriculteurs prévues aux
articles 7 et 12 du décret
n° 88-176 du 23 février
1988 » et les mots : « de
taxe ou de droit » par les
mots : « de droits et taxes ».

Art. 14 .

L'article...

...est ainsi modifié :

Propositions
de la commission

IV. - Sans modifica
tion

Art. 14.

Sans modification
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Texte en vigueur

Lorsque les jeunes
agriculteurs sont associés
ou deviennent associés
d'une société civile au
cours des cinq années sui
vant celle de leur installa
tion , le dégrèvement
s'applique aux parcelles
qu'ils apportent à la socié
té ou mettent à sa disposi
tion.

Ce dégrèvement est
accordé pour une période
ne pouvant excéder cinq
ans à compter de l'année
suivant celle de l'installa
tion de l'exploitant.

Pour bénéficier de ce
dégrèvement, l'exploitant
doit souscrire avant le 31
janvier de chaque année
une déclaration , par
commune et propriétaire ,
des parcelles exploitées au
1er janvier.

Le montant du dégrè
vement bénéficie au fer
mier dans les conditions
prévues à l'article premier
de la loi n° 57-1260 du 12
décembre 1957.

Ces dégrèvements
sont à la charge des collec
tivités territoriales et de
leurs groupements . Ils
s'imputent sur les attribu
tions mentionnées à
l'article 34 de la loi n°
77-774 du 7 juin 1977 por
tant diverses dispositions
d'ordre économique et fi
nancier.

Texte du projet de loi

1 Les dispositions ac
tuelles constituent un pa
ragraphe I.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Les délibérations
prises par les collectivités
locales et leurs groupe
ments dotés d'une fiscalité
propre pour l'application
des dispositions ci-dessus
s'appliquent également, à
compter de 1995 , et dans
les mêmes conditions, aux
jeunes agriculteurs qui
s'installent à compter du
1er janvier 1994 et qui bé
néficient des prêts à moyen
terme spéciaux prévus par
le décret n° 88-176 du 23 fé
vrier 1988 relatif aux aides
à l'installation des jeunes
agriculteurs.

Texte du projet de loi

2 11 est ajouté un pa
ragraphe II ainsi rédigé :

« II . - Pour les jeunes
agriculteurs installés à
compter du 1er janvier
1995 et bénéficiaires de la
dotation d'installation aux
jeunes agriculteurs ou des
prêts à moyen terme spé
ciaux prévus par le décret
n» 88-176 du 23 février
1988 modifié, il est accordé
un dégrèvement égal à
50 % de la taxe foncière sur
les propriétés non bâties af
férente aux parcelles qu'ils
exploitent pendant les cinq
années suivant celle de
leurs installation . Les obli
gations déclaratives et le
bénéficiaire de ce dégrève
ment sont ceux mentionnés
au I.

« Le dégrèvement ac
cordé en application du I
pour les parcelles exploi
tées par ces jeunes agricul
teurs est fixé à 50 % . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

2° Il est ajouté un II
ainsi rédigé :

« II . - Sans modifica
tion

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Art. 73 B. - Le béné
fice imposable des exploi
tants soumis à un régime
réel d'imposition , établis
entre le 1er janvier 1993 et
le 31 décembre 1995 , qui
bénéficient des prêts à
moyen terme spéciaux ou
de la dotation
d'installation aux jeunes
agriculteurs prévus par le
décret n° 88-176 du 23 fé
vrier 1988 modifié relatif
aux aides à l'installation
des jeunes agriculteurs, est
déterminé , au titre des cinq
premières années
d'activité , sous déduction
d'un abattement de 50 % .

Cet abattement
s'applique avant déduction
des déficits reportables . Il
ne concerne pas les profits
soumis à un taux réduit
d'imposition et ne peut se
cumuler avec d'autres
abattements opérés sur le
bénéfice .

Art . 156 . - L impôt
sur le revenu est établi
d'après le montant total du
revenu net annuel dont dis
pose chaque foyer fiscal . Ce
revenu net est déterminé
eu égard aux propriétés et
aux capitaux que possèdent
les membres du foyer fiscal
désignés aux 1 et 3 de
l'article 6, aux professions
qu'ils exercent, aux traite
ments, salaires, pensions et
rentes viagères dont ils
jouissent ainsi qu'aux bé
néfices de toutes opérations
lucratives auxquelles ils se
livrent, sous déduction :

Texte du projet de loi

SECTION 3

Dispositions tendant
à faciliter la pluriactivité .

Art. 15 .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 14 bis (nouveau)

Dans le premier ali
néa de l'article 73 B du
code général des impôts, les
mots : "et le 31 décembre
1995" sont remplacés par
les mots : "et le 31 décem
bre 1999".

Art. 14 ter ( nouveau)

Dans le premier ali
néa de l'article 73 B du
code général des impôts , les
mots : "cinq premières an
nées" sont remplacés par
les mots : "soixante pre
miers mois".

SECTION 3

Dispositions tendant
à faciliter la pluriactivité .

Art. 15 .

Sans modification

Propositions
de la commission

Art. 14 bis

Supprimé

Art. 14 ter

Supprimé

SECTION 3

Dispositions tendant
à faciliter la pluriactivité .

Art . 15 .
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Texte en vigueur

I. - Du déficit consta
té pour une année dans une
catégorie de revenus ; si le
revenu global n'est pas suf
fisant pour que
l'imputation puisse être in
tégralement opérée ,
l'excédent du déficit est re
porté successivement sur le
revenu global des années
suivantes jusqu'à la cin
quième année inclusive
ment.

Toutefois , n'est pas
autorisée l'imputation :

1° Des déficits prove
nant d'exploitations agri
coles lorsque le total des re
venus nets d'autres sources
excède 150 000 F ; ces défi
cits peuvent cependant être
admis en déduction des bé
néfices de même nature
des années suivantes jus
qu'à la cinquième inclusi
vement .

Texte du projet de loi

I. - Au 1° du I de
l'article 156 du code géné
ral des impôts , la somme :
« 150 000 F » est remplacée
par la somme
« 200 000 F ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

I. - A - Le 1° du 1 de
l'article 156 du code géné
ral des impôts est ainsi ré
digé :

« 1 ° De l'intégralité
des déficits provenant
d'exploitations agricoles
lorsque le total des revenus
nets d'autre source excède
200.000 F. Le montant des
déficits agricoles imputa
bles lorsque les revenus nets
d'autre source excèdent
200.000F est calculé en
multipliant ces déficits par
un coefficient égal au rap
port entre le montant des
déficits agricoles et le mon
tant des revenus nets
d'autre source . Le montant
des déficits imputables ne
peut excéder 200.000 F. Les
déficits non imputables
sont admis en déduction
des bénéfices de même na
ture des années suivantes
jusqu'à la cinquième année
inclusivement.»

B - La perte recette ré
sultant du I ci-dessus est
compensée à due concur
rence par le relèvement des
droits visés aux articles 575
et 575 A du code général
des impôts .
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Texte en vigueur

Art . 1106-8 . -
(Abrogé par l'article 78 de
la loi n° 76-1232 du 29 dé
cembre 1976.)

Texte du projet de loi

II . - Cette disposition
s'applique à compter de
l'imposition des revenus de
1995 .

Art . 16 .

1 . - L'article 1106-8
du code rural est ainsi rédi
gé :

« Art. 1106-8 . - Les
personnes exerçant à titre
principal une activité pro
fessionnelle non salariée
agricole et à titre se
condaire d'autres activités ,
et dont le montant des coti
sations dues pour la cou
verture des risques obliga
toirement assurés en appli
cation du présent chapitre
est égal au montant des co
tisations minimales , sont
redevables de cotisations
réduites dans des propor
tions tenant compte du
montant des cotisations
dues au titre de leurs acti
vités secondaires . Les mo
dalités de cette réduction
sont déterminées par dé
cret . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 16 .

I. - Il est rétabli, dans
le code rural , un article
1 1 06-8 ainsi rédigé :

« Art. 1106-8 . - Sans
modification

Propositions
de la commission

II . - Sans modifica
tion

Art . 16.

Sans modification
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Texte en vigueur

Code de la sécurité
sociale.

Art. L. 612-4 . - Les
cotisations sont définies
conformément aux dispo
sitions de l'article L. 131-6 et
calculées dans la limite d'un
plafond, dans des conditions
déterminées par décret.

Les cotisations des
retraités sont calculées en
pourcentage des allocations
ou pensions de retraite
servies pendant l'année en
cours par les régimes de base
et les régimes complé
mentaires , à l'exclusion des
bonifications ou majorations
pour enfants autres que les
annuités supplémentaires .
Elles sont précomptées sur
ces allocations ou pensions
ou , à défaut, évaluées à titre
provisionnel et régularisées
a posteriori .

Texte du projet de loi

II . - Sont insérés dans
l'article L. 612-4 du code de
la sécurité sociale , dans sa
rédaction applicable à
compter du 1er janvier
1995 , un troisième et un
quatrième alinéas ainsi ré
digés :

« Par dérogation aux
dispositions qui précédent ,
lorsqu'un assuré exerçant
au cours d'une année civile
plusieurs activités est affi
lié à des régimes obliga
toires d'assurance maladie
différents , et que l'activité
non salariée non agricole
est exercée à titre principal
et a un caractère saison
nier , la cotisation annuelle
assise sur le revenu forfai
taire visé à l' article
L. 131-6 est calculée au
prorata de la durée
d'exercice de cette activité
dans des conditions fixées
par décret.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

11 . - L'article L. 612-4
du code de la sécurité so
ciale , dans sa rédaction ap
plicable à compter du 1er
janvier 1995 , est complété
par deux alinéas ainsi rédi
gés :

« Par dérogation .

...principal ,
a un caractère saisonnier
et donne lieu au paiement
d'une cotisation annuelle,
assise sur le revenu forfai
taire visé à l'article
L. 131-6, cette cotisation
est calculée au prorata de
la durée d'exercice de la
dite activité dans des
conditions fixées par dé
cret.

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Les conditions
d'application du présent ar
ticle , et notamment le taux
et les modalités de calcul
des cotisations , ainsi que
les seuils d'exonération to
tale ou partielle sont fixés
par décret .

Loi n° 93-121

du 27 janvier 1993
portant diverses mesures

d'ordre social.

Texte du projet de loi

« Pour 1 application
de l'alinéa précédent , le
montant minimum des co
tisations dues aux autres
régimes obligatoires pour
les activités exercées à ti
tre accessoire est fixé par
décret. »

111 . - Au chapitre 5 du
titre Ier du livre VI du code
de la sécurité sociale , il est
inséré un article L. 615-8- 1
ainsi rédigé :

« Art . L. 615- 8- 1. -
L ouverture du droit aux
prestations des personnes
visées au troisième alinéa
de l' article L. 612-4 est su
bordonnée au paiement
d' un montant minimum de
cotisations fixé par dé
cret . »

Art. 17 .

L'article 34 de la loi
n° 93-121 du 27 janvier
1993 portant diverses me
sures d'ordre social est ain
si rédigé :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Le bénéfice de la
proratisation mentionnée
à l'alinéa précédent est ré
servé aux personnes qui
sont redevables d'un mon
tant minimum de cotisa
tions fixé par décret aux
autres régimes obligatoires
dont relèvent leurs activi
tés accessoires.»

111 . - Au chapitre V
du titre 1er du livre VI du
code de la sécurité sociale ,
il est inséré , après l'article
L. 615-8 , un article
L. 615-8- 1 ainsi rédigé :

« Art . L. 615-8- 1. -
L ouverture ...

... visées au quatrième ali
néa...

... dé
cret . »

Art . 17 .

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Art . 17 .

Sans modification
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Texte en vigueur

Art . 34 . - Les per
sonnes qui exercent simul
tanément ou successive
ment, au cours d'une même
année civile , plusieurs acti
vités professionnelles rele
vant de régimes sociaux
différents , peuvent deman
der à être rattachées à
l'organisme ou aux orga
nismes auxquelles elles
sont affiliées au titre de
leur activité principale .

Ces organismes per
çoivent les cotisations et
versent les prestations
pour le compte des autres
organismes gérant les ré
gimes sociaux dont relè
vent ces personnes .

Des conventions or
ganisent les relations entre
les organismes chargés de
gérer les régimes sociaux.

Les modalités
d'application du présent ar
ticle sont fixées par décret
en Conseil d'État.

Texte du projet de loi

« Art. 34 . - Les per
sonnes qui exercent simul
tanément ou successive
ment, au cours d' une même
année civile , plusieurs acti
vités professionnelles rele
vant de régimes sociaux
différents, peuvent deman
der à être rattachées à l' un
quelconque des organismes
auprès desquels elles sont
affiliées pour l' une de leurs
activités , lorsque ces orga
nismes ont passé entre eux
des conventions le permet
tant.

« L organisme perçoit
les cotisations et verse les
prestations pour le compte
des autres organismes gé
rant les régimes sociaux
auxquels sont affiliées ces
personnes .

« Les modalités
d' application du présent
article sont fixées par dé
cret en Conseil d'État. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Art. 34 . - Les ...

...à l une
des caisses auprès des
quelles...

... lorsque ces caisses
ont passé entre elles des
conventions le permettant.
Ces conventions peuvent
être conclues pour une ou
plusieurs branches .

Alinéa supprimé

L'assuré choisit
l'organisme gestionnaire
qui perçoit les cotisations
et verse les prestations des
régimes concernés .

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Article additionnel
après l'article 1 7

Compléter le troi
sième alinéa de l'article
L. 411-35 du code rural par
les phrases suivantes :
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Texte en vigueur

Code général des impôts.
(Recueil des contributions

indirectes.)

Art. 446 . - Un'est
délivré de congé , acquit-à-
caution , passavant ou
laissez-passer que sur
déclaration énonçant :

Texte du projet de loi

SECTION 4

Dispositions relatives
au droit de circulation.

Art. 18 .

I. - Après l'article 446
du code général des impôts ,
il est inséré un article 446
A ainsi rédigé :

« Art. 446 A. - 1 . Sur
autorisation donnée par le
directeur régional des
douanes et droits indirects
territorialement compétent
à un viticulteur ou à une
cave coopérative ,
s'agissant des vins achetés
directement par les parti
culiers , dans la limite de
quatre-vingt-dix litres par
acheteur , pour leurs be
soins propres et transpor
tés par eux- mêmes, la dé
claration prévue à l'article
446 énonce uniquement les
quantités, espèces et quali
tés des boissons. Un congé,
daté et validé, est délivré à
chaque acheteur.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

SECTION 4

Dispositions relatives
au droit de circulation .

Art. 18.

Alinéa sans modification

« Art . 446 A. - 1 .
Sur...

...acheteur à l'exclusion des
vins d'appellation d'origine
contrôlée, pour leurs...

... acheteur.

Propositions
de la commission

« Afin d assurer la
conservation des bâtiments
à usage d'habitation , le
bailleur peut également
autoriser le preneur à
consentir des sous-
locations . Cette autorisa
tion doit faire l'objet d'un
accord homologué par le
tribunal paritaire des baux
ruraux et enregistré . La
part du produit de la sous-
location versée par le pre
neur au bailleur, les condi
tions dans lesquelles le coût
des travaux éventuels est
supporté par les parties ,
ainsi que les modalités de
calcul de l'indemnité éven
tuelle due au preneur en fin
de bail sont fixées par cet
accord.»

SECTION 4

Dispositions relatives
au droit de circulation.

Art . 18 .

Sans modification
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Texte en vigueur

1° Les quantités , es
pèces et qualités des bois
sons (et pour les alcools la
contenance de chaque fût
et le titre alcoométrique
volumique avec un numéro
correspondant à celui pla
cé sur le fût) :

2° La date précise de
l'enlèvement , les lieux
d'enlèvement et de
destination , ou , s' il s'agit
d'envois à l'étranger , le point
de sortie ;

3° Les noms , pré
noms, professions et adres
ses des expéditeurs et ache
teurs ou destinataires ;

4° L' indication des
principaux lieux de passage
que doit traverser le
chargement et celle des
divers modes de transport
qui doivent être
successivement employés
avec les mentions utiles pour
en assurer l'indentification,
notamment, dans le cas de
transport par véhicule
automobile , la marque de la
voiture et son numéro
d'immatriculation.

Texte du projet de loi

« 2 . Pour les vins
mentionnés au 1 , le direc
teur régional des douanes
et droits indirects territo
rialement compétent peut,
sous réserve de la constitu
tion d une caution solidaire
garantissant le paiement
des droits dus, autoriser le
viticulteur ou la cave co
opérative à établir un titre
de mouvement simplifié
remplaçant le congé et
dont le contenu est fixé par
arrêté du ministre chargé
du budget.

« Cette autorisation
fixe la périodicité , qui doit
être au moins mensuelle ,
selon laquelle la cave co
opérative ou le viticulteur
doit déposer auprès du bu
reau de déclaration des
douanes et droits indirects
dont elle ou il dépend une
déclaration récapitulative
des sorties de ses chais
conforme au modèle fixé
par arrêté du ministre
chargé du budget , à la
quelle est joint un exem
plaire des titres de mouve
ment simplifiés émis pen
dant la période considérée .
Le droit de circulation sur
les vins achetés par lès par
ticuliers pendant cette pé
riode est récapitulé sur
cette déclaration . Il est
payé avant le cinquième
jour du mois suivant cette
période. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Éventuellement , le
numéro du titre de mouve
ment, sa date, ainsi que la
désignation du bureau
d'émission doivent être
mentionnés sur les fac
tures, bordereaux ou fiches
de livraisons et plus géné
ralement sur tous docu
ments remis au destina
taire et concernant les li
quides transportés.

Art. 302 H. - Les per
sonnes qui n'ont pas la qua
lité d'entrepositaire agréé
peuvent, dans l'exercice de
leur profession , recevoir
des produits expédiés en
suspension de droits en
provenance d'un autre État
membre de la
Communauté économique
européenne , si elles ont
préalablement été agréées
par l'administration en
tant qu'opérateurs enregis
trés .

L'administration ac
corde la qualité d'opérateur
enregistré à la personne
qui justifie être en mesure
de remplir les obligations
prévues à l'article 302 T et
qui fournit une caution so
lidaire garantissant le
paiement des droits .

L'impôt est exigible
dès la réception des produits .
11 est dû par l'opérateur ou, le
cas échéant , par le
représentant fiscal de
l'expéditeur .

Texte du projet de loi

If . - Après le
deuxième alinéa de
l'article 302 H du code gé
néral des impôts , il est in
séré un alinéa ainsi rédigé :

« Une dispense de
caution peut toutefois être
accordée aux petits opéra
teurs enregistrés dans les
limites et conditions fixées
par décret en Conseil
d'État. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

II . - Sans modifica
tion

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Code rural.

Art. L. 135-2 . - Les
statuts fixent les rapports
entre l'association foncière et
ses membres . Ils précisent
notamment les pouvoirs dont
dispose l'association pour
faire exploiter les terres
pastorales et gérer les terres
à vocation forestière .

Les dépenses
afférentes aux travaux
réalisés par l'association
foncière sont réparties entre
les propriétaires de
l'ensemble des zones
agricoles, d'une part, ceux de
l'ensemble des zones
forestières , d'autre part ,
selon l'intérêt des travaux
pour chacune des diverses
zones.

Texte du projet de loi

TITRE III

DISPOSITIONS
RELATIVES

À L'AMÉNAGEMENT
ET À L'ENTRETIEN

DE L'ESPACE RURAL

SECTION 1

Associations et groupements.

Art. 19.

I. - Les articles
L. 135-2 et L. 136-1 du code
rural et l'article L. 247-1
du code forestier sont
complétés par les disposi
tions suivantes :

Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

Art. 18 bis (nouveau)

Dans un délai de six
mois à compter de la pro
mulgation de la présente
loi, le Gouvernement dépo
sera devant le Parlement
un rapport sur le statut du
conjoint d'exploitant asso
cié aux travaux
d'exploitation .

Ce rapport précisera
la situation actuelle des
conjoints d'exploitants as
sociés aux travaux
d'exploitation , fixera les
orientations qu'il serait
souhaitable de prendre
dans ce domaine et indi
quera à la représentation
nationale les actions mises
en oeuvre pour y concourir .

TITRE III

DISPOSITIONS
RELATIVES

À L'AMÉNAGEMENT
ET À L'ENTRETIEN

DE L'ESPACE RURAL

SECTION 1

Associations et groupements.

Art. 19.

I. - 1° L'article
L. 135-2 du code rural est
complété par un alinéa ainsi
rédigé :

Propositions
de la commission

Art. 18 bis

Sans modification

TITRE III

DISPOSITIONS
RELATIVES

À L'AMÉNAGEMENT
ET À L'ENTRETIEN

DE L'ESPACE RURAL

SECTION 1

Associations et groupements .

Art. 19 .

Sans modification
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Texte en vigueur

Art. L. 136-1 . - Les
associations foncières agri
coles sont des associations
syndicales, libres ou auto
risées , constituées entre
propriétaires de terrains à
vocation agricole, pastorale
ou forestière pour réaliser
les opérations mentionnées
à l'article L. 136-2 .

Code forestier.

Art. L. 247-1 . - En
vue de constituer des unités
de gestion forestière , il peut
être créé des associations
syndicales de gestion
forestière.

Elles regroupent des
propriétaires de bois , forêts
ou terrains à boiser ainsi que
de terrains à vocation
pastorale inclus à titre
accessoire dans leur
périmètre .

Texte du projet de loi

« Les parcelles figu
rant dans les périmètres
des associations foncières
pastorales, des associations
foncières forestières ou des
associations foncières agri
coles ouvrent droit en prio
rité aux aides prévues pour
l'entretien de l'espace. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Les parcelles figu
rant dans le périmètre
d'une association foncière
pastorale ouvrent droit en
priorité aux aides prévues
pour l'entretien de
l'espace.»

2 L'article L. 136-1
du code rural est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Les parcelles figu
rant dans le périmètre
d'une association foncière
agricole ouvrent droit en
priorité aux aides prévues
pour l'entretien de
l'espace . »

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Ces associations syndi
cales sont libres ou autori
sées. Elles sont constituées
et fonctionnent conformé
ment à la loi du 21 juin
1865 sur les associations
syndicales , sous réserve
des dispositions suivantes .

Dès lors qu'elles rem
plissent les conditions pré
vues par l'article L. 222-1 ,
ces associations syndicales
élaborent pour la partie fo
restière de leur périmètre
un plan simple de gestion
qui est présenté à
l'agrément du centre régio
nal de la propriété fores
tière au nom des proprié
taires.

Elles peuvent égale
ment assurer tout ou partie
de la gestion des forêts des
propriétés qu'elles réunis
sent : travaux de boisement
et de sylviculture, réalisa
tion et entretien
d'équipements , exploita
tion et mise en marché des
produits forestiers . Elles
peuvent, en outre , autori
ser ou réaliser des travaux
d'équipement pastoral et
donner à bail des terrains
pastoraux inclus dans leur
périmètre.

Elles peuvent, à titre
accessoire , autoriser ou
réaliser des équipements à
des fins ni forestières ni
pastorales , à condition
qu'ils soient de nature à
contribuer au maintien de
la vie rural et, dans le cas
d'une association autori
sée, que leur gestion soit
confiée à des tiers.
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Texte en vigueur

Les collectivités et
personnes morales men
tionnées au 2° de l'article
L. 111-1 peuvent adhérer à
une association syndicale
de gestion forestière pour
leurs fonds qui ne sont pas
susceptibles d'être soumis
au régime forestier .

Texte du projet de loi

11 . - Il est accordé un
dégrèvement de la cotisa
tion de taxe foncière sur les
propriétés non bâties per
çue au profit des
communes et groupements
de communes à fiscalité
propre sur les propriétés
non bâties classées dans les
deuxième et sixième caté
gories définies à l'article
18 de l' instruction ministé
rielle de 1908 et comprises
dans le périmètre d' une as
sociation foncière pastorale
relevant des articles
L. 135-1 à L. 135-12 du
code rural à laquelle
adhère leur propriétaire .

Ce dégrèvement , ac
cordé pour les impositions
établies au titre de 1995 et
des neuf années suivantes ,
est subordonné à la condi
tion que les recettes de
l'association foncière pas
torale provenant d' acti
vité? autres qu'agricoles ou
forestières n' excèdent ni
trente pour cent du chiffre
d'affaires tiré de l'activité
agricole et forestière ni 200
000 F.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

3° L'article L. 247-1
du code forestier est
complété par un alinéa ain
si rédigé :

« Les parcelles figu
rant dans le périmètre
d'une association syndicale
de gestion forestière ou
vrent droit en priorité aux
aides prévues pour
l'entretien de l'espace . »

II . - Il est accordé ...

... ministé
rielle du 31 décembre 1908

... propriétaire .

Ce dégrèvement , ...

... recettes affé
rentes aux parcelles in
cluses dans le périmètre de
l'association foncière pasto
rale et provenant ...

... ni 30% du chiffre

... 200 000 F.

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Code général des impôts

Art . 1394.- Sont exo
nérés de la taxe foncière
sur les propriétés non bâ
ties :

1° Les routes natio
nales, les chemins départe
mentaux, les voies commu
nales, y compris les places
publiques servant aux
foires et marchés , les ri
vières ;

Code des communes.

Art . L. 151-10 . - Les
membres de la section ont ,
dans les conditions résultant
soit des décisions des
autorités municipales, soit
des usages locaux , la
jouissance de ceux des biens
de la section dont les fruits
sont perçus en nature .

Texte du projet de loi

Pour bénéficier de ce
dégrèvement , le proprié
taire doit souscrire avant le
31 janvier de chaque année
une déclaration au service
des impôts assortie des jus
tifications nécessaires , en
indiquant par commune et
par association la liste des
parcelles concernées au 1er
janvier . Toutefois , pour
l' octroi du dégrèvement
pour l' imposition établie
au titre de 1995, cette dé
claration doit être souscrite
dans les deux mois qui sui
vent la promulgation de la
présente loi .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

III (nouveau). - Dans
le 1° de l'article 1394 du
code général des impôts ,
après les mots : « foires et
marchés », sont insérés les
mots : « ainsi que les che
mins des associations fon
cières de remembrement ».

Propositions
de la commission



- 111

Texte en vigueur

Les terres à vocation
agricole ou pastorale, pro
priété de la section, sont at
tribués par bail à ferme ou
convention pluriannuelle
de pâturage en priorité aux
ayants droit répondant aux
conditions de capacité ou
d'expérience profession
nelle et de superficie visées
à l'article 188-2 du code ru
ral ou à leurs groupements
et aux personnes exploi
tant des biens agricoles sur
le territoire de la section .

Les revenus en es
pèces ne peuvent être em
ployés que dans l' intérêt
des membres de la section .
Ils sont affectés prioritaire
ment à la mise en valeur et
à l'entretien des biens de la
section ainsi qu'aux équi
pements reconnus néces
saires à cette fin par la
commission syndicale .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

IV (nouveau). - Dans
le deuxième alinéa de
l'article L. 151-10 du code
des communes, les mots :
« par bail à ferme ou
convention pluriannuelle
de pâturage », sont rempla
cés par les mots : « par bail
à ferme , par convention
pluriannuelle d'exploi
tation agricole, ou de pâtu
rage , conclue dans les
conditions de l'article
L. 481-1 du code rural . »

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Code rural.

Art. L. 142-6 . - Tout
propriétaire peut , par
convention , mettre à la dis
position d' une société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural , en
vue de leur aménagement
parcellaire ou de leur mise
en valeur agricole , confor
mément au but fixé par les
articles L. 141-1 à L. 141-5 ,
des immeubles ruraux li
bres de location d'une su
perficie qui ne peut excéder
deux fois la surface mini
mum d'installation . Ces
conventions sont déroga
toires aux dispositions de
l'article L. 411-1 . Leur du
rée ne peut excéder six ans,
et elles sont renouvelables
une seule fois .

Texte du projet de loi

Art . 20 .

Le premier alinéa de
l' article L. 142-6 du code
rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Tout propriétaire
peut , par convention, met
tre à la disposition d' une
société d' aménagement
foncier et d'établissement
rural , en vue de leur amé
nagement parcellaire ou de
leur mise en valeur agri
cole , conformément au but
fixé par les articles
L. 141-1 à L. 141-5, des im
meubles ruraux libres de
location . Ces conventions
sont dérogatoires aux dis
positions de l' article
L. 411-1 . Leur durée ne
peut excéder trois ans .
Toutefois , pour une super
ficie inférieure à deux fois
la surface minimum
d' installation , cette durée
peut être portée à six ans,
renouvelables une seule
fois . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 20 .

Le premier ...

... remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés :

« Tout propriétaire ...

... agri
cole , pour autant que cette
dernière soit effectuée par
des agriculteurs dans le ca
dre d'une location à titre
précaire et provisoire ,
conformément au but fixé
par les articles ...

... fois .

« Dans les
départements d'outre-mer ,
la durée de convention est
portée dans tous les cas à
six ans et ne peut être
renouvelée qu'une fois . »

Propositions
de la commission

Art . 20 .

Alinéa sans modification

« Tout propriétaire ..

... agri
cole , pour autant que cette
dernière soit effectuée par
des agriculteurs conformé
ment ...

... fois .

« Dans les départe
ments d'outre-mer, quelle
que soit la superficie des
immeubles ruraux mis à
disposition , la durée des
conventions est de six ans
au maximum, renouvela
ble une fois».
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

A cet effet , la société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural
consent des baux qui ne sont
soumis aux règles résultant
du statut du fermage que
pour ce qui concerne le prix .
Ces baux déterminent , au
moment de leur conclusion ,
les améliorations que le
preneur s'engage à apporter
au fonds et les indemnités
qu'il percevra à l'expiration
du bail .

A l'expiration de ce bail ,
lorsque celui-ci excède une
durée de six ans , le
propriétaire ne peut donner
à bail dans les conditions de
l'article L. 411-1 le bien
ayant fait l'objet de la
convention ci-dessus sans
l'avoir préalablement
proposé dans les mêmes
conditions au preneur en
place .

Le régime spécial des
droits de timbre et
d'enregistrement applicable
aux conventions conclues en
application du premier
alinéa du présent article est
régi par l'article 1028 quater
du code général des impôts
ci-après reproduit :

« Art . 1028 quater . - Les
conventions conclues en
application du premier
alinéa de l'article L. 142-6 du
code rural sont exonérées des
droits de timbre et
d'enregistrement . »
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Texte en vigueur

Art . L. 121-13 . - .

Les limites territoriales
de l'aménagement englobant
un ou plusieurs périmètres
peuvent comprendre des
parties de territoire de
communes limitrophes, dans
la limite du dixième du
territoire de chacune d'elles
ou, avec l'accord du conseil
municipal de la commune
intéressée , du quart du
territoire de chacune d'elles,
lorsque la commission
communale estime que
l'aménagement comporte , au
sens du présent titre , un
intérêt pour les propriétaires
ou les exploitants de ces
parties de territoire .

Art . L. 113-2 . - Dans les
régions où la création ou le
maintien d'activités agri
coles à prédominance pasto
rale ou extensive sont , en
raison de la vocation géné
rale du terroir , de nature à
contribuer à la protection du
milieu naturel et des sols
ainsi qu'à la sauvegarde de
la vie sociale , des disposi
tions adaptées aux condi
tions particulières de ces ré
gions sont prises pour assu
rer ce maintien .

Ces dispositions
comportent les mesures
prévues aux articles
L. 113-3 , L. 113-4 et
L. 135-1 à L. 135-11 , qui
sont applicables :

1° dans les communes
classées en zone de
montagne ;

Texte du projet de loi

Art. 21 .

I. - Le 2° de l'article
L. 113-2 du code rural est
remplacé par les disposi
tions suivantes :

Texte adopté par
1' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 20 bis (nouveau)

Dans la première phrase
du troisième alinéa de
l'article L. 121-13 du code ru
ral , les mots : « du dixième »
sont remplacés par les mots :
« du vingtième ».

Art. 21 .

I. - Le 2° de l' article
L. 113-2 du code rural est
ainsi rédigé :

Propositions
de la commission

Art. 20 bis

Sans modification

Art. 21 .

I. Alinéa sans modifica
tion
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Texte en vigueur

2° sur proposition du pré
fet et après avis de la
commission départementale
d'aménagement foncier et de
la commission départemen
tale des structures, dans les
communes comprises dans
les zones délimitées par arrê
té conjoint du ministre de
l'agriculture et du ministre
chargé de l'économie et des
finances .

Art . L. 136-12 . - Les
conditions d'application des
articles L. 136-1 à L. 136-11
et, en tant que de besoin , les
dérogations apportées aux
règlements pris pour
l'application de la loi du 21
juin 1865 précitée sont fixées
par décret en Conseil d'État .

Texte du projet de loi

« 2° dans les communes
comprises dans les zones
délimitées par l'autorité
administrative après avis de
la commission dépar
tementale d'orientation de
l'agriculture ».

11 . - L'article L. 136-12
du code rural est remplacé
par les deux articles
suivants :

« Art . L. 136-12 . -
Lorsque dans le périmètre
d' une association foncière
agricole autorisée, ou partie
de ce périmètre , ladite
association a reçu un mandat
de gestion pour la moitié au
moins de la superficie
conformément au dernier
alinéa de l'article L. 136-2 , le
préfet peut décider la mise en
place d'un plan d'échange
des droits d'exploitation de
ces terrains si cette mesure
est nécessaire à leur mise en
valeur agricole . Les dépenses
sont à la charge de
l' association foncière
agricole autorisée et sont
réparties comme il est dit à
l'article L. 136-3 .

« A dater de l' arrêté
décidant la mise en place du
plan d' échange des droits
d'exploitation, le préfet peut
ordonner que les terrains
soient exploités dans les
conditions décrites à l'article
L. 481-1 du présent code .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

II . - L'article L. 136-12
du code rural est remplacé
par les deux articles L. 136-
12 et L. 136-13 ainsi rédigés :

« Art . L. 136-12 . -
Lorsque ...

... préfet peut, à la demande
de l'association, décider ...

... l'article L. 136-3 .

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

II . - Alinéa sans modifi
cation

« Art . L. 136-12.- A la de
mande d'une association fon
cière agricole autorisée , h
préfet peut décider la mise er
place d'un plan d'échange des
droits d'exploitation des ter
rains compris dans le périmé
tre, ou partie du périmètre
dans lequel ladite association
a reçu un mandat de gestion
conformément au dernier ali
néa de l'article L. 136-2, pour
les deux tiers au moins de le
superficie . Ce plan d'échange
doit être nécessaire à la mise
en valeur agricole ou pasto
raie des fonds . Les dépenses

... l'article L. 136-3 .

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Les baux et
conventions en cours sont
résiliés de plein droit dans le
délai d'un an au plus à
compter de l'arrêté
préfectoral décidant le plan
d' échange des droits
d'exploitation .

« A défaut d' accord
amiable , le juge de
l' expropriation fixe le
montant des indemnités
réparant les atteintes que la
mise en place du plan
d'échange peut porter aux
exploitations agricoles .

« Les litiges entre
preneurs et bailleurs qui
peuvent résulter de la mise
en place du plan d échange
sont portés devant le
tribunal paritaire des baux
ruraux .

« Art . L. 136-13 . - Les
conditions d'application des
articles L. 136 1 à L. 136-12
et, en tant que de besoin, les
dérogations apportées aux
règlements pris pour
l'application de la loi du 21
juin 1865 précitée sont fixées
par décret en Conseil
d'État.»

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Article additionnel
après l'article 21

Après l'article L. 13-11 du
code de l'expropriation pour
cause d'utilité publique, il est
inséré un article ainsi rédi
gé :
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Texte en vigueur

Art . L. 322-22 . - Les
conditions d'application des
dispositions du présent
chapitre sont déterminées ,
en tant que de besoin , par
décret en Conseil d'État .

Texte du projet de loi

Art. 22 .

I. - L'intitulé du cha
pitre II du titre II du livre
III du code rural est rem
placé par l' intitulé sui
vant :

« Les groupements
fonciers agricoles et les
groupements fonciers
ruraux . »

II . - L' article
L. 322-22 du code rural est
remplacé par les articles
suivants :

« Art . L. 322-22 . - Les
groupements fonciers ruraux
sont des sociétés civiles
formées en vue de
rassembler et gérer des
immeubles à usage agricole
et forestier . Les dispositions
des articles L. 322-1 et
suivants du présent code
ainsi que les articles L. 241-3
et L. 241-7 du code forestier
leur sont applicables .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 22 .

I. - L'intitulé du cha
pitre II du titre II du livre
III du code rural est ainsi
rédigé :

Alinéa sans modification

II . - L article
L. 322-22 du code rural est
remplacé par trois articles
li . 322-22 à L. 322-24 ainsi
rédigés :

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

«Art . L-13.11 -1 - Lorsqu
les expropriations en vue d
la réalisation des aménage
ments ou ouvrages mention
nés à l'article 2 de la loi
n° 76-629 du 10 juillet 1971
relative à la protection de h
nature sont susceptibles d
porter atteinte à l'équilibre fi
nancier des associations syn
dicales autorisées du fai
d'une demande de distraction
du périmètre syndical de
parcelles de l'emprise des ou
vrages , l'obligation est fait
au maître d'ouvrage d
compenser ce préjudice . U.
décret détermine les condi
lions d'application du présent
article».

Art. 22.

I. - Sans modification

II . - Alinéa sans
modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Toutefois , pour
l'application de l'article
L. 322-2, la participation des
SAFER au capital d' un
groupement foncier rural ne
doit pas dépasser 30 % de la
valeur des biens à usage
agricole détenus par ce
groupement.

« Leurs biens sont régis ,
notamment en matière
fiscale , selon les dispositions
propres aux groupements
fonciers agricoles , pour la
partie agricole et selon les
dispositions propres aux
groupements forestiers pour
la partie forestière,

« Art . L. 322-23 . - Les
associés d'un groupement
foncier rural ou d' un
groupement foncier agricole
peuvent, sans préjudice des
droits des tiers , se retirer
totalement ou partiellement
de la société dans les
conditions prévues par les
statuts. A défaut, le retrait
ne peut être autorisé que par
une décision unanime des
autres associés .

« Art . L. 322-24. - Les
conditions d'application des
dispositions du présent
chapitre sont déterminées ,
en tant que de besoin, par
décret en Conseil d'État. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

«Toutefois, ...

... des sociétés
d'aménagement foncier et
d'établissement rural au
capital ...

... groupement et pour une
durée limitée .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

«Toutefois, .

groupement .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Art . L. 322-1 . - Le
groupement foncier agricole
est une société civile formée
entre personnes physiques. Il
est régi par les dispositions
prévues aux articles L. 322-2
à L. 322-22 du présent code
et par les chapitres premier
et II du titre IX du livre III
du code civil . Le décès , la
faillite personnelle , la
liquidation ou le
redressement judiciaires de
l'un des associés ne met pas
fin au groupement.

Code forestier.

Art . L. 241-5 . - Les
parts d'intérêt ne peuvent
être cédées à des tiers
étrangers au groupement
qu'après autorisation dans
les conditions fixées par les
statuts .

Texte du projet de loi

III . - Dans l'article
L. 322-1 du code rural , la
référence à l'article
L. 322-22 est remplacée par
la référence à l'article
L. 322-21 .

IV . - Il est ajouté , à
l'article L. 241-5 du code
forestier , un deuxième alinéa
ainsi rédigé :

« Sans préjudice des
droits des tiers , un associé
peut se retirer totalement ou
partiellement de la société
dans les conditions prévues
par les statuts . A défaut, le
retrait ne peut être autorisé
que par une décision
unanime des autres
associés.»

V. - Les dispositions des
articles L. 322-23 du code ru
ral et L. 241-5 du code fores
tier, dans leur rédaction is
sue de la présente loi ,
s' appliquent aux groupe
ments constitués antérieure
ment à celle-ci .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

III . - Dans l'article
L. 322-1 du code rural , la ré
férence : « L. 322-22 » est
remplacée par la référence :
« L. 322-21 ».

IV. - L'article L. 241-5
du code forestier est complé
té par un alinéa ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

V. - Sans modification

Propositions
de la commission

III . - Sans modification

IV . - Sans modification

V. - Sans modification
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Texte en vigueur

Code général des impôts

Art . 730 ter .- Les
cessions de parts de
groupement fonciers
agricoles représentatives
d'apports de biens indivis
sont soumises à un droit
d'enregistrement de 1 %
lorsqu'elles interviennent
entre les apporteurs
desdits biens , leurs
conjoints survivants ou
leurs ayants droit à titre
gratuit, dès lors que ces
apporteurs étaient parents
ou alliés jusqu' au
quatrième degré inclus .

Code forestier

Art . L. 241-4 .- Le

capital des groupements
forestiers ne peut être
représenté par des titres
négociables . Les parts
d'intérêt représentant ce
capital ne peuvent être
cédées que par les voies
civiles , dans les conditions
prévues à l'article 1690 du
Code civil .

Texte du projet de loi Texte adopté par
1* Assemblée nationale

en première lecture

VI (nouveau). - Dans
l'article 730 ter du code
général des impôts , après
les mots : « fonciers
agricoles » sont insérés les
mots : « , de groupements
fonciers ruraux et de
groupements forestiers ».

VII ( nouveau ). -
L'article L. 241-4 du code
forestier est complété par
les mots : « ou, si les statuts
le stipulent, par transfert
sur les registres de la socié
té ».

Propositions
de la commission

VII . - Sans
modification

VI . - Sans modifica
tion
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Texte en vigueur

Loi n° 85-1273 du 4
décembre 1985 relative à
la gestion, la valorisation
et la protection de la forêt.

Art. 76 . - Les forêts ,
dont les propriétaires ont
adhéré à une société
coopérative ayant pour objet
le conseil en gestion , la
réalisation de travaux et la
vente de produits forestiers ,
sont considérées comme
présentant une garantie de
bonne gestion pour une
durée de dix ans à compter de
la publication de la présente
loi .

Code rural.

Art . L. 123-24 . -
Lorsque les expropriations
en vue de la réalisation des
aménagements ou ouvrages
mentionnés à l'article 2 de la
loi n° 76-629 du 10 juillet
1976 relative à la protection
de la nature sont
susceptibles de compro
mettre la structure des
exploitations dans une zone
déterminée, l'obligation est
faite au maître de l'ouvrage,
dans l' acte déclaratif
d'utilité publique , de
remédier aux dommages
causés en participant
financièrement à l'exécution
d'opérations de remembre
ment et de travaux connexes .

Texte du projet de loi

Art. 23 .

A l'article 76 de la loi
n° 85-1273 du 4 décembre
1985 relative à la gestion,
la valorisation et la protec
tion de la forêt, les mots :
« dix ans » sont remplacés
par les mots : « vingt ans ».

SECTION 2

Aménagement foncier .

Art. 24.

I. - A la fin du pre
mier alinéa de l' article
L. 123-24 du code rural , les
mots : « de remembre
ment » sont remplacés par
les mots , : « d' amé
nagement foncier visées au
2° , 5° ou 6° de l'article
L. 121-1 ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 23.

Alinéa sans modification

SECTION 2

Aménagement foncier.

Art. 24.

I. - Sans modification

Propositions
de la commission

Art. 23 .

Sans modification

SECTION 2

Aménagement foncier.

Art. 24.

Sans modification
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Texte en vigueur

La même obligation
est faite au maître de
l'ouvrage dans l'acte décla
ratif d'utilité publique en
cas de création de zones in
dustrielles ou à urbaniser,
ou de constitution de ré
serves foncières.

Art. L. 123-25. - Des dé
crets en Conseil d'État déter
minent les dispositions spé
ciales relatives à l'exécution
des opérations de remembre
ment réalisées en application
de l'article L. 123-24, et no
tamment les conditions sui
vant lesquelles :

1° l'assiette des ouvrages
ou des zones projetées peut
être prélevée sur l'ensemble
des parcelles incluses dans le
périmètre de remembrement
délimité, de telle sorte que le
prélèvement n'affecte pas les
exploitations dans une
proportion incompatible avec
leur rentabilité ;

2° l'association foncière
intéressée et, avec l'accord de
celle-ci , éventuellement la
société d'aménagement
foncier et d'établissement
rural peuvent devenir
propriétaires des parcelles
constituant l'emprise en vue
de leur cession au maître de
l'ouvrage ;

3° le montant du prix
des terrains cédés au maî
tre de l'ouvrage est réparti
entre les propriétaires des
terrains remembrés
proportionnellement à la
valeur de leurs apports ;

Texte du projet de loi

II . - Aux articles
L. 123-25 et L. 123-26 du
code rural , le mot
« remembrement » est
remplacé par les mots :
« aménagement foncier ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

II . - Sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur
Texte du projet de loi Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

4° le maître de 1 ouvrage
ou son concessionnaire est
autorisé à occuper les ter
rains constituant l'emprise
des ouvrages ou des zones
projetés avant le transfert de
propriété résultant des opé
rations de remembrement ;

5° les dépenses rela
tives aux opérations de re
membrement et de certains
travaux connexes sont
mises à la charge du maître
de l'ouvrage .

Art . L. 123-26 . -
Lorsqu'un remembrement
est réalisé en application de
l'article L. 123-24, les dispo
sitions des articles L. 123-1 à
L. 123-23 sont applicables.

Toutefois , sont auto
risées les dérogations aux
dispositions de l'article
L. 123-1 qui seraient rendues
inévitables en raison de
l'implantation de l'ouvrage
et des caractéristiques de la
voirie mise en place à la suite
de sa réalisation . Les dom
mages qui peuvent en résul
ter pour certains proprié
taires et qui sont constatés à
l'achèvement des opérations
de remembrement sont
considérés comme des dom
mages de travaux publics .
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Texte en vigueur

Sont également autori
sées, dans le cas où l'emprise
de l'ouvrage est incluse dans
le périmètre de remem
brement, les dérogations aux
dispositions du quatrième
alinéa de l'article L. 123-4
qui seraient rendues inévita
bles en raison de la nature
des terres occupées par
l'ouvrage ; le défaut
d'équivalence dans chacune
des natures de culture est
alors compensé par des attri
butions dans une ou plu
sieurs natures de culture dif
férentes .

( Voir ci-dessus.)

Texte du projet de loi

III . - Le 2° de 1 article
L. 123-25 du code rural est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« 2° L'association fon
cière intéressée et avec
l'accord de ceux-ci , éventuel
lement la société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural , les
collectivités territoriales et
leurs groupements et l'État
peuvent devenir proprié
taires des parcelles consti
tuant l'emprise en vue de
leur cession au maître
d'ouvrage ; ».

IV . - Les deux premiers
alinéas de l'article L. 121-19
du code rural sont remplacés
par les dispositions sui
vantes :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

III . - Le 2° de l'article
L. 123-25 du code rural est
ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

IV . - Les deux premiers
alinéas de l'article L. 121-19
du code rural sont remplacés
par trois alinéas ainsi rédi
gés :

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Art. L. 121-19. - La déci
sion préfectorale prévue à
l'article L. 121-14 peut , sur
proposition de la commission
communale ou intercom
munale d'aménagement fon
cier, fixer la liste des travaux
modifiant l'état des lieux ,
tels que semis et plantations,
établissement de clôtures ,
création ou suppression de
fossés ou de chemins , arra
chage ou coupe d'arbres ou de
haies , dont la préparation et
l'exécution sont interdites
jusqu'à la date de la clôture
des opérations .

A partir de la date de la
décision préfectorale prévue
à l'article L. 121-14 et jus
qu'à celle de clôture des opé
rations , la destruction de
tous boisements linéaires ,
haies et plantations
d'alignement dans le périmè
tre de l'opération
d'aménagement foncier, lors
qu'elle n'est pas interdite en
application de l'alinéa précé
dent, est soumise à autorisa
tion du préfet , prise après
avis de la commission
communale ou intercommu
nale d'aménagement foncier .

Texte du projet de loi

« Dès que la commission
communale ou intercommu
nale d'aménagement foncier
lui en a fait la proposition, le
préfet peut interdire la des
truction de tous boisements
linéaires , haies et planta
tions d'alignement sur tout
ou partie de la ou des
communes concernées . Cette
interdiction vaut jusqu'à
l'intervention de la décision
préfectorale prévue à
l'article L. 121-14 .

« La décision préfecto
rale prévue à l'article
L. 121-14 peut, sur proposi
tion de la commission
communale ou intercom
munale d'aménagement fon
cier , fixer la liste des travaux
dont la préparation et
l'exécution sont interdites
jusqu'à la date de clôture des
opérations .

« Jusqu à cette date éga
lement , la destruction de
tous boisements linéaires ,
haies et plantations d' ali
gnement dans le périmètre
de l' opération d' aménage
ment foncier , lorsqu' elle
n'est pas interdite en appli
cation de l'alinéa précédent,
est soumise à autorisation du
préfet , prise après avis de la
commission communale ou
intercommunale d'aména
gement foncier . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Dès que ...

... des
truction de tous bois visés à
l'avant-dernier alinéa de
l'article L. 311-2 du code
forestier ainsi que de tous
boisements ...

... l'article L. 121-14 .

Alinéa sans modification

« Jusqu à cette date
également, la destruction de
tous bois visés à l'avant-
dernier alinéa de l'article
L. 311-2 du code forestier
ainsi que celle de tous
boisements ...

... foncier . »

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Les interdictions ou
refus d'autorisation pro
noncés en application des
deux alinéas précédents
n'ouvrent droit à aucune
indemnité .

Les travaux exécutés en
violation des dispositions ci-
dessus ne sont pas retenus en
plus-value dans l'établis
sement de la valeur
d'échange des parcelles inté
ressées et ne peuvent donner
lieu au paiement d' une
soulte . La remise en état
pourra être faite aux frais
des contrevenants dans les
conditions fixées par décret
en Conseil d'État.

Art . L. 123-4 . - Chaque
propriétaire doit recevoir ,
par la nouvelle distribution,
une superficie globale
équivalente , en valeur de
productivité réelle , à celle
des terrains qu'il a apportés ,
déduction faite de la surface
nécessaire aux ouvrages
collectifs mentionnés à
l'article L. 123-8 et compte
tenu des servitudes
maintenues ou créées .

Lorsque des terrains
ne peuvent être réattri
bués , conformément aux
dispositions des articles
L. 123-2 et L. 123-3 , en rai
son de la création des aires
nécessaires aux ouvrages
collectifs communaux , il
peut être attribué une va
leur d'échange tenant
compte de leur valeur vé
nale .

L'attribution d' une
soulte en espèces , fixée le cas
échéant comme en matière
d'expropriation, peut être ac
cordée .

Texte du projet de loi

V. - Le 2° du cinquième
alinéa de l'article L. 123-4 du
code rural est remplacé par
les dispositions suivantes :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

V. - Le 2° de l'article
L. 123-4 du code rural est
ainsi rédigé :

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Sauf accord exprès des
intéressés, l'équivalence en
valeur de productivité réelle
doit , en outre , être assurée
par la commission commu
nale dans chacune de na
tures de culture qu'elle aura
déterminées . Il peut toutefois
être dérogé, dans les limites
qu'aura fixées la commission
départementale pour chaque
région agricole du départe
ment, à l'obligation d'assurer
l'équivalence par nature de
culture .

La commission dé
partementale détermine , à
cet effet :

1° après avis de la cham
bre d'agriculture , des tolé
rances exprimées en pour
centage des apports de cha
que propriétaire dans les dif
férentes natures de culture
et ne pouvant excéder 20 %
de la valeur des apports d'un
même propriétaire dans cha
cune d'elles ;

2° une surface en deçà de
laquelle les apports d'un pro
priétaire pourront être
compensés par des attribu
tions dans une nature de cul
ture différente et qui ne peut
excéder 50 ares évalués en
polyculture , ou 1 % de la sur
face minimum d'installation
si celle-ci est supérieure à 50
hectares .

La dérogation prévue au
2° ci-dessus n'est pas applica
ble , sans leur accord exprès,
aux propriétaires dont les ap
ports ne comprennent qu'une
seule nature de culture .

Texte du projet de loi

« 2° La surface au-
dessous de laquelle les
apports d'un propriétaire
pourront être compensés par
des attributions dans une
nature de culture différente ;
cette surface ne peut excéder
80 ares ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur
Texte du projet de loi Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Le paiement d'une soulte
en espèces est autorisé lors
qu'il y a lieu d'indemniser le
propriétaire du terrain cédé
des plus-values transitoires
qui s'y trouvent incorporées
et qui sont définies par la
commission . Le montant de
la soulte n'est versé directe
ment au bénéficiaire que si
l'immeuble qu'il cède est li
bre de toute charge réelle , à
l'exception des servitudes
maintenues . La dépense en
gagée par le département au
titre du remembrement de la
commune comprend , dans la
limite de 1 % de cette dé
pense , les soultes ainsi défi
nies .

Le paiement de soultes
en espèces est également
autorisé lorsqu' il y a lieu
d' indemniser les proprié
taires de terrains cédés dos
plus-values à caractère per
manent. Dans ce cas , le mon
tant des soultes fixé par la
commission communale est
versé à l'association foncière
par l'attributaire des biens
comprenant la plus-value . Le
recouvrement des soultes au
près de cet attributaire
s'effectue comme en matière
de contributions directes . Le
versement des soultes aux
propriétaires des terrains cé
dés est assuré par le prési
dent de l'association foncière
sur décision de la commis
sion communale .

Exceptionnellement, une
soulte en nature peut être
attribuée avec l'accord des
propriétaires intéressés .
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Texte en vigueur

Art . L. 121-3 . - La
commission communale
d'aménagement foncier est
présidée par un magistrat de
l'ordre judiciaire .

La commission
comprend également :

1° le maire et un
conseiller municipal
désigné par le conseil
municipal ;

2° trois exploitants , pro
priétaires ou preneurs en
place exerçant sur le terri
toire de la commune ou , à dé
faut, sur le territoire d'une
commune limitrophe ainsi
que deux suppléants , dési
gnés par la chambre
d'agriculture ;

3° trois propriétaires
de biens fonciers non bâtis
dans la commune ainsi que
deux propriétaires sup
pléants, élus par le conseil
municipal ;

4° trois personnes
qualifiées en matière de
faune , de flore et de
protection de la nature et des
paysages , désignées par le
préfet , dont une sur
proposition du président de
la chambre d'agriculture ;

5° deux fonction
naires désignés par le pré
fet ;

6° un délégué du di
recteur des services fis
caux ;

7° un représentant du
président du conseil général
désigné par le président de
cette assemblée.

Texte du projet de loi

Art. 25 .

I. - Les articles
L. 121-3 et L. 121-4 du code
rural sont complétés par un
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le périmètre de
l' aménagement foncier
comprend une aire
d'appellation d' origine
contrôlée, un représentant de
l' institut national des appel
lations d'origine participe
aux travaux de la commis
sion . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 25 .

Alinéa sans modification

« Lorsque ...

... contrôlée, la composition
de la Commission est complé
tée par un représentant de
l'Institut national des appel
lations d'origine . »

Propositions
de la commission

Art. 25 .

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

A défaut de désigna
tion des exploitants par la
chambre d'agriculture ou
d'élection des propriétaires
par le conseil municipal ,
dans un délai de trois mois
après leur saisine respec
tive , le préfet procède à
leur désignation .

La commission peut ap
peler à titre consultatif toute
personne dont il lui paraît
utile de provoquer l'avis .

Art. L. 121-4 . - Lorsque
l' aménagement foncier
concerne le territoire de plu
sieurs communes limi
trophes, les terres peuvent
être comprises dans un
même périmètre d'aména
gement foncier . Dans ce cas ,
et sous réserve des disposi
tions du troisième alinéa de
l'article L. 121-13 , le préfet
institue, dans les conditions
prévues à l'article L. 121-2 ,
une commission inter
communale qui a les mêmes
pouvoirs que la commission
communale

Le président et le prési
dent suppléant de la commis
sion intercommunale
d'aménagement foncier sont
désignés dans les mêmes
conditions que le président et
le président suppléant de la
commission communale .

La commission inter
communale comprend éga
lement :

1° le maire de chaque
commune intéressée ou l'un
des conseillers municipaux
désignés par lui ;
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Texte en vigueur
Texte du projet de loi Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

2° deux exploitants ti
tulaires et un suppléant ,
ainsi que deux proprié
taires titulaires et un sup
pléant , pour chaque
commune , désignés ou élus
dans les conditions prévues
pour la commission
communale ;

3° trois personnes
qualifiées en matière de
faune, de flore et de protec
tion de la nature et des
paysages, désignées par le
préfet, dont une sur propo
sition du président de la
chambre d'agriculture ;

4° deux fonctionnaires
désignés par le préfet ;

5° un délégué du di
recteur des services fis
caux ;

6° un représentant du
président du conseil général
désigné par le président de
cette assemblée .

La commission peut
appeler à titre consultatif
toute personne dont il lui
paraît utile de provoquer
l'avis .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Si le périmètre
d'aménagement foncier
s'étend sur plusieurs dépar
tements, les compétences at
tribuées au préfet et à la
commission départementale
d'aménagement foncier par
le présent titre sont exercées
par le préfet et la commission
du département où se trouve
la plus grande superficie de
terrains inclus dans le péri
mètre . Dans ce cas , la compo
sition de la commission in
tercommunale est complétée
pour permettre la désigna
tion d'une personne qualifiée
en matière de faune, de flore
et de protection de la nature
et des paysages sur proposi
tion de chaque président de
chambre d'agriculture et
d'un représentant de chaque
président de conseil général
du ou des départements éga
lement concernés par
l'opération d'aménagement
foncier .

Art . L. 121-8 . - La
commission départemen
tale d'aménagement fon
cier est ainsi composée :

1° un magistrat de
l'ordre judiciaire, président ;

2° quatre conseillers
généraux et deux maires de
communes rurales ;

3° six fonctionnaires
désignés par le préfet ;

4° le président de la
chambre d'agriculture ou son
représentant désigné parmi
les membres de la chambre
d'agriculture ;

II . - Il est ajouté , à
l'article L. 121-8 du code
rural , un dernier alinéa
ainsi rédigé :

II . - L'article L. 121-8
du code rural est complété
par un alinéa ainsi rédigé :
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Texte en vigueur

5° les présidents ou
leurs représentants de la
fédération ou de l'union dé
partementale des syndicats
d'exploitants agricoles et
de l'organisation syndicale
départementale des jeunes
exploitants agricoles les
plus représentatives au ni
veau national ;

6° les représentants des
organisations syndicales
d'exploitants agricoles repré
sentatives au niveau dépar
temental ;

7° le président de la
chambre départementale
des notaires ou son
représentant ;

8° deux propriétaires
bailleurs , deux propriétaires
exploitants , deux exploitants
preneurs , désignés par le
préfet , sur trois listes
comprenant chacune six
noms , établies par la cham
bre d'agriculture ;

9° deux représentants
d'associations agréées en
matière de faune , de flore
et de protection de la
nature et des paysages
désignés par le préfet.

Le préfet choisit en
outre , sur ces listes , six
suppléants , à raison drun par
membre titulaire, appelés à
siéger , soit en cas d'absence
du titulaire , soit lorsque la
commission départementale
est appelée à délibérer sur
des réclamations concernant
une opération dans le
périmètre de laquelle l'un
des membres titulaires est
propriétaire.

Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

La désignation des
conseillers généraux et des
représentant des maires a
lieu à chaque renouvelle
ment du conseil général et
des conseils municipaux.

La désignation des repré
sentants de la profession
agricole a lieu après chaque
renouvellement partiel de la
chambre d'agriculture .

La commission peut
appeler à titre consultatif
toute personne dont il lui
paraît utile de recueillir
l'avis .

Art. L. 123-4 . - Chaque
propriétaire doit recevoir,
par la nouvelle distribution,
une superficie globale équi
valente, en valeur de produc
tivité réelle, à celle des ter
rains qu'il a apportés , déduc
tion faite de la surface néces
saire aux ouvrages collectifs
mentionnés à l'article
L. 123-8 et compte tenu des
servitudes maintenues ou
créées .

« Dans le cas où la
commission départementale
d'aménagement foncier est
appelée à statuer sur une
opération dans le périmètre
de laquelle est comprise une
aire d appellation d'origine
contrôlée, elle doit consulter
l' institut national des
appellations d'origine . »

III . - Après le sixième
alinéa de l'article L. 123-4 du
code rural , est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas ...

... contrôlée, sa composition
est complétée par un repré
sentant de l'Institut national
des appellations d'origine. »

III . - Sans modification
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Texte en vigueur

Lorsque des terrains ne
peuvent être réattribués
conformément aux
dispositions des articles
L. 123-2 et L. 123-3 , en
raison de la création des
aires nécessaires aux
ouvrages collectifs
communaux , il peut être
attribué une valeur
d'échange tenant compte de
leur valeur vénale .

L'attribution d' une
soulte en espèces, fixée le cas
échéant comme en matière
d'expropriation, peut être ac
cordée.

Sauf accord exprès des
intéressés , l'équivalent en
valeur de productivité réelle
doit, en outre , être assurée
par la commission commu
nale dans chacune des na
tures de culture qu'elle aura
déterminées. Il peut toutefois
être dérogé, dans les limites
qu'aura fixées la commission
départementale pour chaque
région agricole du départe
ment, à l'obligation d'assurer
l'équivalence par nature de
culture .

La commission départe
mentale détermine, à cet ef
fet :

1° après avis de la cham
bre d'agriculture , des tolé
rances exprimées en pour
centage des apports de cha
que propriétaire dans les dif
férentes natures de culture
et ne pouvant excéder 20 %
de la valeur des apports d'un
même propriétaire dans cha
cune d'elles ;

Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

2° une surface en deçà de
laquelle les apports d'un pro
priétaire pourront être
compensés par des attribu
tions dans une nature de cul
ture différente et qui ne peut
excéder 50 ares évalués en
polyculture, ou 1 % de la sur
face minimum d'installation
si celle-ci est supérieure à 50
hectares .

La dérogation prévue au
2° ci-dessus n'est pas applica
ble , sans leur accord exprès,
aux propriétaires dont les ap
ports ne comprennent qu'une
seule nature de culture .

Le paiement d'une soulte
en espèces est autorisé lors
qu'il y a lieu d'indemniser le
propriétaire du terrain cédé
des plus-values transitoires
qui s'y trouvent incorporées
et qui sont définies par la
commission . Le montant de
la soulte n'est versé directe
ment au bénéficiaire que si
l'immeuble qu'il cède est li
bre de toute charge réelle, à
l'exception des servitudes
maintenues. La dépense en
gagée par le département au
titre du remembrement de la
commune comprend, dans la
limite de 1 % de cette dé
pense, les soultes ainsi défi
nies.

Texte du projet de loi

« Tout propriétaire de
parcelles situées dans une
aire délimitée d'appellation
d'origine contrôlée ne cou
vrant qu'une partie du péri
mètre de remembrement
peut demander à la commis
sion communale ou inter
communale d'aménagement-
foncier qu'une superficie
équivalente lui soit attribuée
dans cette aire . »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Le paiement de soultes
en espèces est également
autorisé lorsqu' il y a lieu
d' indemniser les proprié
taires de terrains cédés des
plus-values à caractère per
manent . Dans ce cas , le mon
tant des soultes fixé par la
commission communale est
versé à l'association foncière
par l'attributaire des biens
comprenant la plus-value . Le
recouvrement des soultes au
près de cet attributaire
s'effectue comme en matière
de contributions directes . Le
versement des soultes aux
propriétaires des terrains cé
dés est assuré par le prési
dent de l'association foncière
sur décision de la commis
sion communale .

Exceptionnellement , une
coulte en nature peut être
attribuée avec l'accord des
propriétaires intéressés .

Art . 26 .

I. - La section 7 du
chapitre I du titre II du li
vre premier du code rural
est remplacée par deux sec
tions rédigées comme suit :

Art. 26 .

I. - La section 7 du
chapitre premier du titre II
du livre premier du code
rural est remplacée par
deux sections ainsi rédi
gées :

Art. 26 .

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« SECTION 7

« Cas de certaines petites
parcelles .

« Art . L. 121-24 -
Des parcelles , incluses
dans le périmètre d'un
aménagement foncier visé
aux 1° , 2° , 5° ou 6° de
l' article L. 121 1 , d' une su
perficie inférieure à un
seuil fixé par la commis
sion départementale
d'aménagement foncier
par nature de culture dans
la limite d' un hectare ,
d'une valeur inférieure au
montant fixé à l'article 704
du code général des impôts
et ne faisant pas partie des
catégories d' immeubles vi
sés aux articles L. 123-2 et
L. 123-3 , peuvent faire
l'objet d' une cession à titre
onéreux dans les conditions
ci-après définies .

« Le projet de cession ,
passé par acte sous seing pri
vé, est adressé pour autorisa
tion à la commission commu
nale ou intercommunale qui
s assure que la mutation en
visagée n'est pas de nature à
entraver la réalisation de
l' aménagement foncier . En
cas de refus , le projet peut
être transmis à la commis
sion départementale qui sta
tue .

« Lorsqu'elle est autori
sée, la cession est reportée
sur le procès-verbal de clô
ture des opérations
d'aménagement foncier .

« Le prix de la cession est
assimilé à une soulte . Il est
versé et recouvré dans les
conditions définies à l'avant-
dernier alinéa de l' article
L. 123-4 ».

Texte adopté per
l' Assemblée nationale

en première lecture

« SECTION 7

« Cas de certaines petites
parcelles .

« Art . L. 121-24 . -
Sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Code général des impôts.

Art . 704 . - Sous
réserve des dispositions de
l'article 1594 D, le taux de la
taxe de publicité foncière ou
du droit d'enregistrement est
réduit à 2 % pour les
acquisitions d' immeubles
ruraux dont la valeur ne
dépasse pas 3 000 F , à la
condition :

a) que l'acquéreur soit
déjà propriétaire d' un
immeuble rural contigu ,
acquis par acte soumis à la
formalité fusionnée ou
enregistré depuis plus de
deux ans, ou recueilli à titre
héréditaire ;

b) que l'acquisition
porte sur la totalité de
l' immeuble du vendeur
attenant à la propriété de
l'acquéreur .

Texte du projet de loi

« SECTION 8

« Dispositions
d'application .

« Art . L. 121-25 . - Les
conditions d' exécution des
articles L. 121-1 à
L. 121-24 sont fixées par
décret en Conseil d' État . »

II . - Dans le premier
alinéa de l' article 704 du
code général des impôts , la
somme de : « 3 000 F » est
remplacée par la somme de :
«5 000 F ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« SECTION 8

« Dispositions
d'application .

« Art . L. 121-25 . -
Sans modification

II . - Dans ...

... somme : « 3 000 F » est
remplacée par la somme :
«5 000 F ».

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Code rural.

Art . L. 331-3.-
4° A titre transitoire

et jusqu'au 30 juin 1996 , les
créations ou extensions de
capacité des ateliers hors sol ,
au-delà d' un seuil de
capacité de production et
selon des modalités fixées
par décret , susceptibles de
remettre en cause l'équilibre
des structures sociales qui
caractérisent cette activité .

Code général des impôts

Art . 39 quinquies F.
Les entreprises qui
construisent ou font
construire des immeubles
destinés à satisfaire aux
obligations prévues par la
loi n° 61-842 du 2 août 1961
modifiée relative à la lutte
contre les pollutions atmo
sphériques et les odeurs
peuvent pratiquer , dès
achèvement de ces
constructions, un amortis
sement exceptionnel égal à
50 % de leur prix de re
vient .

La valeur résiduelle
des immeubles est amortis
sable sur leur durée nor
male d'utilisation .

Les dispositions du
présent article s'appliquent
aux constructions achevées
avant le 31 décembre 1990
à condition qu' elles
s'incorporent à des instal
lations de production exi
stant au 31 décembre 1980 .

Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 26 bis (nouveau)

Les équipements qui
s'incorporent à des instal
lations de production desti
nées à satisfaire aux obli
gations prévues par les
textes d'application de la
loi n° 76-663 du 19 juillet
1976 relative aux installa
tions classées pour la pro
tection de l'environnement,
peuvent bénéficier de
l'amortissement exception
nel prévu à l'article 39
quinquies F du code géné
ral des impôts .

Propositions
de la commission

Art 26 bis

Sans modification
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Texte en vigueur

Les constructions ré
pondant aux critères défi
nis au premier alinéa et
achevées entre le 1er jan
vier 1990 et le 31 décembre
1994 peuvent faire l'objet
d'un amortissement excep
tionnel sur douze mois à
condition qu'elles
s'incorporent à des instal
lations de production .

Texte du projet de loi Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Loi n° 89-18
du 13 janvier 1989

portant diverses mesures
d'ordre social .

Art . 6 . - L'embauche,
dans les conditions ci-
après, d'un premier salarié
ouvre droit à l'exonération
des cotisations qui sont à la
charge de l'employeur au
titre des assurances so
ciales , des accidents du tra
vail et des allocations fami
liales pour l'emploi de ce
salarié .

Texte du projet de loi

TITRE IV

DISPOSITIONS
RELATIVES

AU DÉVELOPPEMENT
DE L' EMPLOI AGRICOLE

Section 1

Développement
des groupements

d'employeurs et des services
de remplacement .

Art. 27 .

Aux articles 6 (alinéa
2) et 6-3 (alinéa 2) de la loi
n° 89-18 du 13 janvier 1989
portant diverses mesures
d' ordre social , après les
mots : « exclusivement
agriculteurs ou artisans »,
sont insérés les mots : « ainsi
que ceux composés
d'exploitants agricoles et de
coopératives d' utilisation en
commun de matériel agricole
comportant exclusivement
des personnes physiques ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS
RELATIVES

AU DÉVELOPPEMENT
DE L'EMPLOI AGRICOLE

Section 1

Développement
des groupements

d'employeurs et des services
de remplacement.

Art. 27 .

Au deuxième alinéa
des articles 6 et 6 3 de la loi
n° 89-18 du 13 janvier 1989

physiques ».

Propositions
de la commission

TITRE IV

DISPOSITIONS
RELATIVES

AU DÉVELOPPEMENT
DE L'EMPLOI AGRICOLE

Section 1

Développement
des groupements

d'employeurs et des services
de remplacement.

Art . 27 .

Au deuxième ...

... physiques ou
des groupements agricoles
d'exploitation en commun ».
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Bénéficient de cette
exonération les personnes
non salariées inscrites au
près des organismes char
gés du recouvrement des
cotisations d'allocations fa
miliales ou assujetties au
régime de protection so
ciale des professions agri
coles et qui ont exercé leur
activité sans le concours de
personnel salarié , sinon
avec au plus un salarié en
contrat d'apprentissage ou
de qualification , durant les
douze mois précédant
l'embauche ainsi que, dans
les mêmes conditions , les
gérants de société à respon
sabilité limitée qui ne pos
sèdent pas plus de la moi
tié du capital social et ne
bénéficient pas de cette
exonération à un autre ti
tre . Bénéficient également
de cette exonération pour
les embauches réalisées à
compter du 1er janvier
1993 les mutuelles régies
par le code de la mutualité ,
les coopératives d'utili
sation de matériel agricole
régies par le titre II du li
vre V (nouveau) du code ru
ral , les groupements
d'employeurs visés à
l'article L. 127-1 du code du
travail dont les adhérents
sont exclusivement agri
culteurs ou artisans et les
associations régies par la
loi du 1er juillet 1901 rela
tive au contrat
d'association ou les disposi
tions de la loi du 19 avril
1908 applicables dans les
départements du Bas-Rhin ,
du Haut-Rhin et de la
Moselle déclarées antérieu
rement au 1er août 1992 et

agréées à cette fin par
l'autorité administrative
compétente .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Art . 6-3 . -
Bénéficient dans les
mêmes conditions d'une
exonération des cotisations
qui sont à leur charge au ti
tre des assurances sociales ,
des accidents du travail et
des allocations familiales
pour l'emploi de leurs
deuxième et troisième sala
riés les personnes non sala
riées et les gérants de so
ciété à responsabilité limi
tée mentionnés au
deuxième alinéa de
l'article 6 ayant exercé leur
activité pendant l'année
précédant l'embauche avec
au plus un ou deux salariés
ou au plus deux ou trois sa
lariés si l'un d'entre eux est
un salarié en contrat
d'apprentissage ou de qua
lification ou en contrat
d'insertion professionnelle .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Bénéficient d' une
exonération des cotisations
qui sont à leur charge au ti
tre des assurances sociales ,
des accidents du travail et
des prestations familiales
pour l'embauche de leurs
deuxième et troisième sala
riés les coopératives
d'utilisation de matériel
agricole régies par le titre
II du livre V nouveau du
code rural et les groupe
ments d'employeurs visés
à l'article L. 127-1 du code
du travail dont les adhé
rents sont exclusivement
agriculteurs ou artisans
dès lors que les coopéra
tives ou groupements ont
exercé leur activité pen
dant l'année précédant
l'embauche avec au plus un
ou deux salariés , ou au plus
deux ou trois salariés si
l'un d'entre eux est un sala
rié en contrat
d'apprentissage ou de qua
lification ou en contrat
d'insertion professionnelle .

(Voir supra)

Art. 27 bis (nouveau).

Les groupements
d'employeurs constitués
exclusivement
d'exploitants individuels
agricoles et de sociétés ci
viles agricoles et fonction
nant dans les conditions
prévues aux articles
L. 127-1 à L. 127-8 du code
du travail sont exonérés de
taxe professionnelle .

Art. 27 bis

Sans modification
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Texte en vigueur

Code rural .

Texte du projet de loi

Art. 28 .

Il est inséré, dans le
code du travail , un article
L 127-9 ainsi rédigé :

« Art . L. 127-9 . -
Lorsqu' un groupement
d'employeurs a pour objet
principal de mettre des
remplaçants à la disposi
tion d' exploitants agri
coles , les dispositions du
premier alinéa de l'article
L. 127-2 ne lui sont pas ap
plicables . Toutefois , dans
ce cas, les contrats de tra
vail conclus par le groupe
ment d' employeurs sont
écrits . Ils indiquent les
conditions d'emploi et de
rémunération, et la qualifi
cation du salarié .

« Un décret en
Conseil d' État fixe les
conditions dans lesquelles
l' inspecteur du travail est
informé de la composition
de ce groupement
d'employeurs . »

SECTION 2

Cotisations sociales
des salariés agricoles .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 28.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« Un décret ...

... d'employeurs et lui ac
corde un agrément. »

SECTION 2

Cotisations sociales
des salariés agricoles .

Propositions
de la commission

Art. 28 .

Sans modification

SECTION 2

Cotisations sociales
des salariés agricoles .
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Texte en vigueur

Art. 1031 . - Les res
sources des assurances so
ciales agricoles sont consti
tuées par des cotisations à
la charge des employeurs
et des assurés, assises sur
les rémunérations perçues
par ces derniers, ainsi que,
en ce qui concerne les assu
rances maladie , maternité ,
invalidité et décès par des
contributions à la charge
des seuls assurés , assises
sur les allocations et reve
nus de remplacement men
tionnés à l'article 6 de la loi
n° 82-1 du 4 janvier 1982,
ainsi que sur les avantages
de retraite financés en tout
ou partie par une contribu
tion de l'employeur ou
ayant donné lieu à rachat
de cotisations, à l'exclusion
des bonifications ou majo
rations pour enfants autres
que les annuités supplé
mentaires .

Un plafond est appli
qué aux rémunérations ou
gains servant de base au
calcul des cotisations dues
par l'employeur et par le
salarié au titre de
l'assurance vieillesse .

La couverture des
charges de l'assurance
vieillesse est également as
surée par une cotisation à
la charge des employeurs
assise sur la totalité des ré
munérations et gains per
çus par les salariés .

Texte du projet de loi

Art. 29.

L' article 1031 du
code rural est complété par
les dispositions suivantes :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 29 .

L'article 1031
du code rural est complété
par deux alinéas ainsi
rédigés :

Propositions
de la commission

Art . 29 .

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Des décrets fixent le
plafond mentionné au
deuxième alinéa ci-dessus,
les différents taux de coti
sations, ainsi que les exo
nérations accordées aux ti
tulaires d'avantages de re
traite ou des revenus de
remplacement mentionnés
à l'article 6 de la loi n° 82-1
du 4 janvier 1982 modifiée ,
dont les ressources sont in
suffisantes .

Les contributions des
employeurs destinées au fi
nancement des prestations
complémentaires de re
traite et de prévoyance
sont exclues de l'assiette
des cotisations visées au
premier alinéa ci-dessus
pour la partie inférieure à
un montant fixé par décret.

La contribution ou
vrière est précomptée sur
la rémunération de
l'assuré, lors du paiement
de celle-ci . Le salarié ne
peut s'opposer au prélève
ment de cette contribution .
Le paiement du salaire ef
fectué sous déduction de la
cotisation ouvrière vaut ac
quis de cette cotisation à
l'égard du salarié de la part
de l'employeur .

La cotisation de
l'employeur reste exclusi
vement à sa charge, toute
convention contraire étant
nulle de plein droit.

Les cotisations dues
sur les avantages de re
traite ainsi que sur les allo
cations et revenus de rem
placement sont précomp
tées, lors de chaque verse
ment, par l'organisme débi
teur de ces pensions ou al
locations.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Les dispositions des
articles 1033-1 à 1036 et
1143 à 1143-5 s'appliquent
au recouvrement des coti
sations mentionnées à
l'alinéa précédent, sous ré
serve d'adaptations fixées
par voie réglementaire .

Le versement des co
tisations est suspendu pen
dant la période du service
national ou en cas d'appel
sous les drapeaux .

Des cotisations forfai
taires peuvent être fixées
par arrêté interministériel
pour certaines catégories
de travailleurs salariés ou
assimilés.

La partie de la rému
nération des personnes
mentionnées au 1 de
l'article L. 128 du code du
travail correspondant à
une durée d'activité infé
rieure ou égale à la limite
fixée par le décret prévu à
l'article L. 241-11 du code
de la sécurité sociale ne
donne pas lieu à cotisations
d'assurances sociales agri
coles à la charge de
l'employeur.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Lorsqu' ils embau
chent des travailleurs occa
sionnels ou des deman
deurs d'emploi inscrits à ce
titre à l'Agence nationale
pour l'emploi pendant une
durée minimale fixée par
décret , en vue d'exercer
une ou plusieurs des activi
tés visées aux 1° et 2° de
l 'article 1 144 du code rural ,
les chefs d'exploitation et
d'entreprise agricoles ainsi
que les groupements
d'employeurs versent des
cotisations d'assurances so
ciales et d'accidents du tra
vail calculées en applica
tion de taux réduits . Est ré
puté travailleur occasion
nel le salarié employé pen
dant une durée n'excédant
pas, par année civile, un
maximum fixé par décret.

« Un décret fixe les
taux réduits ainsi que la
durée maximum d'emploi y
ouvrant droit.»

Texte adopté par
1' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 30.

Par dérogation aux
dispositions de l'article 1031
du code rural , en cas de
passage avec l'accord du
salarié d' un régime de
travail à temps complet à un
régime de travail & temps
partiel au sens de l'article
L. 212-4-2 du code du travail ,
l'assiette des cotisations
destinées à financer
l'assurance vieillesse peut
être maintenue à la hauteur
du salaire correspondant à
son activité exercée à temps
plein . La part salariale
correspondant à ce
supplément d'assiette n'est
pas assimilable, en cas de
prise en charge par
l' employeur , à ' une
rémunération. Un décret en
Conseil d'État détermine les
conditions de mise en oeuvre
de cette disposition par les
employeurs.

L'option retenue lors
de la transformation de
l'emploi vaut seulement
dans le cas d'une activité à
temps partiel exercée & ti
tre exclusif et tant que
l'activité reste exercée
dans ces conditions.

Un décret en Conseil
d'État fixe le taux de ces
cotisations.

Les dispositions du
présent article sont mises
en oeuvre à compter du 1er
janvier 1995 pour une pé
riode de cinq ans et sont ap
plicables aux salariés dont
la transformation de
l' emploi intervient à
compter de cette même
date.

Texte adopté par
1' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 30.

Sans modification

Propositions
de la commission

Art. 30.

Sans modification
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Code de la sécurité
sociale.

Art. L. 241-11 . - La
partie de la rémunération
des personnes visées au 1
de l'article L. 128 du code
du travail, correspondant
à une durée d'activité infé
rieure ou égale à une limite
fixée par décret, est exoné
rée des cotisations
d'assurances sociales et
d'allocations familiales à la
charge de l'employeur. Elle
donne lieu à versement
d'une cotisation forfaitaire
d'accident du travail .

Les dispositions du
deuxième alinéa de
l'article L. 241-12 sont ap
plicables aux conditions
patronales d'assurances so
ciales, d'allocations fami
liales et d'accidents du tra
vail sur les rémunérations
versées par les employeurs
visés au deuxième alinéa
de l'article L 322-4- 16 du
code du travail .

Art. 31 .

1 . - Il est inséré ,
après l'article 1031-1 du code
rural, un article 1031-2 ainsi
rédigé :

« Art. 1031-2. - Les
dispositions du deuxième
alinéa de l'article L. 241-11
ainsi que de l' article
L. 241-12 du code de la
sécurité sociale sont
applicables aux cotisations
dues au titre des activités
relevant du régime
agricole. »

II . - Les dispositions
du deuxième alinéa de
l'article L. 241-12 du code
de la sécurité sociale sont
applicables aux rémunéra
tions versées, au titre des
activités relevant du ré
gime agricole, par les em
ployeurs conventionnés
dans les conditions prévues
à l'avant-dernier alinéa de
l'article L. 322-4-16 du
code du travail lorsque la
convention prévoit l'aide
de l'État mentionnée au
dernier alinéa de cet article
et pour les contrats pre
nant effet entre le 1er jan
vier 1994 et le 31 décembre
1996.

Art. 31 .

Sans modification

Art. 31 .

Sans modification
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Art. L. 24112. - Les
cotisations d'assurances so
ciales et d'allocations fami
liales dues au titre des acti
vités exercées dans un but
de réinsertion socioprofes
sionnelle par les personnes
en difficulté sont calculées
sur une assiette forfaitaire
fixée par arrêté lorsque les
rémunérations qui leur
sont versées sont infé
rieures ou égales au mon
tant de cette assiette.

Le taux des cotisa
tions patronales
d'assurances sociales et
d'allocations familiales
dues au titre des activités
mentionnées au présent ar
ticle et calculées, soit sur
l'assiette forfaitaire men
tionnée au précédent ali
néa, soit sur la rémunéra
tion versée, est réduit de
moitié lorsque cette der
nière est inférieure ou
égale, par heure d'activité
rémunérée, à la valeur ho
raire du salaire minimum
de croissance.

Les dispositions du
présent article sont appli
cables aux personnes ac
cueillies dans les struc
tures suivantes :

- centres d'héberge
ment et de réadaptation so
ciale visés & l'article 185 du
code de la famille et de
l'aide sociale ainsi que les
services ou établissements
habilités qui organisent
des activités profession
nelles dans un but de réin
sertion socioprofession
nelle en application des ar
ticles 45 et 46 du même
code ;

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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- structures agréées
au titre de l'article 185-2
du même code et des textes
pris en application dudit
article organisant des acti
vités professionnelles en
vue de favoriser leur inser
tion sociale et struc
tures assimilées dont la
liste est fixée par arrêté du
ministre chargé de l'action
sociale.

Code du travail.

Art. L. 211-1 . - Sous
réserve de ce qui est dit à
l'article L. 117-3 (premier
alinéa, deuxième phrase),
les enfants de l'un et
l'autre sexe ne peuvent
être ni employés ni admis
à aucun titre dans les éta
blissements mentionnés au
premier alinéa de l'article
L. 200-1 avant d'être régu
lièrement libérés de
l'obligation scolaire.

Texte du projet de loi

Section 3

Réglementation du travail .

Art. 32.

I. - Les dispositions
du chapitre premier du titre
premier du livre VII du code
rural sont remplacées par les
dispositions suivantes :

« Chapitre premier

« Dispositions relatives
aux jeunes travailleurs

et au logement
des travailleurs agricoles.

« Art . 983 . - Les
limitations et interdictions
résultant des articles
L. 211-1 , L. 212-13 ,
L. 212-14 , L. 213-7 à
L. 213-10 du code du travail
sont applicables dans les
professions et entreprises
agricoles dont les salariés
sont définis aux 1° à 7°, 9° et
10° de l'article 1144 du code
rural . Leurs conditions
particulières d'application &
ces professions et entreprises
sont fixées par décret en
Conseil d'État.

Texte adopté par
1' Assemblée nationale

en première lecture

Section 3

Réglementation du travail .

Art. 32.

I. - Le chapitre
premier du titre premier du
livre VII du code rural est
ainsi rédigé :

« Chapitre premier

• Dispositions relatives
aux jeunes travailleurs

et au logement
des travailleurs agricoles.

« Art . 983 . - Sans
modification

Propositions
de la commission

Section 3

Réglementation du travail .

Art. 32.

Sans modification
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Les dispositions de
l'alinéa précédent ne font
pas obstacle à ce que les
élèves qui suivent un en
seignement alterné ac
complissent des stages
d'initiation ou d'appli
cation en milieu profes
sionnel durant les deux
dernières années de leur
scolarité obligatoire.

Ces stages ne peu
vent être effectués
qu'auprès d'entreprises
commerciales ou artisa
nales ou de petites ou
moyennes entreprises
ayant fait l'objet d'un agré
ment.

Ces dispositions ne
font pas non plus obstacle
à ce que les adolescents de
plus de quatorze ans effec
tuent des travaux légers
pendant leurs vacances
scolaires à condition que
soit assuré aux intéressés
un repos effectif d'une du
rée au moins égale & la
moitié de chaque période
de congé. Les employeurs
sont tenus d'adresser une
déclaration préalable à
l'inspecteur du travail qui
dispose d'un délai de huit
jours pour notifier son dé
saccord éventuel .

Des décrets régleront
les modalités d'application
de l'alinéa précédent, no
tamment la nature des tra
vaux, la durée de la période
pendant laquelle ils pour
ront être effectués ainsi
que, en tant que de besoin,
les conditions particulières
dans lesquelles sera assu
rée la couverture en ma
tière de sécurité sociale des
jeunes gens concernés par
ledit alinéa.
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Les dispositions du
premier alinéa ci-dessus ne
sont pas applicables dans
les établissements men
tionnés au deuxième alinéa
de l'article L. 200-1 .

Art. L. 212-13. - Dans
les établissements ou dans
les professions mentionnés
à l'article L. 200-1 , les
jeunes travailleurs de l'un
ou de l'autre sexe âgés de
moins de dix-huit ans ne
peuvent être employés à un
travail effectif excédant
huit heures par jour non
plus que la durée fixée ,
pour une semaine , par
l'article L. 212-1 .

Toutefois, à titre ex
ceptionnel , des dérogations
aux dispositions de l'alinéa
précédent peuvent être ac
cordées, dans la limite de
cinq heures par semaine ,
par l'inspecteur du travail
après avis conforme du mé
decin du travail de
l'établissement.

La durée du travail
des intéressés ne peut en
aucun cas être supérieure
& la durée quotidienne ou
hebdomadaire normale du
travail des adultes em
ployés dans
l'établissement.

L'employeur est tenu
de laisser aux jeunes tra
vailleurs et apprentis sou
mis à l'obligation de suivre
des cours professionnels
pendant la journée de tra
vail le temps et la liberté
nécessaires au respect de
cette obligation.
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Texte en vigueur

Art. L. 212-14 . - Les
dispositions des articles
L. 212-10 et L. 212-11 sont
applicables aux adoles
cents mentionnés à l'article
L. 212-13.

Aucune période de
travail effectif ininterrom
pu ne peut excéder une du
rée maximale de quatre
heures et demie.

Art. L. 213-7 . - Le
travail de nuit est interdit
pour les jeunes travailleurs
de l'un ou l'autre sexe âgés
de moins de dix-huit ans
occupés dans les profes
sions mentionnées à
l'alinéa premier de l'article
L. 200-1 .

Toutefois, à titre ex
ceptionnel , des dérogations
aux dispositions de l'alinéa
précédent peuvent être ac
cordées par l'inspecteur du
travail pour les établisse
ments commerciaux et
ceux du spectacle . En ce
qui concerne les profes
sions de la boulangerie, de
la restauration et de
l'hôtellerie, un décret en
Conseil d'État détermine
les conditions dans les
quelles il peut être dérogé
aux dispositions de l'alinéa
précédent.

Art. L. 213-8. - Pour
l'application de l'article
L. 213-7, tout travail entre
22 heures et 6 heures est
considéré comme travail de
nuit.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission
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Art. L. 213-9. - La du
rée minimale du repos de
nuit desjeunes travailleurs
mentionnés à l'article
L. 213-7 ne peut être infé
rieure à douze heures
consécutives.

Dans le cas des déro
gations prévues à l'article
L. 213-7, un repos continu
de douze heures doit être
assuré aux jeunes travail
leurs.

Art. L. 213-10 . - Il
peut être dérogé sur simple
préavis, aux dispositions
des articles L. 213-7 et
L. 213-8, en ce qui concerne
les adolescents du sexe
masculin Agés de seize &
dix-huit ans, en vue de pré
venir les accidents immi
nents ou de réparer les ac
cidents survenus.

Texte du projet de loi

€ Art. 984. - Lorsque,
dans les professions et en
treprises mentionnées &
l'article 983, les travail
leurs et les membres de
leur famille sont hébergés,
cet hébergement doit satis
faire à des conditions, no
tamment d'hygiène et de
confort, fixées par décret et
tenant compte , le cas
échéant, des conditions lo
cales.

Texte adopté par
f Assemblée nationale

en première lecture

« Art. 984. - Sans mo
dification

Propositions
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Art. L. 611-6. - Us
inspecteurs du travail pla
cés sous l'autorité du mi
nistre de l'agriculture sont
chargés de veiller à
l'application aux profes
sions agricoles de celles des
dispositions du code du tra
vail et des lois et règle
ments non codifiés relatifs
au régime du travail qui
sont applicables à ces pro
fessions.

Ils sont également
chargés de veiller à
l'application des disposi
tions des conventions et ac
cords collectifs de travail
répondant aux conditions
fixées au titre III du livre
premier dudit code , qui
concernent les professions
agricoles.

Us constatent les in
fractions aux dispositions
ci-dessus indiquées , aux
dispositions générales de
prévention ayant fait
l'objet d'un arrêté
d'extension du ministre de
l'agriculture ainsi qu'aux
mesures particulières de
prévention rendues obliga
toires par arrêté du minis
tre de l'agriculture pour
tous les employeurs d'un
secteur professionnel dé
terminé.

Ils constatent égale
ment les infractions à la rè
gle de l'égalité profession
nelle définies au 3 « de
l'article 225-2 du code pé
nal .

Us ont les mêmes
droits et obligations que les
inspecteurs du travail .

Texte du projet de loi

• Art. 985. - Les fonc
tionnaires mentionnés aux
articles L. 611-6 et
L. 611 - 12- 1 du code du tra
vail sont chargés de veiller
à l'application des disposi
tions du présent chapitre et
des décrets pris pour leur
application et de constater
les infractions dans les
conditions prévues auxdits
articles. Us peuvent de
mander communication
sur place de tous docu
ments et pièces nécessaires
à l'accomplissement de
leur mission de contrôle. •

Texte adopté par
F Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Propositions
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Art. L. 61 1 - 12- 1. -
Les dispositions des arti
cles L. 231-4, L. 233-5-2,
L. 611-10 et L. 611-12 sont
applicables aux contrôleurs
des lois sociales en agricul
ture placés sous l'autorité
des inspecteurs du travail
mentionnés à l'article
L. 61 1-6.

Les contrôleurs des
lois sociales en agriculture
ont les mêmes droits et
obligations que les
contrôleurs du travail .
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Loi du 31 juillet 1929
concernant

l'amélioration
du logement

des travailleurs
agricoles.

Article premier . -
Des règlements d'admi
nistration publique, pris sur
la proposition du ministre de
l'Agriculture dans les dix-
huit mois qui suivront la
promulgation de la présente
loi , après avis des chambres
d'agriculture et du conseil
supérieur d'hygiène publique
de France, détermineront
par régions agricoles, et s'il y
a lieu , par natures
d'exploitations, les condi
tions générales de salubrité
auxquelles doit satisfaire le
logement des salariés dans
les exploitations agricoles,
notamment en ce qui
concerne l'aération , la
ventilation, l'éclairage, le
couchage , les moyens
d'ablution , etc. Ils
prescriront, en particulier,
les mesures propres à
supprimer les gardiens de
nuit au contact direct des
animaux dans les écuries ou
les étables , ainsi qu'à
réaliser le logement du
personnel célibataire dans
des locaux séparés d'après les
sexes et la mise à sa
disposition de lits
individuels.

Sont exemptés des
dispositions de la présente
loi les locaux temporaire
ment utilisés pour
l'habitation dans les ex
ploitations pastorales en
montagne.

Texte du projet de loi

II . - La loi du 31 juil
let 1929 et le décret-loi du
17 juin 1938 concernant
l'amélioration du logement
des travailleurs agricoles,
l'article 18 de l'ordonnance
n° 67-830 du 27 septembre
1967, et les alinéas 1 et 3
de l'article 1000-5 du code
rural sont abrogés.

Texte adopté par
1* Assemblée nationale

en première lecture

II . - La loi du 31 juil
let 1929 , concernant
l'amélioration du logement
des travailleurs agricoles,
et le décret-loi du 17 juin
1938, l'article 18 de
l'ordonnance n° 67-830 du
27 septembre 1967 relative
à l'aménagement des
conditions de travail en ce
qui concerne le régime des
conventions collectives de
travail des jeunes, et les
premier et troisième ali
néas de l'article 1000-5 du
code rural sont abrogés.

Propositions
de la commission
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Art. 2. - Les mesures
prescrites par les règle
ments d'administration pu
blique visés à l'article pre
mier de la présente loi de
vront être réalisées dans
un délai d'un an, courant
de la publication desdits rè
glements, pour les exploi
tations agricoles compor
tant plus de 100 hectares
de terres labourables et de
prairies, dans un délai de
deux ans pour les exploita
tions agricoles comportant
de 50 à 100 hectares de
terre labourables et de
prairies, dans un délai de
trois ans pour les exploita
tions de moins de 50 hec
tares de terres labourables
et de prairies.

Art . 3 . - En cas
d'infraction aux règle
ments d'administration
prévus à l'article premier
de la présente loi , les
agents chargés de son ap
plication, avant de dresser
procès-verbal, mettent les
chefs d'exploitation en de
meure de se conformer aux
dits règlements. La mise en
demeure indique les
contraventions constatées
et fixe un délai &
l'expiration duquel ces
contraventions devront
avoir disparu. Ce délai , qui
ne pourra en aucun cas être
inférieur à trois mois ni su
périeur à six, devra être
fixé en tenant compte des
circonstances à partir du
minimum établi pour cha
que cas par les règlements
d'administration publique.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

r Assemblée nationale
en première lecture
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Art. 4. - Au plus tard
dans les quinze jours qui
suivent la mise en de
meure , le chef
d'exploitation adresse, s'il
le juge convenable, une ré
clamation au ministre de
l'Agriculture.

Cette réclamation ,
qui est suspensive, est sou
mise après enquête au co
mité du logement rural
nommé par le ministre de
l'Agriculture et qui
comporte un tiers de repré
sentants des chambres
d'agriculture, un tiers de
représentants du conseil
supérieur d'hygiène publi
que de France, un tiers de
représentants de l'admi
nistration de l'agriculture.

Le comité du loge
ment rural entend le récla
mant, s'il y a lieu, ou son
représentant . Lorsque
l'obéissance à la mise en
demeure nécessite des
transformations impor
tantes portant notamment
sur le gros œuvre de
l'établissement, le ministre
de l'Agriculture accorde au
réclamant le délai qui est
reconnu nécessaire et suffi
sant par le comité.

Notification de la dé
cision est faite au chef
d'exploitation, avis en est
donné à l'agent ayant effec
tué la mise en demeure.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

I* Assemblée nationale
en première lecture
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Art . 5 . - Les occu
pants des locaux mis à la
disposition du personnel
des exploitations agricoles
sont responsables du bon
entretien desdits locaux et
du matériel mis à leur dis
position. Si les défectuosi
tés constatées dans les lo
gements sont imputables à
des dégradations commises
volontairement par les oc
cupants desdits locaux ,
procès-verbal est dressé
par les agents chargés de
l'application de la loi
contre les occupants re
sponsables, qui sont passi
bles des amendes prévues
à l'article 8.

Art. 6. - En cas de fer
mage , les dépenses de
construction et d'amé
nagement immobilier ré
sultant de l'application de
la présente loi sont à la
charge du propriétaire du
domaine. Le fermier sup
porte l'intérêt légal du ca
pital engagé.

Art . 7 . - ( Implici
tement abrogé, L. 15 mai
1941 : J.O. 11 juin 1941 .)

Art. 8 . - Les direc
teurs des services agri
coles, les fonctionnaires et
agents de service de la
main-d'œuvre agricole, les
contrôleurs agricoles pré
vus par le décret du 31 mai
1938 sur les allocations fa
miliales et tous fonction
naires et agents désignés à
cet effet par un décret ren
du sur le rapport du minis
tre de l'Agriculture sont
chargés, concurremment
avec les officiers de police
judiciaire , d'assurer
l'exécution des dispositions
de la présente loi.

Tete du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture
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Les chefs d éta
blissements qui auront
contrevenu aux disposi
tions de la présente loi sont
passibles d'une amende de
1 à 5 francs (0,01 à 0,05 F),
et, en cas de récidive, de 5
à 15 francs (0,05 à 0,15 F).

L'amende sera
appliquée autant de fois qu'il
y a de personnes logées en
contravention des dispo
sitions en vigueur.

Les infractions aux
dispositions de l'article 5
sont passibles d'une
amende de 1 à 5 francs
(0,01 à 0,05 F), et, en cas de
récidive, de 5 à 15 francs
(0,05 à 0,15 F).

Il y a récidive pour
l'application des dispositions
de la présente loi lorsque ,
dans les douze mois
antérieurs au fait poursuivi ,
le contrevenant a déjà subi
une condamnation pour
contravention identique.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

1* Assemblée nationale
en première lecture
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Décret du 17 juin 1938 re
latif à l'amélioration du
logement des travail

leurs agricoles.

Article premier . -
Sont considérés comme
exploitants agricoles pour
l'application de la loi du 31
juillet 1929 concernant
l'amélioration du logement
des travailleurs agricoles les
exploitations de bois définies
par l'article 2 de la loi du 15
juillet 1914, les exploitations
horticoles , les entreprises
s'occupant de la création, de
l'entretien et de la mise en
état des jardins , les
établissements d'élevage, de
dressage, d'entraînement, les
haras, les entreprises de
battage et de travaux
agricoles, quelle que soit la
nature des établissements en
cause, qu'ils soient publics ou
privés , même s'ils ont un
caractère d'enseignement
professionnel ou de
bienfaisance.

Art. 2. - Les condi
tions générales auxquelles
doit satisfaire le logement
des salariés dans les exploi
tations agricoles demeu
rent fixées par le seul rè
glement d'administration
publique du 16 novembre
1932, modifié par le règle
ment d'administration pu
blique du 20 avril 1938, à
l'exclusion des règlements
d'administration publique
différenciés par régions
agricoles ou par nature
d'exploitation prévus par
l'article premier de la loi
du 31 juillet 1929.
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Les conditions
complémentaires aux
quelles devra répondre le
logement des travailleurs
des professions agricoles de
toutes catégories, perma
nents ou temporaires, se
ront déterminées par un ou
plusieurs décrets rendus
sur le rapport du ministre
de l'Agriculture.

Les mesures pres
crites par ces décrets de
vront, selon leur nature ,
être réalisées dans les dé
lais fixés par lesdits dé
crets, délais qui ne pour
ront excéder un an . Ces
mesures pourront concer
ner , si le ministre de
l'Agriculture le juge néces
saire, les locaux temporai
rement utilisés pour
l'habitation dans les ex
ploitations pastorales en
montagne.

Art. 3 . - Le délai pour
la disparition des contra
ventions fixé par l'article 3
de la loi du 31 juillet 1939
ne pourra en aucun cas être
inférieur à huit jours ni su
périeur à six mois.

Il est fixé en tenant
compte des circonstances à
partir du minimum établi
s'il y a lieu, pour certains
cas , par le règlement
d'administration publique
et par les décrets visés à
l'article 2.

Art. 4 et 5. - (V.L. 31
juillet 1929, art. 7 et 8.)

Art. 6 . - Sont abro
gées toutes dispositions
contraires à celles du pré
sent décret.
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A titre transitoire, les
dispositions du décret ré
gional du 11 mai 1938 re
steront en vigueur, dans la
région visée par ces dispo
sitions, jusqu'à la publica
tion du ou des décrets pré
vus à l'article 2 qui concer
neront ladite région.

Art. 7. - Les disposi
tions de la loi du 31 juillet
1929 et du présent décret
sont applicables aux dépar
tements du Bas-Rhin , du
Haut-Rhin et de la Moselle .

Ordonnance n» 67-830
du 27 septembre 1967 re
lative à l'aménagement
des conditions de travail
en ce qui concerne le ré
gime des conventions
collectives de travail des
jeunes et des titres-

restaurant.

Art . 18 . - Les
limitations et interdictions
résultant des articles 5, 6, 8,
9 , 14 et 17 ci-dessus sont
également applicables dans
les professions et entreprises
dont les salariés sont visés à
l'article 1060 du code rural
( 1® , 2®, 4®, 6® et 7°), sous
réserve de leur adaptation
aux conditions particulières
de ces professions et
entreprises, soit, dans le cas
des articles 5 et 6 ci-dessus,
par des arrêtés conjoints du
ministre de l'éducation
nationale , du ministre
chargé du Travail et du
ministre de l'Agriculture ,
soit, dans le cas des articles
8, 9, 14 et 17, par des arrêtés
préfectoraux pris dans les
conditions prévues à l'article
987 du code rural .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

r Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Les arrêtés ministé
riels ci-dessus prévus pour
ront notamment prévoir
des dérogations à
l'application des disposi
tions résultant de l'article
5 de la présente ordon
nance pour des travaux lé
gers effectués pendant les
vacances scolaires soit par
des enfants âgés de plus de
quatorze ans, soit par des
enfants de treize ans au
moins lorsque ces travaux
sont exécutés sous la sur
veillance du père , de la
mère, ou du tuteur, salarié
dans la même entreprise.

Les inspecteurs et
contrôleurs des lois sociales
en agriculture sont chargés
de l'application des disposi
tions tant du présent titre
que de celles des textes pris
pour son application lors
que ces dispositions visent
les professions et entre
prises agricoles définies au
premier alinéa du présent
article.

Code rural.

Art . 1000 5 . - Les
employeurs sont tenus
d'autoriser leurs salariés à se
rendre aux convocations des
organismes chargés de la
médecine du travail agricole .

Les infractions aux
dispositions du présent ti
tre et des décrets pris pour
son application sont
constatées dan> des procès-
verbaux , par les ( inspec
teurs) et contrôleurs des
lois sociales en agriculture,
concurremment avec les of
ficiers de police judiciaire .
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Texte en vigueur

Il ne peut être donné
suite aux procès-verbaux
qu'après une mise en de
meure écrite adressée au
chef d'exploitation ou
d'entreprise intéressé , le
délai imparti ne pouvant
être inférieur à un mois.

Texte du projet de loi

III . - Dans toutes les
dispositions législatives
comportant une référence
à l'article 990 du code ru
ral , cette référence est rem
placée par une référence &
l'article 985.

Texte adopté par
1* Assemblée nationale

en première lecture

111 . - Sans modifica
tion

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 33.

Il est inséré, dans le
code rural, un article 1158-1
ainsi rédigé :

• Art. 1158-1 . - Dans une
limite fixée par voie régle
mentaire, des avances peu
vent être accordées par les
caisses de mutualité sociale
agricole aux entreprises qui
souscrivent aux conditions
de la convention d'objectifs ,
préalablement approuvée
par la caisse centrale de la
mutualité sociale agricole et
fixant un programme
d'actions de prévention spé
cifique à leur branche
d'activité. Ces avances pour
ront être acquises aux entre
prises dans les conditions
prévues par la convention.

« L arrêté mentionné au
premier alinéa de l'article
1158 fixe le pourcentage du
montant des cotisations
d'accidents du travail et de
maladies professionnelles et
la part minimale du produit
des cotisations
supplémentaires qui doivent
être affectées à l'attribution
des ristournes prévues &
l'article 1158 et des avances
mentionnées au premier
alinéa du présent article. »

Texte adopté par
I* Assemblée nationale

en première lecture

Art. 33

Sans modification

Propositions
de la commission

Art. 33.

Sans modification
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Texte en vigueur

Loi n* 90-85
du 23 janvier 1990
complémentaire
à la loi n* 88-1202

du 30 décembre 1988
relative à l'adaptation

de l'exploitation agricole
à son environnement
économique et social.

Art. 65. - Au plus tard le
31 décembre 1999, les cotisa
tions visées aux articles
1063 , 1106-6 et au a de
l'article 1123 du code rural
seront intégralement calcu
lées en pourcentage des reve
nus professionnels ou de
l'assiette forfaitaire men
tionnés à l'article 1003-12 du
même code.

Code rural.

Art . 1062 . - Le chef
d'exploitation ou d'entreprise
agricole ou l'artisan rural
verse à la caisse de mutuali
té sociale agricole à laquelle
il est affilié :

1 * une cotisation pour
lui-même ;

Texte du projet de loi

TITRE V

DISPOSITIONS
RELATIVES

A LA PROTECTION
SOCIALE

SECTION 1

Cotisations sociales
des exploitants agricoles.

Art. 34

I. - L'article 65 de la
loi n» 90-85 du 23 janvier
1990 complémentaire à la loi
n» 88-1202 du 30 décembre
1988 relative à l'adaptation
de l'exploitation agricole à
son environnement
économique et social est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 65 . - A compter du
1er janvier 1996 , les
cotisations visées à l'article
1106-6 du code rural seront
intégralement calculées en
pourcentage des revenus
professionnels ou de
l'assiette forfaitaire
mentionnés à l' article
1003-12 du même code. »

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

TITRE V

DISPOSITIONS
RELATIVES

A LA PROTECTION
SOCIALE

SECTION 1

Cotisations sociales
des exploitants agricoles

Art. 34

I. - A compter du 1er
janvier 1996, l'article 1106-6
du code rural est ainsi
rédige :

« Art. 1106-6. - Les coti
sations dues pour la couver
ture des risques obligatoire
ment assurés en application
du présent chapitre au titre
des bénéficiaires définis aux
1 ° et 5° du I de l'article
1106-1 sont calculées en
pourcentage du revenu pro
fessionnel du chef
d'exploitation ou d'entreprise
ou de l'assiette forfaitaire dé
finis à l'article 1003-12. Leur
taux est fixé par décret. »

Propositions
de la commission

TITRE V

DISPOSITIONS
RELATIVES

A LA PROTECTION
SOCIALE

SECTION 1

Cotisations sociales
des exploitants agricoles

Art. 34

Sans modification
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Texte en vigueur

2° une cotisation pour
les salariés que , le cas
échéant, il emploie .

Art. 1003-1 1 . - La répar
tition entre les départements
de la charge des cotisations
prévues à l'article 1062 est
faite sur la base du revenu
cadastral des assujettis après
application du coefficient
d'adaptation défini & l'article
1106-6.

Texte du projet de loi

II . - L article 1062 du
code rural est complété par
un alinéa rédigé comme

« La cotisation mention
née au 1 » est calculée en
pourcentage des revenus pro
fessionnels ou de l'assiette
forfaitaire, définis à l'article
1003-12, selon un taux fixé
par décret . La cotisation
mentionnée au 2° est calcu
lée en pourcentage des rému
nérations brutes des salariés,
selon des modalités fixées
par décret. »

III . - Les dispositions de
l'article 1062 du code rural ,
dans leur rédaction issue de
la présente loi , sont
applicables à compter du 1er
janvier 1994.

IV. - Sont abrogés :

- les articles 1003-11
et 1063 du code rural ;

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

II . - L'article 1062 du
code rural est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

III . - Sans modification

IV . - Alinéa sans
modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Pour la répartition de
ces cotisations & l'intérieur
du département, le repré
sentant de l'État dans le
département peut tenir
compte, sur proposition du
comité départemental des
prestations sociales agri
coles, de toute donnée de
caractère économique se
rapportant & la rentabilité
de l'exploitation. En cas de
carence du comité départe
mental des prestations so
ciales agricoles, le repré
sentant de l'État dans le
département lui soumet
pour avis des projets de dé
cisions.

Art. 1063. - Les coti
sations varient suivant
l'importance et la nature
des exploitations ou des af
faires dans des conditions
déterminées , conformé
ment aux dispositions d'un
décret pris, sur le rapport
du ministre de
l'Agriculture et du minis
tre chargé du budget, par le
représentant de l'État dans
le département, sur propo
sition du comité départe
mental des prestations so
ciales agricoles, institué
par arrêté du ministre de
l'Agriculture.

En cas de carence du
comité départemental des
prestations sociales agri
coles, le représentant de
l'État dans le département
lui soumet pour avis des
projets de décisions.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
I* Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Loi n° 91*1407
du 31 décembre 1991

modifiant et complétant
les dispositions du code
rural et de la loi n* 90-85

du 23janvier 1990
relatives aux cotisations

sociales agricoles et
créant un régime de
préretraite agricole.

Article premier. - ...

II . - A compter du 1er
janvier 1994, les cotisations,
versées aux titres des presta
tions familiales, mentionnés
à l'article 1062 du code rural ,
à charge des chefs
d'exploitation ou d'entreprise
agricoles et des artisans ru
raux sont constituées de
deux éléments.

Le premier est calcu
lé selon les modalités pré
vues & l'article 1063.

Le second est calculé,
pour la cotisation versée
par l'exploitant pour lui-
même, en pourcentage des
revenus professionnels ou
de l'assiette forfaitaire ,
dans les conditions définies
à l'article 1003-12 du
même code et selon un taux
défini par décret et, pour la
cotisation versée pour les
salariés que , le cas
échéant , il emploie , en
pourcentage de leurs rému
nérations brutes, selon des
modalités fixées par décret.

- le II de l'article pre
mier de la loi n° 91-1407 du
31 décembre 1991 modi
fiant et complétant les dis
positions du code rural et
de la loi n° 90-85 du 23 jan
vier 1990 relatives aux co
tisations sociales agricoles
et créant un régime de pré
retraite agricole.

Alinéa sans modification

- l'article 65 de la loi
n* 90-85 du 23 janvier 1990
complémentaire à la loi
n° 88-1202 du 30 décembre
1988 relative à l'adap
tation de l'exploitation
agricole à son environne
ment économique et social .
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Texte en vigueur

Code rural.

Art. 1003-12. - I. - Sont
considérés comme revenus
professionnels pour la déter
mination de l'assiette des co
tisations dues au régime de
protection sociale des per
sonnes non salariées des pro
fessions agricoles :

1 » les revenus soumis
à l'impôt sur le revenu
dans la catégorie des béné
fices agricoles ;

2° les revenus provenant
d'une activité non salariée
agricole au sens de l'article
1060, troisième (2°) à sixième
(5°) alinéa du code rural et
soumis à l'impôt sur le reve
nu dans la catégorie des bé
néfices industriels et
commerciaux ou des béné
fices non commerciaux ;

3° les rémunérations
allouées aux gérants et as
sociés de certaines sociétés,
provenant d'une activité
non salariée agricole au
sens de l'article 1060, troi
sième (2°) à sixième (5°) ali
néa du code rural et sou
mises à l'impôt sur le reve
nu dans la catégorie visée
à l'article 62 du code géné
ral des impôts.

Texte du projet de loi

Art. 35.

I. - L'article 1003-12
du code rural est modifié
comme suit :

a) Le I est complété
par les dispositions suivan
tes :

Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Art. 35.

I. - L'article 1003-12
du code rural est ainsi
modifié :

a) Le I est complété
par trois alinéas ainsi
rédigés :

Art. 35.

1 . - Alinéa sans modi
fication

a) Alinéa sans modi
fication
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
I* Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

« Les chefs d'exploitation
agricole à titre individuel
sont autorisés, sur option, à
déduire des revenus men
tionnés au 1 " le montant, ex
cédant l'abattement ci-après
défini, du revenu cadastral
des terres mises en valeur
par ladite exploitation et
dont ils sont propriétaires.
Cet abattement est égal à
4% des revenus mentionnés
au 1 » diminués du revenu ca
dastral desdites terres et au
moins à 2 000 P.

Alinéa sans modification « Les chefs ...

...desdites terres et mul
tipliés par un coefficient égal
au revenu cadastral desdites
terres divisépar le revenu ca
dastral de l'ensemble des
terres mises en valeur par
l'exploitation. L'abattement
est d'au moins 2.000 F.

La perte de recettes
pour le BAPSA est compen
sée par le relèvement à due
concurrence de la cotisation
de taxe sur la valeur ajoutée
prévue à l'article 1609 sept-
decies du code général des
impôts.

La perte de recettes
pour le budget de l'Etat ré
sultant du paragraphe ci-
dessus est compensée à dus
concurrence par le relève
ment des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du
code général des impôts.
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Texte en vigueur

II . - Pour les chefs
d'exploitation ou d'entreprise
agricoles soumis à un régime
forfaitaire d'imposition, les
revenus professionnels pris
en compte sont constitués
par la moyenne des revenus
se rapportant aux trois an
nées antérieures à l'année
précédant celle au titre de la
quelle les cotisations sont
dues . Pour les chefs
d'exploitation ou d'entreprise
agricoles soumis à un régime
réel ou transitoire
d'imposition, les revenus pro
fessionnels pris en compte
sont constitués par la
moyenne des revenus se rap
portant aux trois années an
térieures à celle au titre de
laquelle les cotisations sont
dues.

Texte du projet de loi

« Les dispositions du pré
cédent alinéa sont applica
bles dans les mêmes condi
tions aux associés personnes
physiques des sociétés & objet
agricole visées à l'article 8
du code général des impôts
pour les terres mises en va
leur par lesdites sociétés
lorsque celles-ci ont été ap
portées par eux à ces sociétés
suivant les modalités pré
vues par l'article 38 sexde
cies D.1 de l'annexe III du
code général des impôts, ou
qu'elles ont été acquises par
lesdites sociétés.

« Un décret détermine
les conditions dans lesquelles
les chefs d'exploitation
agricole peuvent opter pour
la déduction ci-dessus, la
durée de validité de cette
option et les justificatifs
qu'ils doivent fournir à la
caisse de mutualité sociale
agricole dont ils relèvent. »

Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

« Les dispositions ...

...par le I de l'article
38 sexdecies D de l'annexe .

... sociétés.

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Ces revenus s'entendent
des revenus nets profession
nels retenus pour le calcul de
l'impôt sur le revenu ou , le
cas échéant, de leur somme.

Il n est pas tenu compte
des reports déficitaires, des
plus-values et moins-values
professionnelles & long terme
et des modalités d'assiette
qui résultent d'une option du
contribuable. Ils sont majo
rés des déductions et abatte
ments qui ne correspondent
pas à des dépenses nécessi
tées par l'exercice de la pro
fession, à l'exception de la dé
duction opérée en application
de l'article 72 D du code gé
néral des impôts.

III . - L'assiette des coti
sations est déterminée forfai
tairement dans les condi
tions fixées par décret :

1 * lorsque la durée
d'assujettissement ne permet
pas de calculer la moyenne
des revenus professionnels se
rapportant aux trois années
de référence ;

2® lorsque les personnes
non salariées des professions
agricoles ayant la qualité de
gérants ou d'associés de so
ciétés ne sont pas soumises à
l'impôt sur le revenu dans
l'une des catégories mention
nées au paragraphe I du pré
sent article.

Texte du projet de loi

b) Au deuxième alinéa
du 11 , après les mots : « impôt
sur le revenu », sont insérés
les mots : « éventuellement
minorés de la déduction
prévue au deuxième alinéa
du 1 ci-dessus ».

Texte adopté par
1* Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

b) Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

IV. - En cas de coexploi
tation ou d'exploitation sous
forme sociétaire, lorsque les
revenus professionnels de
chacun des coexploitants ou
associés n'ont pas fait l'objet
d'une imposition séparée, le
montant total des revenus
est réparti entre les coexploi
tants ou associés au prorata
de la participation de chacun
d'eux aux bénéfices , telle
qu'elle est déterminée par les
statuts de la société ou, & dé
faut, à parts égales.

Si les revenus profession
nels dégagés par les mem
bres d'une même famille
ayant la qualité de chefs
d'exploitation ou d'entreprise
et dirigeant des exploitations
ou entreprises distinctes
n'ont pas fait l'objet d'une
imposition séparée , le mon
tant total des revenus est ré
parti entre eux en fonction de
l'importance respective de
leur exploitation ou de leur
entreprise dans des condi
tions définies par décret.

V. - (Abrogé . Loi
n' 94-114, 10 février 1994,
art. 32-1.)

VI. - Par dérogation aux
dispositions du premier ali
néa du II du présent article,
les chefs d'exploitation ou
d'entreprise agricole soumis
à un régime forfaitaire
d'imposition peuvent, dans
des conditions fixées par dé
cret, opter pour une assiette
de cotisations constituée de
leurs revenus professionnels
tels que définis au présent
article et afférents à l'année
précédant celle au titre de la
quelle les cotisations sont
dues.
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Texte en vigueur

Au cours de la première
année où ladite option prend
effet, l'assiette des cotisa
tions est constituée par la
moyenne des revenus profes
sionnels tels que définis au
présent article et afférents
aux deux années précédant
celle au titre de laquelle les
cotisations sont dues . Les
dispositions du présent ali
néa ne sont pas applicables
aux chefs d'exploitation ou
d'entreprise agricole qui ont
effectué l'option prévue ci-
dessus lors de leur affiliation
au régime de protection so
ciale des membres non sala
riés des professions agricoles.

L'assiette des cotisations
est déterminée forfaitaire
ment dans des conditions
fixées par décret lorsque la
durée de l'assujettissement
ne permet pas de calculer les
revenus professionnels ser
vant de base aux cotisations.

Par dérogation aux dis
positions du premier alinéa
du II ou du 1° du III du pré
sent article , les chefs
d'exploitation ou d'entreprise
agricoles soumis à un régime
réel ou transitoire
d'imposition peuvent, dans
des conditions fixées par dé
cret, opter pour une assiette
de cotisations constituée de
leurs revenus professionnels
tels que définis au présent
article et afférents à l'année
au titre de laquelle les cotisa
tions sont dues.

Texte du projet de loi Texte adopté par
1* Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Les cotisations sont cal
culées, chaque année, à titre
provisionnel, en pourcentage
du revenu professionnel de
l'année précédente ; pour les
chefs d'exploitation ou
d'entreprise agricoles qui ont
effectué l'option mentionnée
à l'alinéa précédent lors de
leur affiliation au régime de
protection sociale des mem
bres non salariés des profes
sions agricoles ou lorsque la
durée d'assujettissement ne
permet pas de déterminer le
dit revenu professionnel, les
cotisations sont calculées à
titre provisionnel sur la base
d'une assiette fixée forfaitai
rement dans des conditions
déterminées par décret .
Lorsque le revenu profes
sionnel est définitivement
connu , la cotisation fait
l'objet d'une régularisation.

Par dérogation au précé
dent alinéa , les cotisations
peuvent être calculées à titre
provisionnel sur la base
d'une assiette forfaitaire dès
lors que les éléments
d'appréciation sur
l'importance des revenus
professionnels des assurés au
cours de l'année au titre de
laquelle la cotisation est due
établissent que ces revenus
sont différents de l'assiette
retenue en application de cet
alinéa . Les modalités
d'application du présent ali
néa sont fixées par décret.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
I* Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Un décret détermine les
conditions d'application des
dispositions ci-dessus, no
tamment le délai minimal
dans lequel les chefs
d'exploitation ou d'entreprise
doivent formuler l'option
préalablement à sa prise
d'effet, la durée minimale de
validité de celle-ci, les condi
tions de sa reconduction et de
sa dénonciation. Pour 1994,
à titre exceptionnel, les chefs
d'exploitation ou d'entreprise
agricoles peuvent exercer
l'option prévue au présent VI
jusqu'au 30 avril 1994.

Les chefs d'exploitation
ou d'entreprise agricoles
ayant dénoncé l'option ne
peuvent ultérieurement de
mander l'application des dis
positions prévues au présent
VI .

VII . - Jusqu'au 30 avril
1994, les chefs d'exploitation
ou d'entreprise agricoles
ayant exercé l'option prévue
à l'article 13 de la loi
n« 91-1407 du 31 décembre
1991 ou à l'article 35 de la loi
n° 93-121 du 27 janvier 1993
peuvent dénoncer ladite op
tion & effet du 1er janvier
1994.

Les chefs d'exploitation
ou d'entreprise agricoles qui
ont demandé à bénéficier des
dispositions ci-dessus ne peu
vent plus ultérieurement
exercer l'option mentionnée
au VI du présent article.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

II . - Les dispositions du
présent article sont applica
bles à compter du 1er janvier
1995. Un décret précise leurs
modalités d'entrée en vi
gueur selon les revenus pro
fessionnels pris en compte
pour l'assiette des cotisations
en vertu des II et VI de
l 'article 1003-12 du code ru
ral .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

III ( nouveau ). - Le
Gouvernement déposera un
rapport dans le cadre de
l'examen du projet de loi de
finances pour 1996 présen
tant les incidences de la révi
sion des valeurs cadastrales
tant sur l'assiette de la taxe
foncière sur les propriétés
non bâties que sur les dispo
sitions du présent article.

Propositions
de la commission

II . - Sans modification

III . - Le Gouvernement ...

Ce rapport examinera
également la possibilité et les
conditions dans lesquelles le
revenu du capital d'exploi
tation pourrait être déduit de
l'assiette des cotisations so
ciales ainsi que la possibilité
de déduire des bénéfices agri
coles la valeur locative des
terres exploitées en propriété
pour l'imposer au titre des re
venus fonciers .

III bis (nouveau). - Pour
les exploitants soumis à un
régime réel d'imposition , à
compter du 1er janvier 1996,
le revenu cadastral pris en
compte pour l'application du
I est calculé à hauteur de
50 % sur l'assiette existant en
1995 et de 50 % sur l'assiette
résultant de la révision géné
rale des évaluations cadas
trales effectuée en application
de la loi n' 90-669 du 30juil
let 1990 relative à la révision
générale des évaluations des
immeubles retenus pour la
détermination des bases des
impôts directs locaux.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Art. 36.

Il est ajouté au chapi
tre V du titre II du livre VII
du code rural un article
1 143 6 rédigé comme suit :

« Art. 1 143-6. - Est enta
chée d'une nullité d'ordre pu
blic toute clause ou conven
tion conclue par toute per
sonne légalement tenue de
cotiser à un régime
d'assurance obligatoire insti
tué par le présent livre et ga
rantissant les risques cou
verts & titre obligatoire par
lesdits régimes, lorsque cette
personne n'est pas à jour des
cotisations dues à ce titre au
moment de la conclusion ou
du renouvellement du
contrat.

« Un décret en Conseil
d'État précise les peines en
courues par toute personne
physique proposant et tout
assuré souscrivant une telle
clause ou convention. •

Art. 36.

Le chapitre V du titre
Il du livre VII du code rural
est complété par un article
1 1 43-6 ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

A compter du 1er janvier.
1997, il est calculé en totalité
sur l'assiette révisée.

Ill ter (nouveau). - Le
perte de recettes résultant
pour le BAPSA du paragraphe
ci-dessus est compenséepar l
relèvement à due concurrence
de la cotisation de taxe sur U
valeur ajoutée prévue i
l'article 1609 septdecies di
code général des impôts .

III quater (nouveau). - L>
perte de recettes pour le bud
gel de l'État résultant du pa
ragraphe ci-dessus es
compensée par le relèvement
à due concurrence des droit,
sur le tabac visés à l'article
575 et 575 A du code général
des impôts.

Art. 36.

Sans modification
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Texte en vigueur

Code rural

Art. 1073.- Sont exonérés
de toute cotisation :

a ) les exploitants
agricoles qui mettent en
valeur des terres dont le
revenu cadastral est au plus
égal & 16 F ;

Art. 1121-1 . - Les per
sonnes ayant exercé, concur
remment avec une activité
salariée, une activité non sa
lariée agricole ne présentant
qu'un caractère accessoire
peuvent seulement préten
dre à la retraite proportion
nelle.

Le conjoint survivant des
personnes visées au premier
alinéa a droit, s'il n'est pas
lui-même bénéficiaire d'un
avantage au titre d'un ré
gime de sécurité sociale et
s'il satisfait à des conditions
d'Age, de ressources person
nelles et de durée du mariage
fixées par décret, à une re
traite de réversion dont le
montant est égal à un pour
centage fixé par voie régle
mentaire de la retraite pro
portionnelle dont bénéficiait
ou aurait pu bénéficier
l'assuré. Toutefois, dans le
cas où l'avantage personnel
non cumulable est d'un mon
tant inférieur à la pension de
réversion susceptible d'être
accordée, celle-ci est servie
sous forme de complément
différentiel.

Texte du projet de loi

SECTION 2

Dispositions relatives
aux avantages vieillesse

des non-salariés agricoles.

Art. 37 .

I. - Le second alinéa
de l'article 1121-1 du code
rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Le conjoint survivant
des personnes mentionnées
au premier alinéa a droit ,
dans les conditions énoncées
au premier alinéa de l'article
1 122, à une retraite de réver
sion dont le montant est égal
à un pourcentage, fixé par
décret, de la retraite propor
tionnelle dont bénéficiait ou
eût bénéficié l' assuré .
Lorsque le conjoint survivant
est titulaire d'avantages per
sonnels de vieillesse ou
d'invalidité, il est fait appli
cation des dispositions pré
vues au troisième alinéa de
l'article 1122. »

Texte adopté par
P Assemblée nationale

en première lecture

Art. 36 bis (nouveau).

Le deuxième alinéa (a)
de l'article 1073 du code ru
ral est abrogé.

SECTION 2

Dispositions relatives
aux avantages vieillesse

des non-salariés agricoles.

Art. 37.

I. - Le second alinéa
de l'article 1121-1 du code
rural est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Art. 36 bis

Sans modification

SECTION 2

Dispositions relatives
aux avantages vieillesse

des non-salariés agricoles

Art. 37.

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
r Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la commission

Art. 1 122. - En cas de dé
cès d'un chef d'exploitation
ou d'entreprise agricole, son
conjoint survivant a droit à
une pension de réversion s'il
remplit les conditions de res
sources personnelles, de du
rée de mariage et d'âge défi
nies par voie réglementaire
et sous réserve qu'il ne soit
pas lui-même bénéficiaire
d'un avantage au titre d'un
régime de sécurité sociale .
Toutefois , dans le cas où
l'avantage personnel non cu
mulable est d'un montant in
férieur à la pension de réver
sion susceptible d'être accor
dée, celle-ci est servie sous
forme de complément diffé
rentiel .

Cette pension de réver
sion se compose de la retraite
forfaitaire et d'un pourcen
tage, fixé par voie réglemen
taire, de la pension de re
traite proportionnelle dont
bénéficiait ou eût bénéficié
l'assuré.

Si le chef d'exploitation
ou d'entreprise est décédé
avant d'avoir demandé la li
quidation de sa retraite, le
conjoint survivant conti
nuant l'exploitation peut,
pour le calcul de sa pension
de retraite, ajouter à ses an
nuités propres celles qui ont
été acquises par le défunt.

II . - A l'article 1122 du
code rural , les premier et
deuxième alinéas sont rem
placés par les dispositions
suivantes :

# En cas de décès d un
chef d' exploitation ou
d'entreprise agricole , son
conjoint survivant a droit à
une pension de réversion s'il
satisfait à des conditions de
ressources personnelles, de
durée de mariage et d'âge dé
finies par décret. Toutefois,
lorsqu'au moins un enfant
est issu du mariage, aucune
condition de durée de ma
riage n'est exigée .

• Cette pension de ré
version est d'un montant
égal à un pourcentage fixé
par décret de la retraite
forfaitaire et de la retraite
proportionnelle dont béné
ficiait ou eût bénéficié
l'assuré.

« Le conjoint survivant
cumule la pension de réver
sion avec des avantages per
sonnels de vieillesse et
d'invalidité dans des limites
fixées par décret. »

II . - A l'article 1122 du
code rural, les premier et
deuxième alinéas sont rem
placés par trois alinéas ainsi
rédigés :

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Art. 1 122-1 . - Le conjoint
du chef d'exploitation ou
d'entreprise agricole et les
membres de la famille ont
droit à la pension de retraite
forfaitaire dans les condi
tions prévues au 1 * du pre
mier alinéa de l'article 1121 .
Les membres de la famille
s'entendent des ascendants,
descendants, frères et sœurs
et alliés au même degré du
chef d'exploitation ou
d'entreprise ou de son
conjoint. Dès lors qu'ils ne
justifient pas de leur affilia
tion à un régime légal ou ré
glementaire de retraite à rai
son de l'exercice d'une activi
té professionnelle person
nelle, qu'ils ne sont pas at
teints d'une incapacité abso
lue de travail et qu'ils ne
sont pas bénéficiaires des dis
positions des chapitres V et
VI du titre Ill du code de la
famille et de l'aide sociale, le
conjoint et les membres de la
famille vivant sur
l'exploitation sont présumés,
sauf preuve contraire, parti
ciper à la mise en valeur de
celle-ci . Les membres de la
famille Agés d'au moins dix-
huit ans et ayant la qualité
d'aide familial au sens du 2»
de l'article 1106-1 ont égale
ment droit à la retraite pro
portionnelle dans les condi
tions prévues au 2 * de
l'article 1121 et au 2® de
l'article 1142-5.

Texte du projet de loi

III . - Le troisième alinéa
de l'article 1122 1 du code
rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

Texte adopté par
1* Assemblée nationale

en première lecture

III . Sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Lorsqu un ménage
d'exploitants a opté , selon
des modalités fixées par dé
cret, pendant une période
donnée, pour un partage à
parts égales des points obte
nus en contrepartie des coti
sations visées aux b) et c) de
l'article 1123, le conjoint du
chef d'exploitation ou
d'entreprise agricole obtient,
outre la retraite forfaitaire
mentionnée au précédent ali
néa, une retraite proportion
nelle calculée dans les condi
tions prévues au 2 * de
l'article 1121 .

Le conjoint survivant des
personnes mentionnées au
premier alinéa du présent ar
ticle a droit, dans les condi
tions énoncées au premier
alinéa de l'article 1 1 22, à une
pension de réversion qui se
compose de la retraite forfai
taire et, le cas échéant, d'un
pourcentage fixé par décret
de la retraite proportionnelle
dont bénéficiait ou eût béné
ficié l'assuré.

Art. 1 122-2- 1. - La condi
tion de durée du mariage
prévue aux articles 1122,
premier alinéa , et 1121-1 ,
deuxième alinéa, n'est pas
exigée pour l'attribution de
la pension de réversion lors
qu'un enfant au moins est is
su du mariage.

Texte du projet de loi

• Le conjoint survivant
des personnes mentionnées
au premier alinéa a droit,
dans les conditions énoncées
au premier alinéa de l'article
1 122, & une retraite de réver
sion d'un montant égal à un
pourcentage, fixé par décret,
de la retraite forfaitaire et, le
cas échéant, de la retraite
proportionnelle visée aux ali
néas précédents, dont bénéfi
ciait ou eût bénéficié
l'assuré. Lorsque le conjoint
survivant est titulaire
d'avantages personnels de
vieillesse ou d'invalidité, il
est fait application des dispo
sitions prévues au troisième
alinéa de l'article 1 122. »

IV. - L'article 1122-2- 1
du code rural est abrogé.

Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

IV. - Sans modification

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

V. - Les dispositions des
I , Il et III du présent article
sont applicables aux
pensions de réversion
prenant effet à compter du
1erjanvier 1995.

Toutefois, à titre transi
toire jusqu'au 31 décembre
1999, pour les conjoints sur
vivants Agés de soixante ans
et plus au 1er janvier 1995,
et bénéficiant d'un avantage
personnel de vieillesse, le dé
cret prévu au troisième ali
néa de l'article 1122 du code
rural fixe la limite du mon
tant de la pension de réver
sion servie aux intéressés et
pouvant être cumulé avec le
dit avantage. Cette limite est
relevée progressivement au
cours de la période transi
toire .

VI . - Les pensions de ré
version ayant pris effet anté
rieurement au 1er janvier
1995 demeurent régies par
les dispositions prévues aux
deux premiers alinéas de
l'article 1122 du code rural
dans leur rédaction anté
rieure à la présente loi.

Toutefois, une majora
tion est applicable dans les
conditions fixées par décret
aux pensions servies, par le
régime d'assurance vieillesse
des membres non salariés
des professions agricoles, aux
conjoints survivants Agés de
soixante ans et plus au 1er
janvier 1995 et bénéficiaires
ou susceptibles de bénéficier
A cette même date d'un avan
tage personnel de vieillesse.

Texte adopté par
I* Assemblée nationale

en première lecture

V. - Alinéa sans modifi
cation

Toutefois,A titre transi
toire jusqu'au 31 décembre
1 997, le décret prévu ...

... cumulé avec un
avantage personnel de vieil
lesse ou d'invalidité. Cette li
mite est relevée progressive
ment et par tiers au cours de
la période transitoire.

VI . - Sans modification

Toutefois,...

...survivants, béné
ficiaires ou susceptibles de
bénéficier d'un avantage
personnel de vieillesse ou
d'invalidité.

Propositions
de la commission
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Texte en vigueur

Art. 1 120-2. - La pension
de retraite peut être accordée
à partir de l'âge de soixante
ans aux assurés reconnus
inaptes au travail dans les
conditions prévues aux arti
cles 1122-3 et 1122-4 ainsi
qu'à ceux qui sont mention
nés au c) et au e) de l'article
L. 332 du code de la sécurité
sociale, dans des conditions
fixées par décret.

Texte du projet de loi

Par dérogation aux dis
positions du premier alinéa
du VI , les conjoints survi
vants âgés de moins de
soixante ans au 1er janvier
1995 peuvent, dans les condi
tions fixées par décret, de
mander à bénéficier , &
compter du premier jour du
mois qui suit la date à la
quelle ils bénéficient ou sont
susceptibles de bénéficier
d'un avantage personnel de
vieillesse ou d'invalidité, des
dispositions de l'article 1 122
du code rural tel qu'il résulte
de la présente loi.

Art. 38.

I. - L'article 1120-2
du code rural est remplacé
par les dispositions
suivantes :

« Art. 1120-2. - La pen
sion de retraite peut être ac
cordée à partir de l'âge de
soixante ans aux assurés re
connus inaptes au travail
dans les conditions prévues
à l'article L. 351-7 du code de
la sécurité sociale ainsi qu'à
ceux qui sont mentionnés au
3» et au 5° du premier alinéa
de l'article L. 351 -8 du même
code, dans des conditions
fixées par décret. »

Texte adopté par
I* Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification

Art. 38.

I. - L'article 1120 2
du code rural est ainsi
rédigé :

. Art . 1120-2 . - La
pension ...

... 3° et au 5° de l'article
L. 351-8 du même code, dans
des conditions fixées par
décret. »

Propositions
de la commission

Art. 38.

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la commission

Art . 1122-3 .
L'inaptitude au travail est
appréciée en déterminant si ,
à la date de la demande ou à
une date postérieure ,
l'assuré, compte tenu de son
âge, de son état de santé, de
ses capacités physiques et
mentales, de ses aptitudes et
de sa formation profession
nelle, n'est plus en mesure
d'exercer une activité profes
sionnelle.

Art. 1122 4 - Par déro
gation à l'article 1122-3 ,
l'inaptitude au travail des
chefs d'exploitation ou
d'entreprise agricole est ap
préciée dans les conditions
prévues à l'article L 333 du
Code de la sécurité sociale
lorsque, pendant les cinq der
nières années d'exercice de
leur profession, les intéressés
ont travaillé seuls et, éven
tuellement, avec le concours
de leur conjoint et d'un seul
salarié ou d'un seul membre
de la famille.

Code de la sécurité
sociale.

Art . L. 815-12 . - Les
arrérages servis au titre de
l'allocation supplémentaire
mentionnée à l'article
L. 815-2 ou à l'article
L 815-3 du code de sécurité
sociale sont recouvrés en tout
ou partie sur la succession de
l'allocataire lorsque l'actif
net est au moins égal à un
montant fixé par décret.

II . - Les articles 1122-3
et 1122-4 du code rural sont
abrogés.

II . - Sans modification
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Texte en vigueur

Lorsqu une personne ti
tulaire de l'allocation supplé
mentaire avait, au moment
de son décès , la qualité
d'exploitant agricole et que
sa succession est constituée,
en tout ou partie, par un ca
pital d'exploitation : terres,
cheptel mort ou vif, bâti
ments d'exploitation , élé
ments végétaux constituant
le support permanent de la
production, tels que arbres
fruitiers, vignes, etc. , ce capi
tal n'est retenu , pour
l'application de l'alinéa pré
cédent, que pour 50 % de sa
valeur.

Le recouvrement est ef
fectué par les organismes ou
services payeurs de
l'allocation dans des condi
tions et selon des modalités
fixées par décret.

Les sommes recouvra
bles sont garanties par une
hypothèque légale prenant
rang à la date de son inscrip
tion .

L'action en recouvre
ment se prescrit par cinq ans
à compter du jour de
l'enregistrement d'un écrit
ou d'une déclaration men
tionnant exactement la date
et lieu du décès du défunt
ainsi que le nom et l'adresse
de l'un au moins des ayants
droit.

Texte du projet de loi

Art. 39 .

Au deuxième alinéa
Je l'article L. 815-12 du code
de la sécurité sociale , le
membre de phrase
« lorsqu' une personne
titulaire de l' allocation
supplémentaire avait , au
moment de son décès , la
qualité d'exploitant agricole
et que sa succession est
constituée, en tout ou partie ,
par un capital
d'exploitation » est remplacé
par le membre de phrase :
« lorsque la succession de
l'allocataire comprend un
capital d' exploitation
agricole ».

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art. 39.

Au deuxième alinéa

...sécurité sociale,
les mots : « Lorsqu'une ...

... sont remplacés
par les mots : « Lorsque ...

...agricole ».

Art. 40 (nouveau)

Il est ajouté au a) de
l'article 340-1 du code rural
un 8° ainsi rédigé :

Propositions
de la commission

Art. 39.

Sans modification

Art. 40

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

« 8 Les fonctionnaires et
agents contractuels relevant
du service des haras natio
naux du ministère chargé de
l'agriculture titulaires d'une
licence d'inséminateur pour
l'espèce équine et spéciale
ment habilités à cet effet, in
tervenant dans le cadre de
leurs attributions sous
l'autorité médicale d'un vété
rinaire ou d'un docteur vété
rinaire, pour la réalisation
de constats de gestation, no
tamment par échographie ,
des femelles équines.

Art. 41 (nouveau).

Pour 1 établissement
des listes électorales aux
élections aux chambres
d'agriculture, qui auront
lieu au-delà du 31 janvier
1995 , les commissions
communales et départe
mentales peuvent obtenir
les renseignements néces
saires détenus par les
caisses départementales ou
pluridépartementales de la
Mutualité sociale agricole
dans les départements mé
tropolitains, par les caisses
générales de sécurité so
ciale, organismes gestion
naires des cotisations et de
prestations de personnes
concernées dans les dépar
tements d'outre-mer. Un
décret en Conseil d'État,
pris après avis de la
Commission nationale de
l'informatique et des liber
tés , fixe les modalités
d'application de cet article.

Propositions
de la commission

Art. 41

Sans modification


